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Au cours de ses réunions du 10 novembre, 2 décembre et 

19 décembre 1961, la commission politique a examiné, sous la prési

dence de hl. Battista, les aspects politiques et institutionnels de 
l'adhésion ou de l'association à la Comnunauté. 

~•·· Jvïlli Birkelbach a étè désigné comme rapporteur. 

Le présent rapport a sté adopté à l'unanimité le 19 décembre 

1961. 

Etaient présents lors du vote : 

lv.ll\1[. Battista, président, van der Goes van Naters, vice-président, 

Birkelbach, rapporteur, Mme Probst, LJ:~. Berthoin, suppléant 
ii;. Gaetano ll;.i.artino, Dehousse, Deist suppléant 1\I. Pre ti, Duvieusart, 
Hahn, Legendre, Edoardo ~artino, Metzger, Peyrefitte suppléant 
l'vi. Filliol, Santero, S'chuijt, Vals, Vendroux, Wischnewski suppléant 
Ivl. Fohrmann • 
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R9-pport 

sur les aspects :politi~ues et institutionnels de 
l'adhésion ou de l'association à la Communauté 

par 
l\1 .• Willi Birkelbach 

Monsieur le Président, lViesdames, I1~essieurs, 

I. INTRODUCTION 

1 •. #e Eroblème fondamental 
est-elle "ouverte" ? 

dans guelle mesure la Communauté ·. 

1.. La politique même de la Communauté veut que tout Etat puis
se, sous certaines conditions, être admis en qualité de membre 
ou d'associé. Les préambules des traités de Rome invitent les 

'· ,!' • 

. autres peuples d'Europe à s'associer aux efforts de la Commu-
nauté. 

Il est donc clairement établi que la Communauté n'entend 
pas a, retrancher du reste de l'Europe. Les six ~tats membres 
se considèrent comme ·:tant les premiers à· s'être engagés dans 
une voie nouvelle et ils expriment l'espoir qu'ils n'y resteront 

pas seuls. 

2. Si, dès les préambules, . la Comm.un9-uté es.t définie comme 
étant "ouverte", et si cette définition montre nettement que 
les Etats membres ne se considèrent pas comme un ensemble fermé ' 
auquel il n'est plus possible d'accéder, il ressort.cepend'ant 
de la lecture du traité qu'il n'est pas possible à n'importe 
quel. Etat de devenir, sur ~imple demande, membre des Communautés. 
Il lui faut remplir certa~nes conditions et - selon qu'il dé
sire participer à la Communauté ou n'y être qu'associé - se pro
noncer en.faveur de tout ou partie des objectifs des traités 
E!insi quedesobligations qu'ils imposent. 

3. Le présent rappori a pour objet d'évoquer les problèmes 
po.li tiques et insti tutionne~s soulevés par 1' adhés.ion ou l'as-, 
sociation d'Etats tiers. Eu égard au nombre et à la difficulté 
de ces problèmes, il' ne peut traiter que quelque~-uns .de· c·eux-ci; 
de plus, un .certain nombre de questions qui relèvent de ce rap-. . . 

port sont actuellement en voie d'évolution.rapide, de sorte 
qu'il doit se borner à_ en examiner les aspects généraux. Par la 
force des choses·, ·~il dai t s'abstenir de proposer des solutions 

·concrètes pour les problèmes soulevés car du fait de cette 
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évolution, les solutions envisagées ne révéleraient que trop :7a

pideQent leur caractère temporaire et seraient bien vite dé

passées. 

Pour trai i:ar les problèmes cl' adhésion et d' a.ssociation sous 

leurs aspects généraux, le ?r6sent rapport n'en est pas moins 

intimement lié aux négociations actuellement venées à propos de 

l'entfée de plusieurs Etats dans l~ C.E.~. C'est au contraire 

l'évolution a.yant conduit à ces négociations qui en est l' origi

ne. Il faut se féliciter sans réserve qu'apres des années d'in

certitude, vienne s'offrir cette possibilité d'élargir l'oeuvre· 

c omm.une et êLe la poursuivre avec pl us de vigueur encore par sui

te, notamment, de la decision historique du gouverne~'~'.:mt bri tan

nique d'engager des nésociations d'adhésion. 

-+. L'objectif général de ce rapport étant de permettre une 

première orientatio~1 sur les problèmes de l'adhésion ou de l'as

sociation, sa tâc:1e est ~1e·c'tenent facilitée par deu::: rap:]orts qui 

ont ègale .. tent été rédigés par cles membres de l'Assemblée parle

mentaire euro-,Jéenne. Il s'agit du rapport de 1:I. van dèr Goes van 

Naters sur la procédure à suivre pour la conclusion des accorc.s 
d'adhésion (1) ainsi que du rapport de ~. Blaisse sur les aspects 

commerciaux et éconOlî.Üques de la demande d'adhésion de la 

Grande-Bretagne à la C.E.E. (2). 

Les rapports mentionnés rendent possible d'exlure du pré

sent rapport les questions de ~rocédure ainsi que les considé

rations d'ordre stricte:1ent écono::niquo. Cependant, une série de 

questions relevant à la fois de l' éconoTüe et de la poli tique, 

il ne sera pas toujours possible de faire complètement la part 
entre les deux :points de v1..1e. 

2. Les disRositions du traité 
5. Four délirüter le cadre du rapport, il sera utile d 1 exalÜ

ner tout d'abord les dispositions qui, dans les traités institu
ant la C.E.C.A., la J.B.E. et l'~uratom, ont trait à la possibi
lité d'établir des liens plus étroits avec des Etats tiers. 

(1) Cf. doc. 75/61 
(2) Au moment de l' il'1pression du présent rapport, les discus

sions de la commission du coumerce extérieur sur le rapport 
de 1 • Blaisse n' êta.ient pas encore closes. 
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6. Les trois traités prévoient pour tout Etat européen la possi- ;; 
bi li té de demander d'adhérer à la Communauté ( 1). La demande doit 
dans chaque cas être adressée au Conseil qui, après avoir pris 
l'avis de l'Exécutif, se prononce à l'unanimité. Les trois traités- ·~ 

partent da- 1 1 idée que .l'admission est subordonnée à certaines con-' •1 

ditions. 

Les d~ux tra.i tés de Home font en outre ét~t des adaptations 
du traité que pourrait entraîner une adhésion. Ces adaptations 
ainsi que les conditions éL' adlll:ission font l' ,objet d'un accor:d entre 
les Etats .membres et 1 '~-êat demandeur ; toutefois le traité insti-. 
tuant la C.E.C.A~ ne prévoit pas la conclusion d'un tel accord en-. 
tre les Etats membres et les ~Stats demandeurs. 

7. L'adhésion représente sans aucun doute la forme la plus immé
diate de l'intégration d 1Etate tiers dans la Communauté. Cette· 
adhésion confère par principe au nouvel Etat membre les mêmes droits 
et les mêmes devoirs ; il est toutèr'ois possible de lui réserver 
dans une mesure limitée -notamment du fait de l'adhésion ulté
rieure - un traitement différent pour·certaines questions, mais 
les accords d'adhésion devraient dans tous les cas définir cette· 
dérogation avec précision. 

Le p:résent rapport examinera encore plus en détail quels 
sont les éléments fondamentaux des traités auxquels on ne saurait 
renoncer en aucun cas et lespoints sur lesquels des concessions li..;. 
mi té es et en principe temporaires pourraient être faites eu égard'· / 

à la situation particulière d'un Etat demandeur. 

(1) Cf. art. 98 du traité de la C.E.C.A., art. 237 du traité de 
la C.E.E. et art. 205 du traité de l'Euratom. 
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b) L'association 
------------~ .\ 

8. . Alors qu.e le traité i~stituant la C.:C.C.A. ne prévoit pas de 
dispositions re la ti VBS .à 1' association d'Etats tiers ( 1), · la pos
sibilité d'une association de la Communauté avec un Etat tiers, 
une union d'Etats ou une organisation internationale est .donnée 
pa~ l'articl~ 238 du traité de la C.E.E. ainsi que par l'article 
236 du traité de .l'Euratom dont le libellé est identique. L'asso-

. . w . . • J 
ciàtion doit ê"'tre caractérisée par des droits et obligations réci-
J?roques, des actionE3 en commun et des procédures particulières. 

1 . ~ 

9. Sans nul doute, l'association ne crée pas une liaison aussi 
11

1 ét~oite ~.';•1C la Communauté que le pG ... :·.met l'adhésion. Comme les 
article~ du traité ne contiennent aucune disposition quant au 
contenu matériel d'une association, on pourrait toutefois eance-

. voir qu'un acc·ord d'association contienne, à· quelques exceptions 
. près, ·les mgmes réglementations pour les différent~ domaines que 
celles prescrites impérativement pour l'adhésion. Il' n'existerait 
pratiquement plus de différence entre une telle association élar
gie et l'adhésion proprement dite, sauf sur le plan institutionnel, 
c 1 est...;à-dire en ce qui concerne la participation de l'~Etat tiers 
aux délibérations et aux décisions d·e la Communauté. 

lvlais l'association pourrait aussi avoir un contenu très limi
té qui réserverait les questions essentielles du marché commun. 

10. En ce qu'i concerne les formes possibles de l'association, 
. ' 

il y aura lieu d'en parler plus loin dans le rapport. On peut tou-
tefois··. signaler dès maintenant qu'il existe deux systèmes préfé
rentiels régionaux- l'union douanière et la zone de libre échan
ge - et il faut également envisager la possibilit~ d'~cc~rds com
merciaux qui ne sont pas, en principe, à exclure de la.clause de 
la nation la-plus favorisée . 

. (1) La C.E.E. a toutefois conclu en 1954 avec le Royaume-Uni un 
"accord d 1 associatio.n" qui a pour objet une coopération per
manente. 

APE 6687/Déf. 
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11. .Les disposi tiens relatives à l'adhésion et à 1 'association ' · 
.sont-elles les seules à donner la possib:j..lité de lier certaines 
Etats tiers à la Communauté ? Il se pourrait, en effet, que cer
tains pays tiers dispbsés~à se rapprocher de la Communauté soul:}.a!i
tent, pour dès considérations d'ordre économique et politique, que· 
des liens. plus étroits avec celle-ci puissent être établis par 
d'autres moyens. 

·Qu'il suffise pour le-moment de poser la question: la conplu-. 
sion de larges accords commerciaux, tels ceux prévuf! à l'article 
113 du traité de la J.E.E., n'offrirait-elle pas une possibilité ... 
supplémentaire ? Ces accords commerciaux ne devraient toutefois 
pas avoir le caractère d'une union douanière ou d'une zone de 
libre-échange et ·ils devraient au surplus être b 3.Sés sur le 'princi~ · 
pe de la réciprocité - tout en laissant ouver~es certaines. posai bi- .. , 
lités de dérogations en faveur deB pays en voie de développe~1eni. ' , 

En l'état actuel des choses, il n'est pas possible da porter 
un j~gement ?-éfinitif sur ce problème. Il semble cependant qu'il 
serait avantageux pour la Com.munaut_é de prendre en considération 

• 1 

cette .possibilité car elle permettrait d 1 obtenir toute une ga~e 
de re~ions avec ~Communauté, allant.de l'adhésion proprement 
dite, avec les droits et devoirs que ce]_a comporte, au simple ac
cord commercial. 

v 

d) I:~2-s!~ê.E2ê.!!~2~~~s1~2-!E~!!~~-Eil~!~Y~~-~-l:ê:SJ:h~ê.~2g_~!-~-l:~ê.~ 
sciciation 

'; 

---------
12. Outre lès articles déjà ci tés, qui tra'i tent directement des 

~ . 

possibilités ··d • adhésion et d 1 assodation,' d 1 autres dispositions du· 
traité, qui doivent être appliquées dans le cadre. de ces articles 
·ou tout au moins. au moment de résoudre les problèmes qui se pré
sentent, peuvent aussi ent'rer en lisne de compte à cet égard. 

APE 6687/Déf •. 
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Il· s-' agit f:lOit ·de· la· procédure relative à l'adhésion ou à 

l'association, soit de dispositions relatives à des modificati'ons 
.des traités •. Afin de compléter 1' introduction, voici un bref 
apœrçu de ces dispositions. 

13. En ce qui concerne le traité de la C.E.E., il y a lieu de 
rappeler notamment l'article 236 relatif à la procédure de révi
sion du traité. Des modifications de ce genre pourraient devenir 
nécessaires à la suite de la conclusion d'accords d'adhésion ou 
a•association auxquels se réfère expressément l'article 238 et 
non, chose :curieuse, l'article 237. Les modifications apportées 
conformément aux dispositions de l'article 236 doivent être rati
fiées conformément aux règles constitutiQnnelles des Etats membres. 

Il en est de même en ce q_ui eloncerne les modifications q.u 
traité de l'Euratom, réglées par i'article 204. 

14. L'article 239 du traité de la C.E.E. et l'article 207 du 
traité de l'Euratom, de même teneur, revêtent à cet égard une si
gnification particulière car ils prévoient expressément que les pro
toeoles annexés à ces traités en font partie intégrante. Du point 

,de,.vue juridique, les protocoles doivent donc être placés sur le 
même plan que les dispositions Cu traité proprement dit. 

Il sera indispensable d'examiner, au noment de l'adhésion 
ou de l'association d'un Etat tiers, si l'on doit établir les ré
gimes partieuliers sur la base d'une modification du traité dans 
les conditions fixées à l'article 236 ou en annexant des protocoles 
conformé-ment à l'article 239 du traité de le.~ ~._; .E .E. · 

Du fait _que sur le plan juridique, les (:j_sposi tions du traité 
dont il a été question donnent la même valeur au; texte du traité 
et aux protocoles, il n'y aurait aucun avantage à régler, pour des 
raisons psychologiques, les nouveaux problèmes fondamentaux, non . 
pas en appliquant les dispositions de l'article 236, mais en 

APE 6687/Déf. 
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annexant aux traités des protocoles·comme le prévoit l'article 

239. Cette façon de procéde;r>;_Fla ... ft?~~i t qu.' estompe~ les différencos·. : 
. . . . . . . .. . . ~· ' - ' . . : 

entre le texte du traité et l.es protocol\9 s et risquerait <;1 1 avoir 
à la longue des conséquences ext:r-êmemenfregrettables. 

·r1 ·faudrait bien plut'6t "ne traiter dans les protocoles que 
les' questions. qui exigent un régime transito;ire ou que ll,on tien;.. 

ne compte de la situation particulière d'un Etat membre ou de mo.-, 
ti ères particulière·s bien définj.es •. 

. ~ . ·.Le J(roblème se .pose. de. manière,_ analogue'. en ce qui concerne 1~ 1 
.•.. 

traité de la C.E.C.A'., dont l'article 84 dispose· que les annexes, 
les protocoles annexes aii1si que· la· Convention relative àux dis-· 

position~ trans.i toires font partie intégrante du traité. 

15. ~e rapport, de ~-=· vél:n der Goes van Naters que no.us avons .déjà 
· m~ntionné expose· 1 1 interprétat~on de 1 1 Assemblée parle.,.entaire 

européenne quant. aux .disposi t,ions du traité applicables de procé

dure d'adhésion. 

En ·ce qui con~erne la procédure à suivre pour des négocia
tions en vue d'une assoèiation, l'Assemblée a défini, lors de la 
coneultation sur l'~ccord ~v~~ 1~ Grèce, une attitude ~de principe 
que 1' on peut retrouver dans lo rapport de 11~. Battista ( 1 }. 

( 1) ·cf. ·doc. 61/61 

. 
-~ . 
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'II. CONDITIONS PREALABLES A UNE ADHESION 

1. Conditions géographiques 

16. Aux termes de l'article 237 du traité de la C.E.E., 
de l'article 205 du traité de l'Euratom et de l'article 98 
du traité de la C.E.C.A., seuls les Etats' européens peuvent 
demander à devenir membres de la Communauté. 

Ces dispositions, identiques dans leurs termes, font 
de la Cmnmunauté une union régionale qui - eu égard aux membres 

. ' . 

qui la compo$ent ... est limi_tée à l'Europe. Cette limitation 
est un élément essentiel de la Co~~unauté. 

17. Le caractère européen de la Communauté, fondé sur 
cette limitation géographique, peut ~tre·considéré comme le 
fil conduoteur de toute son évolution. Certes, ~a Communauté 
I'réquemaent désignée comme le ncyau de 1 1 unification européenne,. 
n'englobe pas du point de vue géographique, une très g~ande 
partie des territoires de l'Europe, et même pas la majeure 
partie des territoires de l'Europe libre. Mais animée par la . . . 

volonté d'employer sa force à réaliser une association plus 
large et d'y faire participer les autres Etats dans la plus 
gra;nde mesure possible, elle acquiert une importance qui, fait 
d'elle le précurseur d'une vaste union européenn~ de nature 
économique et politique. 

18. Ce sont ces autres aspects, non géographiques, qui 
donnent sa signification au mot "européen" dans le texte de 
l'article 237. 

C'est par là que la Communauté se distingue des nom
breuses autres organisations économiQues régionales qui, 
elles aussi, ne s'étendent qu'à certains continents ou parties 
de continents. 

19. Il n'est évidemment pas exclu qu'au cours de son évolu
tion le caractère européen actuel de la Communauté puisse chan
ger sous l'effet~de certaines influences et faire place à une 
solution intéressant un espace géographique plus étendu. Dans 

APE 6687 déf. 
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cette éventualité, outre la néceEsité, pour l'instant toute 

théorique, de modifier formellement l'article 237, il faut 
signaler avant tout, les conséquences de grande portée qu'une 

évolution de ce genre entrainerait. 

Dans ce cas ne risquerait-on pas de ne plus pouvoir 
limiter la Communauté sur le pl~n géographique ? .:Son caractè-
re politic;_ue s'en trouverait nettement affaibli. C'est pourg,uoi, 
si des tendances à l'extension de la Comtmnauté devaient se 

faire jour~ et il est toujours question de l'article 2)7 con~ 
cernant l'adhésion et non de l'article 238 concernant l'asso

ciation - on devrait essayer de canaliser les efforts de rap
prochement vers des organisations "parallèles" dont l'O.C.D.E. 
pourrait @tre actuellement un~ sorte de stade préliminaire. 

2 •. Ccnditions économiques 

20. L'adhésion de la Communauté donnant en principe à un 

. nouvel Etat· membre les mêmes droits et les m@mes devoirs qu'aux 
Etets membres actuels, on peut exiger comme condition économi11ue 
générale à une adhésion que le pays désireux d'adhérer ait la 
volonté, mais aussi la possibilité de remplir les engage~ents 
économiques qu'il prend. 

La portée et la di ver si té de ces engage111ents :t:essortent 
des diff~rentes parties des traités. Le traité de la C.E.E. 

réclamant d'abord l'élimination prog,ressive des droits de 
douane et la suppression des contingents, le·~ pays nouvellement 
admis se trouvera b::_ent6t en face d'une offre très forte de 
marchandises en proven2.nce des pays cle la Communauté. Il devra 
pouvoir faire face à cette. offre et résister à la pression 
qui va en résulter pour son 3conomie. Le nouveau partenaire ne 
pourra profiter pleineQent des avantages que procure· l'élimina
tion des droits de douane, c'est-à-dire l'accès aux marchés 
des autres Etats mer:1bres, que s 1il dispose d'une offre de biens 
à 1' exportation. qui puisse trouver p:ceneur sur ces marchés. 

21. C'est pourquoi, même le premier pas dans la voie de la 
création d'un marché commun ne peut être fait sans difficulté 
que si l'économie d'un nouvel Etat 11embre est assez forte. Cela 
suppose un certain degré d'iridustri.alisatinn, si l'on excepte le 

cas théorique particulier d'un pa;ys purement agricole. 
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On ne peut évidero_ment établir de rèzles générales per

mettant de dire quand un pays sera en m"sure de remplir les con

ditions brièvement énumérées ci-dessus. Les données statistiques, 

tels le montant du produit social brut, celtü du revenu par tête, 

1' importance du COinJ[I_erce extérieur, ou ) a structure de la balance 

des paiements, sont des références importantes, mais rien de plus. 

22. Bi l'on considère le niveau Œe développement des pays 

européens qui ne sont pas I1.lcmbres é1e la Communauté, il est aisé 

de voir que certains Etats pourraient remplir sans difficulté 
les) conditions économiçue s qu'implique l'adhésion. D 1 autre part, 

on peut - sans vouloir ci ter d' exeT'1ples - mettre à part certains 

pays ·qui ne pouvant, en raison de leur faible capacité économique, 

assumer toutes les charges que c~mporte l'appartenance à la C.E.E. 

pourraient tout au plus emander le statut de pays associ&$. , 

A c6té de ces cas, sur lesquels il est assez facile de 

porter une appréciation, un examen ph's attentif pourrait cepen

d~nt montrer qu'un pays est certes pour le moment hors d'état 
de souscrire à toutes les obligations parce qu'il traverse peut

être une crise passagère cu qué certain·i_·S mesures prometteuses 

n'ont pas encore donné leur ylein effet, mais qu'en raison de la 

structure de base de son 6cono~ie, il pourrait fort bien être 

question à brève échéance de son ::odhésion comme membre. 

Dans ce cas, il serait ~;eut-être indiqué de ne pas si

gnaler de prime aberd aux pays intéressés la possibilité de 

l'association, mais de chercher uLe voie qui le mette ra9idement 

à même de. pouvoir adhérer à la Com~unauté- Pour échapper aux 

difficultés qui pourraient surgir si, après l'adhésion, le 

succès économique escompté ne se réalisait pas, on pourrait 

peut-être prévoir entre la négociation c:: 1 un accord d'adhésion 

et son entrée en vigueur, une courte période intermédiaire au 

cours de laquelle le ~rocessus d 1 adaptati,)n néce.csaire pourrait 

être_ mené à terme avec l'aide des Etats membres. 

• 
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C•mme le montre l'exemple cité plus haut, les conditions 

économiques ne doivent pas @tre fixées simplement à partir d'une 

situatio~ existant à un moment donné ; il faut considérer éga-• . 
lement certains élénents, ainsi le poi-::enti~l ~conomique cle base 

exist~nt, mais peut-être inemployé pour le moment ou utilisé 

dans des conditions défavorables. 

23. D'une manière générale, on peut faire observer à cet 

égard que l'application du tr~ité C.E.E. n'en est qu'à ses débuts 
et que les Etats qui adhèrer0nt à la Cnm .-un2.uté au cours des 

prochaines années trouveront une situation qui ne fait que 

préfigurer le marché com !.mn. 

Le but vers lequel il faut tendre, est d'amener pendant 

-· la période tran~i toire les nouveaux membres au stade déjà atteint 
Jtar les autres, et cela à un J?Ythme accéléré, m@me s'il n'est 

' 

·~ 

pas possible de réaliser imuédiatement et d'un seul cou~ l'harm•
nisation. Il faut rejeter l'idée ~e l'octroi automatique à de 

nouveaux membres d'une période transitoire qui aurait la m@me 

durée que la pé~iode transitoire accordée aux six membres actuel!, 

mais qui ferait simplcl-:'C;·nt sui te à cette dernière du fait d'une 

adhésion plus récente. Le principe selon lequel tous les membres 

ont le~ mûmes droits et les m@mes obligations devrait, en ce 

-_üi concerne la période transitoire, être entendu dans ie sens. 
de la réalisation ranide d'un statut uniforme et d'un niveau 

uniforme de désàrmement do~anier et contigentaire. 

3. Conditions politiQues 

24. Le régime poli tique :J-' un pe.ys• qui c-:.emande à entrer 
dans la Communauté ne saurait laisser celle-ci indifférente. 
L•rs de l'examen d'une deTI'lande d'adhésion, il fau~ra aussi se 
demander si, outre les conditions géographiques et économiques, 
la structure politique du pays en questio:1 n'en fera pas un 
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ccr:ps étranger dans la Communauté. .. 
25. La garantie de l'existence d'une forme d'Etat démocrati-

que, au sens dlu.eorganisat±on politique libérale, est u~e con

dition à l'adhésion~ 

Les Etats dont les gouver~ements n'ont pas de légitima

tion démocratique et dont l2s peuples ne participent aux déci

sions du gouvernement ni directement ni par des représentants · 

élus librement, ne peuvent prétendre être admis dans le cercle 

des peuples qui forment les Communautés euronéennes. 

26. Dans le cadre de ce rap~)ort, il n'est évidem·;~_ent pas 

possible d'établir un relevé des conditions d'adhésion. Pour 

1' analyse des condi ti-ns poli tiques, il en va comrt1e des aspects 
économiques : on ne peut qu'effleurer les questio1s de base et 

les examiner d'une manière générale • 
• 

On pour~ ait néanmoins· su,:;_-_gérer d' exic;er des Etats dési

reux d'adhérer à la Corr01unauté qu'ils reconnaissent les principes 

tue le Conseil de l'Europe a posés c0mue conditio1 à ceux qui 
veulent en être mGTllbres ( 1). Ce serait là un cadre minimum qui, 

en plus de l'examen de la structure p('\litique du pays, pourrait 

être un des éléments essentiels pour décider de l'adhésion. 

27. Lers de l'analyse des.conditiohs p0litiques de l'adhésio•, 

il faut enfin se demander aussi si un pays qui, tout en ayant 

incontestablement une constitutio~ dém~cratique poursuit cepen

dant une poli tique ,'ui est en contradiction avec l'attitude 

fondamentale des Etc:ts membres ou qui s'en écarte sensiblement, 

peut devenir membre de la Cem~unauté, Cette question est d'une 
importanc::! particuljèrement grande en ce qui concerne la poli .... 

tique étrangère. 

(1) Il s'agit surto1t de la reconnaissance des principes de 
prééminence du croit, des droits de l'homme et des liber

tés fondamentalEs (cf. article 3 du Statut du Conseil de 
l'Europe). 

• 
, 
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28. De divers c6tés, on fait observer que les :ç>ays .:i_e la 

Connunauté se considèrent comT,le p .. rtie intégrante du système 

d'alliances occidental et qu'il faut en tirer les conséquences 

poli tiques, égalsment à propos ie l'adhésion aux Comr,~una.utés. 

La déclaration c1:;s chefs d 1 Etat ou de gouvernements du 18 tiuil

let 1961 part du principe que l'adhésion aux Com~~mnautés inclut 
la particip~tion à la coopération politique sur l'objet de la

quelle les Etats mcr,bres se·:11blent s' @tre mis d'accord quant aux 

poin~s essentiels. La participation à la coopération dans le 

domaine de la poli tique étrangère et de la défense sup1'oserait 
cependant une attitude qui, allant au delà d'une sympathie 
générale pour le monde occidental, impliG_ue un en::~agement très 
net en ma ti ère c~e poli tique étrr.nt:;ère et mi li taire. 

Si cette conception est partagée p~r tous les Etats 
membres, les Etats désireux d'adhérer à la Communauté ne ::7>ourrnnt 
évide~u~ent plus se contenter de déclarer qu'ils sont disposés à 

reconnaître les élemcnts politiques c,_u traité de la C.E.E. 1 ils 
devront tirer les conséquences qui découlent du fait que les 
Cemrmnautés seront complétées par une forme politique de coopé~ 
ration ... 

29. Il est évièent que cette question se :)ose en particulier 
pour les pays neutres qui, du point de vue écono:mique 1 rem
plissent toutes l·s condi-tions de l'adhésion et qui seraient 
également disposés à accepter les obligations économiques ..... et 
par là, poli tiques .... inht.irentes aux traités des Communautés. 

C'est là encore un point sur leouel ce rapport ne peut 
ni donn2r de conseils ni établir de critères. Mais dans la 
mesure où on peut actuellement apprécier ces problèmes, la 

politique de non-encagement absolu en natière de politique 
étrangère et militaire ne pourra se concilier avec les objec
tifs de la forme d'organisation politique en question qui, à 
côté d'objectifs d'ordre culturel~ doit précisément avant tout 
permettre d'harmoniser la politique étran~ère ct la politique 
de défense .. 
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!SPECTS POLITIQUES DE L'.AlHESION 

1. L'unité de la Communauté .économique 

,; '·', . "t' 

,, 
"' ,_· 

30. Le caractère d.e communauté se manifeste le plus clairement dan.J 
1 '.exemple, de la Communauté économique européenne, qui à l' encro,ntre 
d~ la Communauté européenne dû' charbon et de l'cJ.cier et .de la Com-

dltm.auté de l'Euratom, couvre u.n très vaste domaine économique~ 

··.L'ex-pression "communauté économique" quA l'on retrouve aussi 
bien dans le titre qu'à l'article 1 du traité de la C.E.E. montre 

' . 

bien que les parties contractantes envisageaient plus qu'une zone 
d.'e ·:libre-échange ou une union douanière. Le but du traité est d' ins
tituer un marché commun et c ''est de fait sous ce titre que s.e·~:.Sorit 

poursuivis les travaux pendant les négociations. Dans le texte défi
nitif, ce n'est que dans l'article 2 qui précise les tâches fonda
mentales de la Communal.\ té qu'apparaît la notion d.e 'marché commun. 

31. L'importance de ces de~x notions - celle de communauté écono-
·· ... ,. ·: ( ' 

mique et celle de marché .commun -.réside du point de vue de ce rap-
port, dar_s le fait que la dénomination, elle -même soigneuseme;.t 
choisie, fait'déjà apparaître que c'est un objectif général et uni-
taire qu'il faut atteindre. A aucun endroit, le traité ne parle par 

·:.exemple d'union douanière en tant que but en soi, à compléter par 
une ·série· de mesures complémentaires.· Au contraire, l'article 3 du 
traité parle explicitement de l'abolition des droits de douane et ·' 
des restrictions quantitatives, de li établ.issement d'un tarif doua- · ' 
nier commun et d'une politique commerciale commune envers les Etats 
tiers, en tant qu'un des instruments destinés à réaliser le marche 

_.commun. 

· · 32. Il serait erroné· et grave de conséquences de croire que· l'union 
douanière constitue l'élément principal de la Co1llillunauté économique 

. et qu·e les autres dispositions n'ont qu'un caractère complémentaire. 
·Les pays disposés à y àdhérer· ne;· doivent pas comr1ettre l'erreur de 
'croire que reconnaître les élBmerits essentiels de la Communauté, 
c'est reconnaître avant tout une union douanière, et qu'en ce qui 
concerne les autres dispositions qui n'auraient qu'un caractère 
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secondaire, on pourrait en .discuter dans chaque cas d ''espèce. Fa
reille interprétation reposerait sur des premisses absolument 
fausses. 

33. Dans les ouvrages consacrés au traité de la C.E.Z., on trouve 
fréquemment l'idée que le traité se base sur une union douanière 
comportant des éléments· pOl"I' une union économique plus poussée. 
Cette distinction,· elle non plus., ne respecte pas 1 'uni té indi vi
sible' du traité. L 1 imprécision ne peut s 1 expliquer que par le. fait 
que l'union douanière est . devenue, 'ces dernières années, à côté d.e 
la ~one de libre .... échange et surtout en raison des dispositions du 
GATT, une notion bien définie, alors que l'idée de la communauté 
écono)Ilique n'a trouvé son expression que dans les traités.de Rome. 
La Communauté économique européenne n'est cependant pas une union 
douanière élargie, mais quelque chose d'essentiellement neuf, qui 
se sert de l'union douanière en tant qu'élénent. 

34. Si l'on consid'ère l'énumération des tâches de la Communauté 
qui figure à l'article 3 du traité de la C.E.E., on ne aanque pas 
de remarquer que l'union douanière n'est traitée que dans les deux 
première des n.r7e points cités. Rien que cette énumération suc
cinte nous montre que le traité de la C.E.E. contient bien plus 
de dispositions concernant des domaines qui n'ont rien à voir avec 
l'union douanière, ou ne s'y rattJ.chent que d'une façon indirecte, 
que de dispositions sur l'élimination des droits de douane inté
rieurs et l'établissement d'un tarif douanier commun .. 

35. Il faut procéder à une étude minutieuse du traité, facilitée 
i~ est vrai par l'examen de l'activité·passée des institutions·con
munautaires, pour se rendre comptG combien les différentes parties 
interfèrent les unes sur les autres et combien l'une découle de 
l'autre. 

· .. "', 

L'union douanière, dont 1' instauration progressive a déjà '· 
commencé un an après l'entrée en vigueur du traité, forme sans 
nul doute le point de départ du marché commùn. Les auteurs du 
traité ont vu très justement qu'il ne suffisait cependant pas d'é
liminer les barrières créées aux echanges intérieurs par les 
droits de douane et les contingents ni d'instaurer un tarif dou:J
nier commun à l'égard des Etats tiers pour donner naissance à ci_es 
échanges de marchandises libérées de toute entrave. Une fois ces 

· deux·obstacles classiques éliminés, les autres inégalités existantes 
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acquièrent,une importance d..'aut?-ntplus .;rande que toutes les res

trictions à la concurrence sont provoquées par elles. Aussi est-il 

indispensable, rien que pour le seul trafic des marchandises, de 

/ prendre, pour en arriver à une égalité des conditions de concurrence 

aussi POll.?S~e_que possible, des dispositions en vue d'une législa
tion uniforme des ententes; des mesures contre les pratiques de 

dumping et les aides gouvernementales··des dispositions sur la fis

cali té. et autres prescription.s régle1nentaires. 

36 •. Ce qui est valable pour les biens industriels l'est d'une fa-. . 
çon générale ~t presque sans restriction pour l'agriculture. L'abo
li ti on des droits de douc:~ne intérieurs et l'établissement d'un tarif 
communautaire extérieur ne suffisant pas. Ces mesures sont à complé
ter par d'autres dispositions d'une nature spécifique en raison du 
caractère propre à l'agriculture et sur lesquelles il nous faudra 
d'ailleurs revenir. 

37. Les efforts en vue d'étendre le marché commun au plus grand . 
nombre de domaines possible et de le rendre d'aut~nt plus efficace 
ont amené à prendre des. dispositions sur la l~bre circulation des 
services et des capitaux. 

Les passages du·traité concernant les transports, la politique 
économique et sociale et la Banque européenne'd'investissement com
plètent l'ensemble~ On ne pourrait dire à aucun moment que jusqu'à 
tel chapitre, ce sont les.parties esse~tiolles du traité qui sont 
exposées et que ~s cl1apitres · sui liants cons ti tuent des éléments pure
ment complémentaires. La pierr·e jetée à l'eau provoque des cercles 
concentriques de plus. en plus grands, ordonnés proportionnellèment 

les uns par rapport aux o.utres et par rapport au centre commun., 

38. Les pays qui désirent adhérer à la Communauté en tant que mem
bres à part entière ne trouveront à.coup sûr une attitude juste à 
l'égard de la C.ommunauté qu'au moment où ils adopteront une telle 
conception unitaire du traité. Ce serait se leurrer que de croire 

·' 

que certaines parties d,u. traité ne sont pas très importantes et · · . 
. pourraient le cas échéant - après leur adhésion en tant. que membres -

ne pas être mis en application~ Dans les cas où·les pays disposés 
à adhérer à la Communauté aperçoivent des difficultés. à faire 
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application è. eux-mêmes de certaines parties d.u traité, mi~ux vau

drait certainement qu'ils procèdent à des discussions précises 'et 

franches à ce sujet. ,Il faudrait toutofois que celles-ci partent des • 
éléments de base du traité de la C . .S • .t;. qui se trouvent en dehors 
de toute discussion possible pour les Etats membres actuels, ·sans 
égard au fait qu'ils soient ou non déjà appliqués en raison du 
rythme prévu • 

2. Les différents éléments de cette unité 

a) L'union douanière 

39. Comme nous l'avons dèjà dit, l'union douanière doit s'entendre 
comme un élément d'une union économique plus large dont elle ne peut 
être détachée. ~éanmoins, l'union douanière prend valeur de principe, 
car elle représente le fonde;nent de la Communauté, sur lequel s 1 édi
fient tous les autres éléments du traité. Cette fonction de l'union 
douanière est expressément mise en relief. à l'article 9 du traité. 

40. L'acceptation du principe de l'union douanière implique que 
l'on accepte d'une part la suppression des droits de douane internes 
et des contingents dans les délais fixés par le traité, et d'autre 
part le tarif douanier commun. 

La suppression des restrictions internes ne devrait pas susci
ter de grandes difficultés car le principe n'en est pour ainsi dire 
pas contesté, et de toute façon le pays adhérant plus tard à la Com
munauté pourrait exprimer ses desiderata en vue d'une aménagement 
des délais. En principe, il est évidemment à souhaiter que les pays 
qui entrent dans la Communauté soient amenés le plus vite possible 
au niveau de désarmement douanier que les Etats membres ont déjà 
atteint entre eux. Si l'adhésion intervient au cours de la première 
moitié de la période transitoire, il faudrait donc, autant que.possi
ble, trouver une solution qui rapproche, au moment même de l'adhésion 
ou bien au cours d' étalJes de courte durée, les droits de douane a p-
pliqués entre le nouveau membre et la Communauté du niveau auquel les 
Etats membres sont parvenus entre eux. Si l'adhésion a lieu à la fin 
de la période transitoire ou après celle-ci, il faudrait laisser 
une marge un peu plus grande. 
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41. En'fait, c'est plutôt le tarif douanier commun qui pourrait 
inciter les Etats tiers à souhe.i ter obtenir un traite ment particu
lier. Le principe du tarif douanier .commun n'est certes pas sépara
ble du concept d'union douanière et constitue m~me la caractÉris
tique principale qui la distingue d'une zone de libre-écha~ge. 
C'est pourquoi les objections des Etats tiers. pourraient tout 2-u 
plus avoir pour objet le niveau du tarif douanier et son domaine 
d 1 4.pplication. 

Abstraction fe.ite etes listes ci.e position tarifaires annexées 
au traité, les taux du tarif douanier comrmn s.ctuel" ont été calcu
lés conformémen.t à 1 'article "19, sur la base de lo. mcyli..une arithmé
tique des taux appliqués dans les quatro territoires ouaniers de 
la Communauté. Cn a donc manifestsment choisi une formule de compro
mis entre les pays de la Communauté à hauts tarifs et à bas tarifs 
douaniers. Un partenaire nouveau pourrait faire valoir que son ta
rif douanier e.ctuel re:L1ot GD questi ~n ce comprcmis trouvé à 1 1 ori
gine car si l'on fait intervenir dans le calcul les anciens tarifs 
nationaux des six Etats membres et 18 sien propre, la moyenne 
arithmétique; serait dif.:'érente. 

42. Il faut expressément exiger qu'il ne soit pas donné suite à 

des considérations de CG genre. Tout comme pour l'ensemble du 
traité, l'ahdésion d'un nouveau membre ne doit pas entraîner unG 
remise en qu0stion èe toutçs les formulGs de coillpromis qui ont ~té 
trouvées pour l.e tarif douanier commun. Le traité est un acte dé
finitif et, de ce fait, les compromis adoptés sont passés dans la 
structure de la Cor:rc.mnauté. A supposer qu'un pays tiers ait pc.rti
cipé dès l'origine, l.:;;s compromis Emraient-ils été différents ? 

C'est là une question dont l'importance est' plutôt théorique. 

43. Le strict maintien du :princips c_u tarif douaniGr commun 
ainsi mis au point ne signifie cependant pas qu 1 aucun poste ta
rifaire ne ~;misse faire 1' objet de n8cociations lors de l' adhé
s~on. A cet égard, il faut noter qu'en vue du ctlcul de la moyen
ne arithmétique, les 3tats.membres ont excepté une série de pro
duits qui les int&ressent .;;pscialemGnt En outre, pour un nombrt:J 

' ' 
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assez irr.portant de produits, .les tarifs douaniers ont èté fixés 

par des négociations entre les pays ;·,·.embres. 

Cette rrocèdure montre les possibilités qui permettraient de 
.... 

tenir compte des intérêts légi tir,,e·s d'un partenaire désireax 

d'adhérer à la Corrnunaute. Il ne peut év~der:illlent s'agir de 

réviser toutes les listes et de remettre en question les résultats 

·déjà acquis des négociations. Ce::endant, on pourrait procéder è. 
la révision d 1 un nombre liD!ité de produits que le nouveau parte

naire d'evrait signaler cm~me étant particulièrement importants 

pour lui. 

44. Mais abstraction faite de certains group.:. s très sréeiaux 

de produits, il ne faudrait pas s'engager dans cette voie, et il 

faut en particulier éviter d'annexer au traité des listes ·tari

faires destin2es à faire face aux difficultés de trar.si tion c;,ue 

1 •on pourrait crs indre. r.es difficultés inhérentes à l'entree d'un 

pays dans la ·:,;ommuna.ut0 et à l' c:.daptation indispew:;able de son 

0conociie; devrsient dans la mesure du rossible faire l'objet 

d'accords de c&r·: çt2re transitoire ; à cette fin, la I'eill_en:ce 

solution serait de subordonner les avantages à certains délais 

et de suprrimer progressivewent ces avantages~ 

b) L'agriculture 

Dans la partie du traité de ·la C.i;.E. consacrée aux fonde

ments de la· Cor11munauté, le titre sur 1' agriculture fait imnédia

teinent suite aux dispositions sur la libre circulation des mar

chandises. Cel13. montre clairerr1ent que le traité ne veut pas se 

liilliter aux échanges de biens industriels mais qu'il englobe les 

produits agricoles en tant qu'élément essentiel •. 

c·e n'est :ças par hasard qu 1 ont été vouées à 1 1 échec toutes 

les pro po si ti ons qui tendaient à établir une union économic~ue 

européenne plus large et qui ne prévoyaient l'établisseillent de 

rappo~ts plus étroits entre les Etats membres de la C.E~E. et 

les autres pays européens - sou~ la forme d'une zone de libre 

échange par exemple - que pour les biens industriels. 
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46. L'acceptatioh du traité C.E.E. et de ses dispos{tions 
relatives à l'agriculture ne signifie pas seulement ~u'un 

nouveau membre doit ouvrir son marché à la production agri
cole de la Communauté - avec la perspective de disposer é.ga- · 
lement d'un grand marché intérieur européen pour ses propres 
produits agricoles - mais elle implique· l' acce.ptation de la 
forme. d'organisation particulière de ce marché, à savoir la 
politique agricole commune. 

C~tte forme :d'organisation a déjà pris corps grâce à 
l'élaboration d 1 une série de propositions de la Commi'ssion de 
la c.:3.E. qui ont 'déjà été en partie soumises à 1' approbat:hon 
du Conseil de ministres. Les Etats tiers qui envisagent d'ad
hérer à la Communauté doivent donc également admettre les résul
tats déjà acquis dans le domaine de l'élaboration de formes 
d'organisation pour les différents march~s agricoles. 

c) .. Libre circulation des personnes, des services et des ca:Qitall2S 

47. Les dispositions du traité de la C.E.E. sur la libre 
circulation des personnes, des servic~s et des capitaux ont 
pour but d'éviter que le marché commun ne soit réalisé que dans 
le domaine limité des échanges de marchandises. En réalit;é, il 
est de peu d'utilité que les produits industrièls ·et agric'bles 
puissent circuler librem€nt, c'est-à-dire sans ~tre grevés de 
droits de douane et de restrictions quantitatives, si la main
d'oeuvre et les capitauX doivent demeurer dans leurs pays res
pectifs en raison du maintien des réglementations nationales en 
la matière. 

Admettre: l'idée de base du marché commun signifie doné 
accepter sans restrictions une réglementation libérale, c'est-à
dire non soumise à des limitations en ce domaine. Elever des 
objections de principe en ce domaine équivaut à refuser l'idée 
du marghé commun et à lui substituer l'idée .plus restreinte 
d'une simple union douanière. 

48. C'®st sans nul doute un grand changement pour les Etats 
désireux d'adhérer à la Communauté que de devoir passer d'un 
marché de l'emploi et des capitaux jusqu'alors fermé à un mar-
ché communautaire. Les travailleurs des autres pays de la Com
munauté devront, s'ils possèdent un contrat de travail, être 
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employés sans autre formalité sans ces pays et inversement les 
travailleurs de ces pays pourront sans difficultés accepter du 
travail dans les autres pays~ 

Enfin, le principe de la liberté d'établissement permet
tra à tout ressortissant d'un Etat me~bre de résider en perma
nence en n'importe quel lieu de la Conununauté et d'y exercer, 
comme un ressortissant de ce pays, des activités non salariées. 
I1 pourra non seulement acquérir des propriétés foncières mais, 
par exemple, participer aux adjudications publiques. Sont étroi
tement apparentées au droit d'établissement, les dispositions 
sur la circulation des services, dans le sens de services pres
tés au delà des frontières. 

49. On entend parfois dire dans los pays qui envisagent d'é-
tablir des rapports plus étroits avec la Communauté que les 
dispositions sur la libre circulation des personnes et des 
services favoriseraient uniquement les Etats déjà membres, car 
elles leur donnent la possibilité d'envoyer leur main-d'oeuvre 
excédentaire dans les nouveaux Etats membres et d'y installer 
en grand.nombre des filiales ou des succursales. Il est curieux 
que cette crainte ne soit pas seulement exprimée dans les pays 
qui, jusqu'à présent, ont suivi une politique restrictive dans 
les domaines intéressés, mais qu'elle le soit également da.1~.3 

les pays qui appliquent des.réglementations s'étendant à un 
groupe de pays amis ou à des pays avec lesquels ils entretien
nent des relations très étroites. 

A cet égard, il faut noter que l'obligation de s,uppri;... 
mer les restrictions existantes vaut évidemment dans une mesure 
égale pour les Etats membres qui acceptent donc les mêmes ris
ques. Si l'on considère le niveau des salaires de certains 
pays membres et si on le compare au niveau des salaires de cer
tains autres pays industrialisés d'Europe occidentale, on peut 
difficilement concevoir comment la main-d'oeuvre pourrait af
fluer en nombre considérable dans les nouveaux Etats membres. 
Le plein emploi qui règne actuellement presque partout et le 
taux d'accroi'ssement que l'on peut constater dans les pays de· 
la Communauté sont url. motif ·supplémentaire pour ne pas craindre 
de vastes mouvements de main-d'oeuvre .. Il est apparu, en outre, 
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que les travailleurs sont en fait beaucoup p~us fortement at~~ 

.~achés à leur région - et surtout à leur région linguistique -
1 

que cele ne s.' explique par les obstacles d'ordre purement ad-
ministratif imposés à la libre circulation des personnes. 

·En ce qui concerne le d:ï."'oi·t d'établissement, il semble 
que l'on doive bien plutôt ·s'attendre à un afflux de nouvelles 
installations-de sociétés des nouveaux pays membres dans les\ 
pays déjà membres de la Communauté que l'inverse. Les entre
prises des six Etats membres s'emploient actuellement à fond 
à s'organiser dans le cadre actuel du marché commun. +ls ne 
négligeront certainement pas les marchés des nouveaux pays 
membres, mais ils ne pourront guère accorder à ces marchfs sup
plémentaires qu'une partie de leur attention; Pour les entre·· 
prises des nouveaux Etats membres, l'élargissement du marché, 
qui résulte de l'adhésion, a cependant beaucoup plus d 1 i1npor-· 
tance et 1' on prévoit qu'elles se verront amenées très rapido··· 
m0nt et en très grand nombre à renforcer leurs rapports com-

merciaux avec les six Et~ts membres, à conclure des accords de 
coopération avec les entreprises de ces pays ou à y établir des 
filiales ou des succursaleso 

50. De même que, sous l'angle des principes, on ne peut ad-
mettre d'amoindrir les dispositions du traité· sur la l:.bre 

1 

circula.tion des personnes, des aerv..Lces et des capitaux" de 
même,,au point de vue pratique, il n'y a, selon toute vraisem
blance, aucune raison de craindre que les nouveaux membres 
n'aient à s'accomoder de certains inconvénients alors que les 
Etats déjà.membres n'auraient que des avantages. UnE apprécia
tion du pour et du contre, tant sur le plan politique qu'éco
nomique, amènera au contraire à conclure que les dispositions 
des parties citées sont fermement ancrées dans le traité et 
que leur mise en pratique peut profiter à tous les membrez dG 

la Communauté .. 

Comme pour toutes les parties du traité, l'acceptation 
de principe ne signifie pas non plus ici qu'aucune exception 
justifiée, limitée et assortie de délais, ne puisse être prévueï 
à ·condition toutefois qu'elle n· introduise pas un élément d.' iné··· 
galité(/ 
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d) Les transports ... 
51. Les observations de principe du titre précédent s'ap-
pliquent également aux dispositions du t~aité relatives a~ 
transports. Bans une adaptation des règlements et, par là m8me, 
de la strutture des coüts des transports de marchandise~, la 
liberté des échanges ète marchandisE?s, sous le signe de la 
concurrence demeure un leurre. La méconnsissance profonde de 
cette réalité part. du m@me malentendu 1 le marché commun serait 
pour l'essentiel une union douanière à laquelle des dispositions 
complémentaires auraient été ajoutées dans un ordre peu strict. 

e) Les règles communes 
52• Les dispositions concernant les règles communes ont po~ 
but d'éviter que les avantages du marché commun ne soientt ré
duits à néant par une application inégale des règles de concur-

... 
renee, par l'inégalité des règles fiscales ou autres réglemen-
tations. 

Les nouveaux membres ne sauraient se bo,rner à prendre 
connaissance des dispositions du traité dans ces domaines ; ils 
devraient se préparer, dès avant leur adhésion, à coopérer ac
tivement à la mise en oeuvre de ces dispositinns. 

53. Cela est particulièrement vrai pour les règles applica-
bles aux entreprises ; après la suppression des pratiques de 
dumping et des subventions d 1 Etat et après le rapprochement t'< 

des législatic;ms fiscales et autres réglementations, ce sont ces. 
dispositions qui auront, de loin, la plus grande importance en 
ce domaine. 

Le ~anger existe que les avantages du marché commun 
soient annulés par des accords entre entreprises, qui auraient 
pour but de répartir les marchés à l'intérieur de la C0mmunauté, 
ainsi que par des accords particuliers. Seule une politique des 
ententes active et efficace peut écarter ce danger. 

Les propositions de la Com:misSbn de la C.E.E., examinées 
actuellemênt par le Conseil de ministres~ €ont un premier pas 

• }1 

dans la voie de l'élaboration d'un droit européen des ententes. 
Il est inévitable que ce droit, lorsqu'il sera fixé et mis·en 
application, s'étende à l'ensemble du territoire de la Communauté, 
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c'est-à-dire également aux nouveaux membres. L'objection des 

nouveaux membres, selon laquelle les principe.s: éÏab~rés :rie cor-

respondraient pas aux règles qu'eux-mêmes appliquaient jusqu 1 

alôrs, ne tient pas. En effet, la plupart des six Etats membree, 

qui sont p~ts à renoncer aux principes qui étaient les leurs 

jusqu'à présent en faveur d'une réglémentation unique et efficace, 

pourraient en dire autant:,. Une solution unique exige précisément 

que les différents membres sacrifient les honnes réglementations 

qu 1 ili:i. aplüiquaient à une ré-5lementation communautaire JD.eilleure. 

f) La politique économique 

54. Alors que l'on trouve dans la plupart des parties du 
. " ' ...... .;. . . .'" ft;; 

traité C.E.E. des règles de politique économique·, c'est da:o;s un .. ,.. . 
.. -< chàpitre particuliGr que sont réunies certaines dispositions re·-

1atives à la politique de conjon<-ture, à la balance des paiements 

et à la politique monétaire. On sait que ces dispositi~'~n.s ont un 
. . 

.. caractère très souple et que, si les Etats membres fo:q.t preuve 

d'une grande réticence à les appliquer, elles n'auront qu'un 

. sùccès limité. D'autre part, les termes du traité permettent en 
ee ~domaine - et d;:ms cette mesure· on peut s'en féliciter .... une 

•politique à larges vues de la Communauté et des Etats membres. 

Il suffit de .. rappeler qu'à 1' expiration de la période de transi

.tion une politique commercig~~lli5"It ~tre réalisée. 

-Pour autant que l'on puisse juger de l'évolution actuelle, 

en peut dire qu'avec les progrès accomplis par le marché commun 
·, 

' .··dans tous les domaines, on constatera une tendance accrue à com-
pléter les parties du traité.relatives· à la politique économique 

qui laissent , ·;· place à une interprétation de caractère plus 

ou moins comii).Utl'.l.Utaire. L'intégration croissante des économies. 
\ . 

des Etats membres exigera d'abord une coordination toujours plus 
grande p..e la politique de conjoncture et _,é . politiql.:e.moné-

,_taire et, en même temlJs, un renforcement des pouvoirs des institu
tions comE1.ur;tautaires dans ce domaine. Sous l'influence des néces-. . ' . 

·' sités pratiques, on passera toujours plus de la coordination à 

une'harm6ri.isation et, partiellement, à une forme d'organisation 

c~mmunautaire. 

55. C'est pourquoi ce se·rait une erreur pour les nouveaux pays 

;membre,s de n'accepter que pour la forme cette partie ciu trait~, 

espérant par devers soi qu'il ne sera pas rapidement mis en oeuvre 
- dans la mesure où au·cun délai précis n'a été fixé .... et peut-être 
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m~me pas du tout pour certaines parties importantes. Ils devraient 
au contraire manifester leur volonté de coopérer activement à 
l'oeuvre commune et de consacrer toutes leurs 'forces au bien commun, 

Evidemment, on ne peut _ envisager ici de promesses formelles, 
fixées par écrit., Il suffirait que les pays qui se sont montrés 
jusqu'alors réticents en ce domaine, changent d'optique J en peut 
d'ailleurs s'attendre à ce que, après l'entrée de ces pays· dans 
la Com .. ~unauté t le changement d 1 orientatio-n rapide de l'économie, 
qui est en train de s'accomplir, donne une forte impulsion à cette 
'volution. 

g) La politique sociale 

56. Dès le 'préambule du traité de la C.E.E.", il est déc-laré 
q:p.e les Etats membres sont décidés à favo.riser par. une act.ion . 
commune non ~eule_ment le progrès économique mais aussi le progrès_ 
social en éliminant les barrières qui divisent l'Europe •. Le but 
social du traité se trouve donc sur le mSme plan que le but 
économique. 

Dans le cadre de ce rapport~ il n'est pas possible de 
décrire les nombreux aspects du domaine social qui sont entrés 
daris la phase de discussions concrètes au cours des pl·emières 
années d'application du trait§. On pourrait peut-@tre retenir com
me premier objectif général l'obligation de veiller à ce qu'il 
n'y aitpas _contradiction entre la poli tique économique et la 
politique sociale et à. ce qu'une évolution uniforme de ces deux -" 
domaines soit assurée. Une autre des tâches assignées est de par
venir à l'égalisation dans le progrès des conQ.:ï.·tions de vie et de 
travail. En outre, il fau~ se rappeler que le progrès social ne 
dépend pas seulement du jeu des forces en présence sur le marché 
et que le développement de certains domaines et de certaines 
branches de l'économie ne doit pas Stre acquis au prix d'un ac
croissement des disparités économiques et sociales à l'intérieur 
de la Communauté. La Communauté européenne a donc pris l'engage
ment d'être non seulemè'nt un instrument économique mais un ins
trument de justice sociale. 

57~ L_' importance des dispositions du traité en matière de· 
politique sociale exige que les nouveaux membres se préparent 
à longue échéance à une harmonisation des systèmes sociaux dans 
la Communauté et à une évoluti0n sociale qui permettront d'amé~ 
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lierer la situation de tous los intéressés, Certaines diS9ositions 
·sociales ont déjà fait l'objet dê décisions au cours de la pre-
'mière étape du tràité, et pour de nombreuses autres, des études 
ont été entreprises,. Il faut espérer que ces études auront 
rapidement des résultats concrets et que les nouveàux membres 
coopérerJnt de·tou-ê'es leurs forces à ces efforts importants de 
la Communauté. 

h) La bangue européenne d'investissement 

58. La banque européenne d'investissement a été créée .pour 
compenser les si tuat:1Jms régionales désavanta6euses et elle a une 
tâche de premier plan dans le domaine de la pblit:Lque str~êturelle. 
Elle est, elle aussi, un élément essentiel du traité. 

i) Les pays et territoires d'outre-mer associés 

59. Avec. la quatrième partie du traité de la C.E.E. su.-r l'a 
sociation des pays et territoires d'outre-mer, des rapports étr~îts 
ont été établis entre la Communauté et certains pays et t.erri-
toires ·1 1 situés hors d'Europe ; ces rapports sont sus .... 
ceptibles d'être considérablement développés et vont recev.oir une 
base nouvelle. 

Les problèmes qui pourraient .se poser à propos de cette 
partie du traité lors de l'adhésion de nouveaux Etats à la Com
munau.té, ne réside pas tant dans l'acceptation de principe de 
1' association ainsi créée, car on n<:: peut y renoncer. Le :problème 
est surtout de savoir com•cent, le cas échéant, des pays et ter
ritoires qui sont liés avec les nou-veaux membres de la même ma
nière que l'étaient leA·paye déjà associés avec les anciens mem
bres, .peuvent être amenés à la Communauté. 

Il serait faux de traiter le problème surtout d'un point 
de vue ~uridique ; il est indispensable d'adopter une méthode 
pragmatique. Un des points de vue les plus importants à considé
rer est celui de l'importance géographique des territoires ou 
groupes de territaires intéressés. Il est évident que les pro
blèmes qui se posent à l'égard du Comlilonwealth diffèrent totale
ment de ceux qui se posent à l'égard des pays et territoires asse-
clés d'autres Etats européens, pays qui n'ont pas, de loin, la 11 

m@me importance. Cette différence dans 1' ordre de grandeur n.' ap

paraft que dans la complexité des .. problèmes économiques et poli
tiques qui se posent. Il faut notamment penser aux répercussions 
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très sensibles sur L;s autres partenaires commerciaux qui sont 

représentés sur le marché mondial avec les :u1êmes produits. 

Il importe de trouver des solutions qui amènent à la 

Communauté économique européenne les Etats qui se trouvent en 
• 

rapport ~trcit avec un pays européen dési~eux d:adhérer- pour 
autant qu'ils.le désirent, sans renoncer en m@me temps au carac-. 

tère de Communauté européenne ... Dans toutes ·les considérations 
de cet·:~e lis ture, il fa1:1t se rappeler les engagements qui ont 

déjà été pris à l'égard des pays actuellement associés dont la 
position no doit subir aucune influence préjudiciable. 

Suivant la situation économique et géographique, il 

• 

sera possib 1.e de trouver, pour c crtaines régions une forme d 1 as.-. 
· ·. sociation qui corresponde à la_ forme d 1 association future avec 

les pays et territoires d'outre-mer déjà associés .. Pour d 1 autres 
pays, on trouvera d'autres formules qui n'excluent pas en théorie 
l'application de l'articlè 238. B:ien entendu, un examen appr~fon
di, produit par produit, sera alors nécessaire afin de constater 
quelles sont les régions pour lesquelles on peut envisager une 
association. 

60. Le maintien éventuel des avantages réciproques dans les 

relations commerciales entre les pays désireux d'adhérer et les 
territoires en quest:Jon soulève un problème particulier. A ce 

pr,opos, il faut dire qu'une association, ou tout autre lien aveè 
la Communauté, do tt absolurrtent être établie avec la CGIJJ.L'lunauté 
prise co:rn..L'l'J.e un tout, et qu 1 en principe tous les Etats membres . · 

doivent pouvoir bénéficier de droits de douane préférentiels et 
d'autres réglementations pc~rticulières, du moment qu'en suppri
mant toutes les restrictions internes, ils créent une garantie 
générale de débouchés. 

Evidemment, ici non plus la procédure ne doit pas ~tre 
rigide et les exceptions doivent être possibles. Ces exceptions 
ne devraient .cependant pas portor atteinte au principe général, 
ni à plus forte raison le supprimer totalement. 

3, La C.E.C.A. et l'Euratom 

61. Bien qu'actuellement la Comt1unauté européenne ait une 
forme d'organisation triple - Connunauté écono::ücue européenne, 
Communauté européenne du charbon et de l'acier, Communauté euro-
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péénne de l'énergie atomique- elle constitue cependant un tout 
''• 

unique. 
Il serait très préjudieiable, et c'est pourquoi il faut 

absolument l'éviter, que des Etats tiers adhèrent à une ou à 
deux mais non à trois ComL1unautés. 

\ i 

Les Etats ti2rs qui ne sont peut-gtre intér:essés qu'à une 

adhésion à la C.E.E. doivent donc se faire à l'idée d'adhérer 
également aux deux autres Communautés. Ceci peut.poser différents 

problèmes à la Q .E.C .A. et à la Communauté européenne de 1' éner·· 
gie atomique. 

,, 

62. La Communauté européenne du charbon et, de l'acier, la 

plus ancienne des trois Corn .unautés '· se caractérise - abstraction 
faite de ses pe.rticulari tés institutionnelles ·· par sa li:tni ta-
ti on aux deux secteurs industr::_els du charbon et de l'acier. 
c'ette limitation qui peut &tre historiquement justifiée a perdu' 
~~après 1' entrée en vigueur du traité de la C .E .E. ·une pa~tie de 
sa signification, :dans laquelle il fa.llait voir. le moteur ,d'une 
unification totale de l'économie. Elle représente à l'heure 
actuelle - étant donné que les secteurs en cause pont exclus 
du traité de la C.E.E. - un complément et ·Qll achèvement de la 

' 
Communauté économique, ce qui lu·i confère certains aspects parti-:.. 
culiers en raison des pouvoirs propres dont il a été fait mention~ 

Un pays qui adhérerait à la C.E.E. et non à la C.E.C.A4 
, se tiendrait par conséquent à 1 1 écart de la Communauté d,ans deux 

"' secteurs industriels très importants, ce qui n'est en aucun cas 
acceptable. 

63. Les problèmes purement économiques que pose une adhésion 
'à la C.E.C.A~, notamment en ce qui\concerne les pa~s exclusivement 
importateurs, ne font pas l'objet du présent rapport- Il faut 
~éanmoins inuister sur le fait que les trois traités formant un 
tout, le point de vue selon lequel un équilibre entre avantages 
et inconvénients serait à trouver sur le plan de chacune des 
Communautés au cours des négociations en vue d'une adhésion ne 
peut être pris en con:Jidérat:_'Jn4 En diautres termes, ce qu'~l 
faut éviter, c'est qu 1 un pays tiers ne recueille 'les avantages 
du traité de la C.E.E. et ne souligne aussitôt ou peu après, 
dans les négociations relatives à son adhésion à la G.E.C.A., 
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que celle-ci n'entraîne que.des inconvénients pour .son approvi
sionnement et qu'elle doit, par conséquent, lui @tre facilitée 
par des régimes spéciaux étendus. 

Pour éviter ces dangers, il serait bon de ne pas trop 
séparer dans le temps les négociations en vue d'une adhésion à 

ehacun~es Communautés et surtout de ne pas conclure définitive
ment les négociations sur l'adhésion à l'une d'elles avant de 
prendre un arrangement de fond sur l'adhésion aux deux autres 
c~mmunautés. 

64. Une adhésion à la C.E.C.A., ne peut bien entendu, en di-
minuer ni les oompétenoo·e ··. ni les po1:1-voirs. Certes une telle 
exigence entrainera certains sacrifices cle la part des pays tiers 
j~nt les autorités assument sur le marché charbonnier et sidérur
gique des compétences, qui, dans le cadre de la Communauté, sont 
assumées par la Haute Autorité. 

Il en est de m@me en ce qui concerne la Cour de Justice) 
d•nt les compétences doivent également rester intactes. 

65, Des principes identiques à ceux posés à propos de la 
C.E.C.A. doivent.@tre appliqués pour la Communauté européenne 
de l'énergie atomique,. Il faut éviter à tout prix que l'adhésion 
demandée n'entame les pouvoirs de cette Communa té. 

Les nombreux problèmes pratiques que peut soulever 
une adhésion à l'Euratom, notamment pour les pays dont l'indus
trie et la science nucléaires sont déJà très développées, ne 
peuvent @tre traités dans le cadre de ce rapport. L'une des 
exigences les plus essentielles qu'implique l'adhésion à cette 
Communauté sera la nécessité d'harmoniser les programmes de 
recherche, actuels et futurst ce qui, étant donné le caractère à 
long terme de ces programmes, pourrait ne pas être très facile 
à réaliser. Il convient de rappeler à cet égard que la Communauté 
~~ropéenne de l'énergie atomique ne fait que coordonner et 
compléter la recherche nucléaire nationale et ne la remplace~donc 
pas, de sorte qu'il ne peut être porté aucune atteinte aux 
efforts de recherches pro:;res des différents Etats .. 
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Le caractère politique de la Communauté 

66. Une question n'a cessé de se poser deruis que les truites 
de Rome ont été négo~s : la Con®Ùnauté a-t-elle un caractère poli
tiq_ue et dans 1' affirna ti ve en quoi réside ce caractère poli tiq_ue ? 

La diversité des réponses montre qÙ'il est extrêmement difficile 
de concevoir cet élément ·fondamentalement nouveau des Communautés>· 
à l'aide des notions juridiques et politiq_ues habituelles qui 
toutes se réfèrent aux fOL; es d'organisations int.ernationales des 
siècles derniers. . . 

Pour'l'essentiel, le caractère politique de la Communauté •· 
n'est désormais pl~s contèsté. L'opinion 'co;ntrairê 'qui pa:dai t de · · 

' ' 

1 ridée que la Cornmunauté n'était rien d'autre qu'un traité écono-,:} 
mique international élargi, ne renferLlant aucun élér,~ent poli tiy_u~t 
important, n'a pu·s'imposer. A l'heure actuelle, cette opinion· 
n 1 est plus gu.ère avancée qu' occasionneliement dans les pays qui· 
COŒ·:en~ent à étudier de tlus près les bases des trois traités en 
vue de préparer leur adhésion ou leur association à la Cowmunaut•• 
Dans les pays de la Communauté mêrr,_e et dans les JEilieux internatio
naux spécialisés, la discussion semble être close: . . . 

Sans vouloir entrer dans les détails, on peut toutefois dire 
que la thèse selon laquelle la Co1~unauté constituerait purement 

-et simplement une organisation économique excluant tout élément 
poli tique part d 1 une1 conception très restrictive de la poli tique 
qui ne tient pas compte de l'étroite connexion entre tous les 

' 
domaines économLues et politiques qui caractérisé l'époque actuel-
le et se traduit notaFment par ·la rapide extension de la poli tic_ue 
économique. 

, 67. Il n'est donc pas facile. de dégager la conception poli tL~ue 
essentiel+e de la Communauté à la lumière des différents articles 
du traité. Dans la mesure où l'on considère les différents domaines 

'\. 
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auxquels s'appliquent les traités - et notamment le traité de la 

C.E.E .. -- leùr se·ule dénoFination permettra déjà de découvrir cer.;.. 

tains domaines qui sont-incontestablement politiques. Rien n'est 

plus exact !J2ar exemple en ce qui concerne la :9olitiçue économique, 
la politïquè commerciale, la politique de conjoncture et la poli

tique sociale. Ivlais toutes les e.utres réglemente.tions, depuis 
1 'union douanière en passant par 1 'agri·cul ture, la ·libre circu:-

- lation des personnes et des capitaux jusqu'à la :rolitique des 
ententes, ont au-ssi sans aucun doute un caractère poli tique puis
qu' elles dépass·ent largement le cadre de mesures administratives 
technicues. 

L'obligation pour la_ Communauté d·e mener· dans c·es domaines • 
une politique énergique résulte déjà du fait que les Etats P1eEJ.
bres, en concluant le traité de la C.E.E., ont renoncé dans une 
large mesure à la possibilité d'une intervention de leur part. 
C'est ainsi qu'il-s ne peuvent plus, pour des raisons de politique 
conjoncturelle ou commerciale, modifier leurs taux douaniers, 
introduire certaines restrictions ou prendre d'autres mesures de 
ce genre. 

Le transfert -de ces pouvoirs aux institut ions de la Communauté 
ne doit cependant pas conduire à négliger les domaines jusqu'ici 

réglementés par l'Etat - domaines qui se multiplient de plus en 
plus dans tous les Etats industri~ls. Au contraire, les Communautés 
doivent intervenir rapidement et efficacement. 

La création du marché commun entraînant des tâches d'un 
' genre totalement nouveau, le rôle de la Comrnunauté en tant que 

facteur d'organisation et, par conséquent, le caractère politique 
de celle-ci se trouve encore accru (1). 

68. Si l'on considère la structure institutionnelle des 
traités .;.. qui sera examinée en détail au chapitre suivant - on 
s'aperçoit à la manière dont les pouvoirs de décision sont 
répartis, que les institutions prévues par le traité ont reçu 
des fonctions pdlitiques importantes. Le-s parlements des Etats 

(1) Cf. Les remarquables déclarations· faites à ce propos par le 
président Hallstein dans l'article "Wirtschaftliche Integration 
als Faktor poli tischer Einigung" paru dans "rlirt schaft, 
Gesellschaft und Kultur", ~· 273 et suivantes, en hommage 
au professeur 1\~üller-Arrnack - Berlin l 961. 
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membres ont- pour ne cit~rqu'un exemple- renoncé à certains 
pouvoirs légis,Iatifs importants en faveur des inst,i tut ions de la 
Communauté, afin de donner notamment à la Communauté économique 
européenne la possibilité d'un développement à lo~g terme. Il suf
fit de rappeler la possibilité d'édicter des·réglementations ayànt . . . 

tout' le caractère d.'une loi. Lorsque les institutions de la Commu
nauté .insèrent dans le cadre du traité de la C.E.E. des mesures con
crètes et des directives de portée lointaine, c'est là sans nul 
doute une action qui se situe sur le plan politique. 
1 

69. Enfin, les traités n'ont pas seulement pour but de procéder 
à une intégration économique. La Communauté se considère de sur~ 
crott comme un élément important et une étape préalable à une large 
unification européenne qui. 11;e saurait être conçue que dans un sens 
·poli t_ique. 

ce· côté politique des traités a d'ailleurs d'ores et déjà eu 
des effets extrêmement concrets dans 1e·cadre international car il 
coni:Iibue à justifier par exemple les positions tarifaires de la 
Communauté à l'égard des partenaires commerciaux et amène notamment 
les Etats-Unis à mieux comprendre les problèmes de politique commer
ciale. de la Communauté. Si la Communauté constituait 'uniquement une 
association économique, sa position en face des partenaires commer
ciaux serait extrêmement délic-ate. 

Ce caractère politique des traités que l'on a souvent appelé 
l'esprit même de la Communauté, explique aussi la volonté de·parve
nir au plus tôt à l'intégration telle qu'elle se manifeste par 
exemple par les décisions d'accélération.· Il est souhaitable que· les 
pays désireux d'adhérer à la Communauté en reconnaissent le carac
tère politique et se déclarent prêts à pollaborer potir atteindre les 
objectifs poli tiques des trai té.s, comme 1 'a fait par exemple pour 
la Grande-Bretagne, le Lord du sceau privé Heath, dans sa déclara.
tion du 10 octobre 1961. 

70. Dans la discussion qui à .l'heure actuelle se déroule dans cer_; 
tains pays d'Europe, la question de l'abandon de la souveraineté 
nationale dans le cas d'une adhésion à la Communauté ·.joue· ·un grand 
rôle. D'aucuns estiment que l'adhésion à la Communauté restreint 

.. ( 
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de manière inadmissible la souveraineté tandis que d'autres estiment 
qu 1 il :h' en résulte aucune perte essentielle de la s·:mveraineté mais 

seulement une mise en commun des souver&inetés nation2,les. On a for
gé à ce propos l'expression "pooling of sovereignties". 

Bien entendu, il ne saurait s'agir dans ce rapport d'appro
fondir toutes les questions multiples et difficiles qui se posent 
dans cet ordre d'idées. Néanmoins, il est hors de doute que l'adhé

sion aux Communautés signifie l'abandon d'une partie de ia souverai
neté nationale danc la. mesure où l'on veut négocier l'adhésion en 
recour3.nt à la terminolo&_ie juri<lique classique. 1'11ais tout comme à 

propos de la question du caractère politique de la Comml?-nauté, 
traitée ci-dessus, il est Cvident, ici aussi, quo les notions jus
qu'ici employées ne suffisent pas à concevoir la structure r~dica
lement nouvelle de la Com:rnunauté. L'expression "poo ling of sovereign .... 

ties" qui est une image fort juste et touche le fond du problème 
tente d'associer deux notions totalement contradictoires. 

71. La cohclusion à tirer de ces observations et qui est émise ici 
comme simple suggestion, serait de tro·Jver de nouvelles notions .qui 
ne soient pas orientées en fonction des formes étatiques p2-.ssées, , 
mais se réfèrent directement aux formes qui s'édifient d&ns le pré
sent et l'avenir. Certes, cette tâche relève beaucoup plus de la 
compétence des,milieux juridiques que de l'Assemblée parlenent.:::.ire. 
Qu'il soit néanmoins peritlis de f2.ire remarquer que la notïon de 
pouvoir de décision - le "decision making power" - qui permet une 
différenciation beaucoup plus nuancée que la notion rigide de souve
raineté, qui d'ailleurs ne correspond plus à la réalité, pourrait 
jouer un grand rôle. En effet, il importe de savoir qui prend les 
décisions et dans quelle mesure chaque parteilaire participe à ces 
décisions. 

72. Enfin le caractère politique de la Communauté implique aussi 
la question de l'extension politique des traités. Cette extension 
s'entend vers l'extérieur, c'est-à-dire à de nouveaux domaines, 
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r. alors que 1' évolution politique intérieure des Communautés, grâce 
à une transformation des pouvoirs des différentes institutions, fera 
l'objet de l'alinéa suivant. 

Compléter les traités du point de vue politique, cette question 
est, revenue au centre des discussions à la suite de la declaration 
des chefs d'Etats ou de gouvernements en conclusion de la conférence , 
qui a 0u lieu à Bad-Godesberg le 18 juillet 1961. En exécution des 
décisions de cette conférence, une com.:ülis~:Lon gcuverneL1entale a 
été chargée d'' examiner les propositions· relatives à la forme statu
taire· de la coopérS:tion p~:>li tique. .tm moment où le présent rapport 
fut rédigé, des propositions relatives à la création d'une union 
politique étaient venues à la connaissance de la'comrnission politique • 

. Les problèmes qui se posent aux pays neutres du fait de ce 
développement naissant, ont déjà été examinés dans la deuxième par
tie de ce rapport relative aux conditions politiques de l' adhé.sion. 
Le principe de l'a,nésion à toutes les Com~unautés devrait,égale-
ment s'étendre à cette nouvelle forme de coopération. politique. 
L'accent porterait alors tout partic1Üièrement sur l'élément poii
tique du processus d'unification tout entier". 
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IV .• LES ABEi:CTS INB1I'ITUTIOJ\lNELLi D~ L 1 .:~DH.IESION 

73. Il est évident que les Etats qui adhèrent à la Co:rn.munauté doi
vent en admettre le cadre institutionnel. 

Une modification formelle du traité c'eviendrai t n6cessaire si 
l'on voulait procéder à une nouvelle répartition des pouvoirs con
fiés aux différentes institutions de la Com.mun.::uté. La possibilité 
de fusionner les Exécutifs étant actuelle•ilent à l'étude et comme 
l'on ne peut exclure a priori une ;:jvolution politique de la Commu
nauté dans le sens d'un renforcenent de ses éléments conm.unautaires, 
on ne doit toutefois pas reculer c1evant une telle éventualité. Au 
·contraire, la disposition d'un nouveau partenaire &.. admettre la 
structure institutionnelle de la Communauté devrait non seulement 
s'étendre à celle-ci mais aussi c:·.ux adaptations souhai·cables. / 

{4. Si l'on·considère chacune des différentes institutions, il 
faudra, en ce.qui concerne le Conseil de ninistres, exiger le main
tien de la réglementation actuelle sur la possibilité de décisions 
prises à la majorité des voix. ôi l'on ne veut pas affaiblir consi.
dérablement le caractère de la Communauté, les décisions du 
Conseil devront dans tous les cas avoir force obligatoire pour 
tous les membres. 

Les très larses pouvoirs de décision conférés au Conseil de 
ministres notamment par les traités de :'iome, n 1 autorisent pas à 

conclure qu'en raison de la nature même de la Communauté, les 
Etats membres sont les p8les, c'est-à-dire les organes essentiels 
en matière de décision. Bien au contraire} l'autorité des Exécu
tifs et de l' A.sse:,:·1blée ne fera que s 1 accentuer au fur et à mesure 
des progrès marqu~s par le. Corillllunautê. L'actuelle répartition C.Gs 

pouvoirs s' e:h.'1Ùique par la tradition des parleaents nationaux qui, 
dans tous les Etats, confient le contr8le de l'ex6c~tion des trai
tés internationaux à leurs gauvGrnements, que ces parlemGnts con
tr8lent à leur tour. 

75. 1.·.ais le traité de la C .E .E. en particulier nE:: peut se compa
rer, même d'un point de vue purement théorique, à un traité inter
national traditionnel ; au contraire, son caractère de traité-ca
dre en fait plutôt une loi fondamentale pour la Conwmnauté économi-
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que. 

Il faut surtout considérer qua les larg.es possibilités qu'il 

offre d'arrêter Jas rè_slements qui ;3ont pratiquement des lois et 

des directives apportent un élément essentielle0ent nouveau~ 

La Conll11unauté ayant une c;_cti vi té lé~;islati ve propre, il est 

manifeste qua le. ré:9artition actuelle des pouvoirs n'est "')as satis

faisante. A la lon;::;ue, il sera i::üpo~-uiole ët' admettre que les gouver

nements nationaux assurent sans restriction au Conseil de ministres 

des fonctions qui ont un caractère nettement législatif. ~@me si 

l'on veut admettre qu'il peut y avoir un lien entre les fonctions 

exécutives a un certain niveau et les fonctions 16gislativei à un 

niveau plus élevé, co11m.e c'est le cas p:1.r exe:,,ple au Bundesrat al

lel~land où les e;ouvernements des Land participent à la législation 

féd2rale, on ne poln'ra faire moi nd que de de:0u=mder une intervention 

directe ~e l'0l~ment parle entaire. ~n d'autres termes, il est. in

dispensable que 1' Asserablée parlor.1er:ta.ire euro:pienne participe aux 

décisions sur les règlements et o.utres dispositions de même nature. 

76. Il est eviden·t que de tels changements ne seront pas .sans EJ.O,.. 

difier la situation des l_;xêcutifs. Il ost e.u demeurant difficile 

déflnir en quelques mots leur c&ract~re actuel. 

Les :membres des Exécutifs ne recev:ant pas d'instructions, ils 

ne sont certaine-l".Ll8nt )as c~es fonc·cioL'lairos :cr1ands.t;és 9ar leur gou-

vernement. Au contraire, le fait qu'ils sont responss.bles de leurs 

actes devant 1' ~::..ssemblêe parlo:'ents.irfJ européenne et que celle-ci 

est seule habilit~e ~ dem~nder leur décission avant la fin de leur 

mandat marque bien le caré:'.ctere polh;ique de leur fonc-~ion. L '.oc

troi aux Exécutifs du droit de propo.sition, qui équivaut pratique

ment à une obligation de ::;n'oposition pour de nombreuse:;s questions 

des trait8s de Rome, témoigne de l'intention des parties d'accorder 

un rôle important '=mx Exécutifs C.c-ms 1' élaboration c1e la poli tique 

europ6enne. En ~ccordant le pouvoir de décision au Conseil de ~ini~

tres, qui ne peut agir que sur proposition de la CoEmi:.:>sion, les 

Ets.ts membres participent de rnaniére essentielle au processus de la 

formation de la volont2 de la Cornraunauté sans toutefois pouvoir re

noncer à la collaboration de la Conwüssion. Au contraire, une coopé

ration étroite entre l'Exécutif indépendant·et le Conseil de minis

tres est nécessaire. Le caract~re politique des BxGcutifs est en

core souligné par le fait qv_o les propositions de la Commission 

ne peuvent être modifiées qu'à 1 'unc.nhliti par le Conseil. 
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Ce S'erait donc une erreur de ne considérer les Exécutifs que 

comme de süüples organes de préparation et ·d'exécution, de nature 

techniqùe. qui ne' pourraü:nt ou ·ne devraient faire de leur propre 

chef âucu:ne proposition et ne :;>rendre aucune initiative politique. 

L'évolution Grt cours ne doit en J.ucun cas av.oir pour h~t de ramener 

les :2:xécutifs è: un rôle de fonc·cionnairss, elle devra au contraire, 

en faire l' ero.bryon d' u::..1 v;; ri tabl8 gouverne1~1ent démocratique. · 

77. L 1 Asse;.nbl6e p~rlementaire euro:pée~ne personnifie le caractère 
' ' 

politi9--ue çle l~. Conununauté sous sa. :forme la plus pure. D::.,ns sa 

forme ç;.ctuelle d' AsseE1bl8e élue au suffr~.~,e indirect et disposant 
' ' . ' 

de pouvoil"S relati vo;'1ent lLü tés, elle exerce des fol).ctions démocra

tiques imp.ortantes. Elle contrôle les ExG'cutifs et, par ses foi}ctions 

consultatives, donne son e.vis sur de ~1omb reux uroblèmes, participG 

aux délibérations sur certaines matieres et d'une manière générale, 

elle ·est, par ses sessions, un élément dynamique de.la Comwunauté. 

Il a déjà ~té soulis,no que les 
1

pouvoirs de l' Asse;'ùblée devront 

e.bso:).ument être étendus à mesure que la . Connuno.ut3 se développera. 

Sur le plan· pratique, il faut e,bsolument transmet·i:;re à l. ~.Assemblée 
le pouvoir al?-quol. les assenbl2es élues des.Eto.ts m::::mbres ont renoncé 

.9_U moment de la COnCl1.:1SiOn du traité, et cela afin de garantir un 

contrôle d0:J1wcrs.tiguo d:'Lrect c'tes uouvoirs. de d.0cision étendus conL~-
. ' . 

res aux Co:DJmnaut.;;;s, europêennes. 

'·/, j' 

L'élection· directe des re])r8senta-r~ts ·o_e l' A8sej~1blée parlemento.i

re ourop.;;enne corres:ponc1 st.~r le plan forn12l à ces exigences maté.,. 

rie1les. :Seule l'élection au st.iffr2c;e dir8ct parmettra le renfo;rce-:

ment· indispensable de l' e::-;pri t· d8,~wcratique de la Connunauté, et 

·elle seule permettra de familiariserdavantJ.ge qu0 par le passé les 

peuples de la Communauté avec l'oeuvre comEcncée. L'avenir de l~in

tègration - abstraction faite cles résultats obtenus sur le plan éco

nomique et social - da:)endra ·essenticllemcint de la réponse à la 

question ::miv,:.nte : est-elle voulue et exigée non seulement par les · 

gouvt.n,neDwnts et les repr-:iseEtants élus mais aussi directement par 

les peupl0s eux-mêmes? Le processus indispensable à cet effetpaur .... 

rait être ai!wrcé par li élocti.ori au suffrag;::: direct de l' Assernblée. 

pc..rlcra:entaire européenne. 
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78. Alors ·u'il faut demander aux nouveaux adhérents, en ce qui 
concerne le Conseil de ministres, les Exécutifs et l'Assenblée 
parlementaire non une sü:ple acceptation des dispositions du 
traité, mais une déclaration expresse d'acceptation des possi
bilités de développement vers une solution plus communautaire, 
cela n'est pas le cas en ce qui concerne la Cour de justice euro
péenne. 

Pour la Cour de justice, il s'agit de lui conserver les 
pouvoirs actuels. Il est évident que les fonctions de la Cour de· 
justice, çui reposent sur une tradition continentale, soulèvent 
certaines difficultés en particulier pour les pays dont le droit 
est basé sur d'autres principes juridiques. Il en r~sulte de 
nombreux problèmes dont l' ex0.men revient aux experts. 

Les réglementations spéciales qui pourraient être élaborées 
pour éliminer d'éventuelles difficultés ne doivent en aucun cas 
préjudicier les principes de l'application des décisions de la 
Cour de justice dans tous les pays de la Communauté. 

79. En cas d'adhésion, l'harmonisation soulève enfin des ques
tions institutionnelles de nature générale, telles qu'elles sont 
mentionnées dans les articles correspondants du tr_ai té. Il semble 
évident qu'il faut accorder a~x nouveaux membres le droit de parti
ciper sur un pied d'égalité aux institutions de la Conmunauté 
tout comme cela est reconnu aux :2;tats mer;;bres actuels. 

Le principe d'une égalité de traitement ne vaut pas seulement 
pour les sièges du Conseil de ministres, des Exécutifs, de 
l'Assemblée parlementaire, de la Cour de justice, et des Comités· 
consultatifs, mais encore en ce qui concerne le droit d'occuper 
des postes de fonctionnaires et les questions ling~istiques. Une 
aug~entation du nombre actuel des langues officielles entraînant 
à coup sûr des difficultés techniques, il faudrait penser à une 
nouvelle réglementation. Eu égard au fait, par exemple que les 
déc;Lsions de la Communauté dans L=::s Etats me!'1bres sont immédiate
ment applicables, et qu'il est donc nécessaire de publier le 

1 

journal officiel dans toutes les langues de la Communauté, on 
pourrait le cas échéant penser à r'Sduire le nombre des langues 
de travail à l'intérieur des institutions de la Communauté et à 
rédiger et publier les décisions officielles, qui lient tous 
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les ressortissants.des Etats membres dans toutes les langues. 

80. Dans le cadre des adaptations enfin, il faudra examiner la 
question de la :r-ondération des voix au Conseil de r'linistres. Cette 
question est surtout importante :pour le principe de la majorL;é 
qualifiée qui à l'heure .actuelle, en ce qui concerne le no:,bre des 
voix, est pratic;.ue ent d'une ·!':.ajori té des 2/3 dans les traités de 
Rome. Il faudrait veiller à ce qu'une adaptation ne relève .pas ce 
pourcentage, et que même avec un nmo::bre de voix plus élevé au 
Conseil de ministres .... ce qui pourrcj_t être obtenu le plus facile

ment par l'attribution aux nomveaux m.enbres d'un nombre de voix 
équivalent - la majorité qualifiée soit forjj:,ée par les 2/3 du 
nombre total des voix. 

81. Nous avons déjà attiré l'attention sur les yroblèmes parti
culiers soulevés, en ce qui concerne l'adhésion, par l'existence 
de trois Corn:(Il.unautés. Sans :s:réjudice de cette forme actuelle d~' or
ganisation, une adhésion ne peut se faire qu'aux trois Communautes, 
comme l'a d'ailleurs également précisé la décision du Conseil de 
ministrus en date du 27 septembre lS6l. 

De plus, le principe de l'irréversibilité des traités fait . 
qu'il est impossible d'envisager une adhésion temporaire ou révo-· 
cable. Admettre une telle possibilité serait en effet absolument 
contraire au lien très étroit avec la Communauté,tel qu'il est 
établi par l'adhésion. 

82 • Les nouveaux adhérents ne 1:::euvent se lini ter· à reconnaître 
certains articles du traité et faire en même tomps des réserves de 
principe à l'égard des décisions qui ont déjà été prises par 
les Co~oounautés. 

Il faut préciser à ce sujet que l'adhésion ultérieure à la 
Comrr.unauté entraîne non seulement l'obligation de reprendre les 
dispositions des traités, mais également toutes les décisions 
et directives qui ont été édictées depuis l'entrée en vigueur des 
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différents traités. Cela vaut tout autant pour les d.écisions priset;J 

par le Conseil de ministres que pour celles de J_a Cour de justice 

europ~enne. Il n'est possible de s'en écarter que par des réglepon

tations ne pouvant porter que Dur des objets :précis, limités dans 

leur portée et si possibL: dans le terops. 

83. La question a été parfois soulev:.Je d2 savoir dans quelle mGS'Ll.

re les pays tiers peuvent participer aux d6libérations de la CoEILJU

nauté avant l'entrée en vigueur de l'accord d'adhésion. 

Aussi souhai t.:.ble -~u' il puisse être cl' établir des contacts 

aussi étroits que possibl0 des ~.vant l' entr8e en vigt}eur à.e 1' accord 

d'adhésion et de préparer cette adhésion d?-ns tous les domaines, 

lorsqu'elle est décidée - O.l..',ssi prudentes doiven·c être les r;;serves 

au sujet d'une ps.rticipation formelle aux d6lib0ra"i.:;ions dans L:: c2- _ 

dre insti tutionn~l de la GoiiLnun-J.uté. C'est pourquoi, il ser-Ji t ,;_ 

reconnander d'informer cie façon pr2cise les_Btat.:> int:.:;resses de 

l'évolution de la Communauté sans ~onner toutefois à ces informations 

le c2ract ~'re de partici:JB;·;.::ion r."1ê:m.e non formelle aux délibéra·cions 

et aux d.;.;cLdons. 
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V • PROBLEMES POLITŒQUES ET INSTITUTIONNELS DE L 1 AS~:OCIATION 

1. Le.,caractère ;pro;pre à.l•association 

84. L'associat~on à la Communauté soulève d'une part 'de~ 
problèmes voisins de ceux de l'adhésion et d'autre part des 
questions qui~ dans le cas de l'adhésion, peuvent être négligées 
ou ne jouent pas un rôle très.important. 

Il ne fait pas de doute que l'adhésion doit rester la 
commune ncrme pour l'établissement de liens plus étroits avec 
la Communauté. L ,·adhésion dottêtre la règle générale, tel est 
le principe qq'il faut poser rigoureusement, 

C'est pourquoi il n'est pas possible d'établir des prin
cipes abstraits pour toutes les formes éventuelles de coopé
ration avec la Communauté et d'examiner seulement ensuite comment 
ces principes peuvent être ap~:üiquée en cas d 1 adhésion ou d'as
sociation ou de tout autre forme de lien. Pareille méthode ne 
caarerait pas avec la réalité. 

Les chapitres précédents du présent rapport sont donc . 
con~acrés aux conditions et aux aspects poli ti.ques et insti tu-
tionnels de l'adhésion, tandis que le présent chapitre se borne 
à considérer dans quelle mesure. devraient être modifiés, en vue 
d'une association, les engagements prévus pour l'adhésion et 
quels sont los éléments nouveaux dont il faut tenir ~ompte. 

85. Tandis que les négociations actuelles au ·sujet des 
demandes d'adhésion de différents pays européens permettent de 
dégager une certaine attitude de la Communauté à l'égard des 
problèmes de l'adhésion: d'Etats tiers, pareille évolution ne 
semble en être ·qu'àl 1 état embryonnaire en ce qui concerne 
1' association. En raison de ses. aspects parti.culièrs, le 
premier cas d 1 association à la Corn.m.unauté conformément à l'ar
ticle 238, celui de la Grèce, n'a pas suscité de considérations 
de principe sur une politique générale d'association à la Com
munauté. Dans quelle mesure la Communauté désire-t-elle l'asso
ciation de pays tiers? De quelles conditions l'association 
sèra-t-elle assortie ?·Quelles sont les formes qu'il faut ima
giner à cet effet ? Voilà autant de questions qui, pour le mo
ment,· semblent encore bien loin d 1 être résolues, 1 
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On- .. p.o.urr.àit. conclure de certaines déclarations que .. 

l'association n'est qu'une sorte d'adhésion partielle à la 
Communauté et que tous les Eto.ts qui .pour une raison ou l'autre 
ne veulent ou ne peuyent Pt::-S y adhérer entreraient de ce fait 

automatiquement en ligne de compte pour l'associatinn. Inutile 
de souligner que. ce raisonnement est dangereux parce qu 1 il ne 

tient pas compte du caractère propre de l'association, 

. 86.. Etant donné les nombreuses possibilités d 1 association 
données par l'article 238 du traité d,e la C.E.E., il est difficile 

' de définir dans les grandes lignes le caractère particulier de 
~ ' ( '. . 

1 1 association. Une as~o'cL::tion sous forme d'union .étrmanière, qui 

pourrait en ~ubstance se rapprocher fortement d'une adhésion, 
aurait cependant un caractère entièrement différent de celui d'une 
association fondée sur un accord de coopération économique de 

conception assez sou~le. 

87. D'un point de vue général, on peut affirmer que la dé
cision d'un pays tiers de s'associar à la Communauté ou la dé
cision de la Communauté de conclure un accord d'association avec 

un pays tiers revêt, au même titre que la décision d'adhésion, 
une signification politique aussi bien qu'économique .. Le carac
tère politique fondamental de la Communauté, .dont les différents 
aspects ont été examinés dans les chapitres préc·édents traitant 
de l'adhésion, ne doit pas non plus être négligé dans le cas 
de l'association. 

88. C'est surtout depuis que la demande britannique d'adhé-
sion est connue que s'est engagée, dans quelques Etats européens 
qui jusqu'ici n'entretenaient aucune relation étroite avec la 
Communauté, la discussion sur l'éventualité d'une association, 
sinon d'une adhésion. Certains de ces pays considèrent la Com
munauté comme une simple associati n économique avec laquelle 
il serait possible de conclure un accord d'association s'ans 
s'engager le moins du monde sur le plan polj_ tique-

Cette argumentation repose sur une hypothèse erronée. 
Bien souvent le pays interessé ne considère que sa propJJJe s~tua
tion et tient uniquement compte des inconvénients imaginaires 
ou réels dont pou;rraient souffrir ses propres échanges commer
ciaux du fait de l'application du tarif douanier commun de la 

APE 6687 déf,. 



'( 

/ 

45 .... 

Cûmrn.unaulié .. Pour les éviter, on voudrait tr·ouver un arrangement 

quelconque avec la Communauté et exclure dans la mesure du 
possible toutes lc.3'S conséquen~ep po1:i.tiques y compris .les dis

positions du traité de l'l G.B.E. sur l'union économique. 

89 4 A·cet âgard, on se préoccu9e peu de savoir si, de son 
c8té, la Cmn:ccunauté s' intïéresse aux associations et dans quelle 
mesure il lui est poe. si "ble, sa."l.s perdre son caractère propre 

et sa force-dynamique~ de faire des concessions aux pays désireu.:X: 
de s'associer .. 

. Quelle que soit la manière; d'envisager le problème, il 

faut que l'on se ;cende compte que l'association à la Communauté 
ne peut en aucun (Jas être revendiquée comme un droit acquis. Si 
certains pays tiers estiment que la C;:,mmunauté p0.1:>te préjudice 
à leurs échanges commerciaux, notailllllent par sui te de l'application 

de son tarif extérieur. ils ont toujours la faculté de faire 
' 1 

examiner cet état de fait par le G,.A~T •11' ... 11.~.ais si 1 'on va plus 

loin et si l'on en vient à se demander s'il est souhaitable 

d'élargir les relatio.o.s commerciales en Europe et de négocier 
des accords permettant d 1 a-cte:Lndre cet objectif, seul un accorii 
réciproque petlt offrir une solution:, accord qui cloit par défi
nition garantir un équilibre entre les avantages et les obli
gations. 

90. Le prvblèmc ~e l:association d;un Etat tiers à la 
Com1~'luna"J.té doit·, par conoéquent 7 

tivité par les intéressés et non 
@tre considéré en toute objec

nas en fonction d'un droit -'-

supposé .. Une union plus ft:!'oite avec la Communauté offre aux pàys 
tierB des avantages eonsidérables e·t; 
l'espoir d'obtenir ces avantages ç;ui 

c 1 est en règle générale 
les incite à engager la 

1 

procédure d'association. On ne pet:t s 1 attendre à ce que les 
Etats membres qui ont acquis les 'lvantages de la Communauté 
en acceptant toute une série de restrictions à leur liberté 
cnrnmerciale et en s'engageant à une collabora ti~·-, active pour 
la mise en oeuvre d'une poli tiqüe coiOIDwle .dans les domaines 
importants, ac,:-:ordent automatiquement et sans la moindre compen
sation les avantages du marché ccmm1rn à des pays tiers qui ne 
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tiennent pas à. en accepte:;:- les· restrictions et les obligt;J.tions. 

Ce serait m~quer de réalisme que de 1.' espérei'. 

91. Il faut par conséquent exiger que dans toute association 

l'équ;i..libre entre les ava.n"Cages ot les obligations soit .garanti,. 

Du fait'que l'association ne s'étend pas à toutes les 

parties du traité, le danger subsiste que les Etats désireux de 
s'associer ne s'intéressent qu'aux pRrties du traité qui sont 
avantageuses pour eux, ce qu'il faut éviter à tout prixo L'as-·, . " 

sociation à la Communauté ne signi.:fie pas qu'un Etat acquiert 
la possibilité de s'attribuer les. meilleures part~,:.~ du gâteau. 

L'association, elle aussi, devrait former un tout dont les 
~ifférentes parties inte;rfèrent harmonieusement, m@me.si elles 
ne s'étendent nas à l'ensemble du traité. Tel est avant tout 
le cas pour les pays industrialisés qui pour des motifs poli

tiques ou économiques ont l' intention d 1 adhérer à la Communaut·é, 
bien qu'ils remplissent toutes les conditions requises pour une 
telle adhésion~ Dans l~S cas de pays économiquement faibles, que 

. . i' . 
l'on peut considérér pratiquement comme des pays en voie de 
dévei'opp~ment 1 il est pos~ible en revanche de s'écarter du prin
cipe de la répartition équilibrée des droits et des obligations,. 

92.. Seules les négociations pourront déterminer de quelle 
manière cet équilibre pourra être trouvé~ Une chose est·cer
taine, c'est qu'il n'est pas possible, par exemple, de conclure 
avec un pays industriel une assOG:.Latio.Ll sous forme d'union doua
nière sa:1s tenir compte de toutos les o..utres dispositions du 
traité de la C.E.E • ., Il s'ensuiv::-al+ ... en effet que ce pays aurait 
libre accès au marché commun sans être contraint en aucune _ 

'façon de supprimer les distorsions des conditions de concurrence. 
Tandis que les pays membres s'imposeraient une discipline stricte 
dans le domaine des règles communes 1 de la politique des trans ..... 

,..;. . ' . 
ports et de la politique économique et.sociale 1 le pays associé 

. aurait la faculté d'offrir, grâce à dos mesures prises à cet 
· aff et, ses marchandises sur le terri to:·.re de la Communaùté 7 en 

retirant de cette opération des avantages considérables • 
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·2. La Communauté et les Etats associés 

93. Le problème fondamental qui se pose à la Communauté 
est de savoir dans quelle mesure elle doit garder ouverte la 
possibilité d'association pour les Etats tiers. Comme il est 
déjà dit dans l'introduction, la Communauté doit être par prin
cipe définie comme étant "ouverte", autrement d~t, sous réserve 
de certaines conditions préalables, des pa.ys tiers doivent avoir 
la possibilité .de devenir membres de la Communa-uté ou de s'y 
associer. Ce faisant, il faut tenir compte, en plus des consi
dérations économiques, de la nécessité de renforcer la solida
rité européenne et de réunir autant que possible tous les peu
ples européens. 

Il y a toutefois lieu ëLe faire ici une distinction 
entre l'association et l'adhésion. Alors que l'adhésion d'un 
pays européen remplissant toutes· les conditions requises, dis
po'sé à accepter toutes les obligations et à collàborer active
ment, ne peut que contribuer à renforcer la Communauté, l'as
sociation fait naître des p:.'oblèmes tout à fait nouveaux. En 
premier lieu se pose la question fort délicate de savoir si 
la Communauté demeurera viable et ·capable de se développer si 

1 

elle s'entoure d'un grand nombre de pays associés, ayant chacun 
conclu un accord différent et étant par conséquent soumis · à 

des réglementat-ions particulières. 

94. Un autre aspect essentiel de l'association, par 
référence à l'adhésion, c'est l'influence qu'elle exerce sur 
les échanges mondiaux et la manière doni;i par ce fait elle est 
jugée par les partenaires commerciaux. Alors qu'on peut consi ... 
dé rer 'l'·adhésion de la Communauté. comme un acte poli tique, 
alors que l'on doit examiner également sous des points de vues 
politiques les modifications que l'aill1ésion d'un Etat apporte 
à la Communauté d-ans le domaine des échanges mondiaux, il n'en 
va pas nécessairement de même pour l'association. Certes, 
l'association à la Communauté représente une décision d'ordre 
politique, mais les partenaires commerciaux l'apprécieront 
d'un point de 1vue économique. 
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Les partenaires commerciaux auxquels la voie de l'article 
238 demeure fermée pourraient faire val.oir qu'ils sont cependan't 
disposés à accepter des discriminations effectives ou qu'ils 
considèrent comme telles de la part de la Communauté, attendu 
qu'ils considérent celle-ci comme l'embryon d'une union politi
que. On ne saurait dire encore si nous pnuvons nous attendre à 

ce que pareille manière de voir soit adoptée aussi pour ce qui 
est du lien d'association qui exclut, dans une large mesure, 
les aspects politiques. Il faut à cet égard tenir compte de ce 
que l'association de toute une série d'Etats pourrait modifier 
c.onsidérablement les échanges mondiaux. La première réaction des 
Etats tiers sera. peut-être de 'chercher à empêcher la Communauté 
d~ s'élargir encore par le moyen d'associatiqns your essayer 
ensuite, en cas d'échec de cette tentative, de se rapprocher 
sur le plan de la politique commerciale de l'aire de l'union 
douanière ou de libre échange plus large qui est en train de 
se .former. La discussion qui se poursuit actuellement aux Etats
Unis contient par exemple les deux aspects de ces considérations. 

La répercussion générale d'une série d'associations sera 

vraisemblablement que l'on ne pourra pas maintenir au niveau 
actuel les entraves aux échanges commerciaux vis-à-vis d'Etats 
tiers non .associés, ces Etats ne pouvant pas accepter de 
n 1 a·voir qu 1 un accès difficile au marché d'une part importante 
des pays engagés dans le commerce mondial. C'est là ce que l'on 
pourrait appeler l'effet de libéralisation des associations. 

95. Tant la question de l'utilité des associations à la 
Communauté que l'influence qu'elles exercent sur la situation 
de partenair~s commerciaux dont il n'est en aucun cas question 
pour des relations plus étroites av-ec. la Communauté, -Confèrent 
un intérêt particulier à l'examen d'autres possibilités pour 
lesquelles pourraient être réglés les problèmes que l'existence 
même de la Communauté pose aux Etats tiers. Pour toutes les 
questions relatives à l'association, il faudrait examiner paral
lèlement s'il n'existe pas d'autres moyens susceptibles d'éli
miner les difficultés concrètes. Au cas où les raisons incitant 
un Etat tiers à s'associer à l&l Communauté sont destinée.s en 
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première ligne'à éviter ces difficultés, il faudrait étudier dés 
modalités qui soient en harmonie avec le principe de·la nation 

la plus favorisée. Pour des raisons d'équité à l'égard des par
tenaires commerciaux, cette étude devrait même avoir une certaine 
priorité sur l'assoèiation même • 

... 
3.Conditions préalables à l'association 

96. S~ l'on considère d'abord les candi ti ons géog.raphig,u.es . 
de l'adh$sion, il y a lieu de se demander si l'on doit exiger 
une. telle restriction dans l.e cas d'une association. L'article 
238 ne stipule pas que l'association est rése~vée.aux pays eu-:. 
ropéens. Il est donc possible gue des Etats extra-européens s'en.
gagent eux-aussi dans cette voi~. 

Toutefois les considérations sur le caractère europée~ . 
de la Communauté, dont fait état le présent rapport, sont égale-. 
ment importantes dans le. cas de l'a~sociatioo. En effet, si. la. 
Communauté s'associe à des Etats extra-européens pour l'associ~tion 
desquels des critères précis n'ont pas été fixés, il lui sera 
dif!icile de conserve~ son caractère européen et, par conséquent, . . . 
son dynamisme. On pouFrait, par exemple, voir un tel critère dans 
la signification qu'une semblable associat'ion .pourrait prendre· 
pour 1 1 évolution ultérieur~ de la Communauté. économique eur.opéenne, 
pour l'accomplissement de son rôle dans l'économie mondiale. On , 
peut objecter que les limites européennes ont déjà été franchies 
du fait de l'association des pays et territoires d'outre-:mer prévue 

' à la quatrième partie du traité et qu'il faudra probableJ?-ent pré-
voir la possibilité d'une association po~r une partie des pays 
du Commonwealth. 

Néanmoins, il faut insister tout particulièrement sur 
le fait que ces associ2tions sont l'expression des cbligations 
particulières que la Communauté assume à l'égard de certains ter ... 
ritoires, obligations qui tirent· leur origine des liens étroits· 
qu:l existent depui9 dè longues a,nùée.::; ep.trt; .. ceJ?tains pays de la 
Communauté et les territoires en question. Le caractère excep~ion-. 
nel de ces obligations et des associa.ti..oris qui en. découlent ne 
doit en a.ucun cas être compromis. Il ne faut surtout pas que l'as-
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so~iation devienne une formule de rech~nge pour l'assistance au 
'\ ,. ••.. 1 

développement, car cela fausserait entièrement les objectifs 
qu'elle poursuit. 

97. Si l'on fait abstraction de ces exceptions, il est donc 
souhaitable, pour les motifs exposés ci-dessus, que seuls les 
pays géographiquement reliés à l'Europe s'associent à la Co~nu
nauté. Les demandes d'association dans le cadre atlantiq-ue ne 
dey-raient pa.s .être réalisées dans le cadre de la C.E.E. Co::nm.e on. 

l'a déjà elit à propos des conditions géographiques nécessaires 
à l'adhésion, d'aùtres formes d'organisations seraieùt mieux ap
propriées à cet effet. 

Quant aux autres pays désireux d'établir des liens plus 
étroits avec la Communauté, il faut pour éviter de créer des pré
cédents, conclure avec eux non de véritables accords d'association, 
mais éventuellement des accords économiquesdd'un autre genre qui 
seraient susceptibles de satisfair~ les intér&ts légitimes de ces 
pays. 

98. En ce qui concerne l'adhésion à la Communauté des condi.,
tions politigues très précises ont été posées. A propos de l'as
sociation, il faut se demander quelle attitude on d.oit prendre 
à l'égard de pays européens qui ne remplissent pas les conditions 
politiques d'une adhésion totale. C'est assurément une question 
très délicate à laquelle on ne saurait répondre d'une façon som~ 
maire. Un examen approfondi de chaque cas est sans aucun doute 
né·cessaire. Il convient que les Etats membres procèdent à cet 
examen avec circonspection. Il est d'autre part souhaitable que 
dans les traités d'association figure une déclaration par laquelle 
les futures associés s'engagent à accepter les buts économiques 
des Communautés européennes. 

99. Contrairement à ce qui se passe pour l'adhésion, il est 
parfaitement possible d'associer aussi, conformément à l'art. ?38,· 
des pays dont le l2.Qtentiel économique est moins développé que 
celui des pays de la Comn~unauté. Dans le cas de la Grèce, on s'est 
déjà engagé dans cette voie. 

., 
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4. Les formes d'association 

lOO. · L'article 238 prévoit uniquement que la Communauté 
peut conclure avec un Etat tiers, une union d'Etats 0u une 
organisation internationalP, des accords créant une association 
caractérisée par des droits et obligations réciproques, des 
actions en commun et des procédures particuliè.res. 
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Cela ne donne aucune indication ni ·sur le fond, ni sur 

la forme de l'association. La Communauté économioue étant édi
fiée à partir d'une union douanière, c'est à cette ~orœe que l'on 
pense immédiatement pour créer des liens plus étroits. Au premier 
plan également, on trouve la zone de libre échange que la conven
tion du G.A.T.T. définit, au mê~e titre que l'union douanière, 
comme la condition préalable à tout stablissement d'un régime 
formant une dérogation aux dispositions de la nation la plus 
favorisée. 

Mais les formes d'association ne se lir,1itent nullement à 
l'union douanière et à·la zone de libre échanse. Au contraire, 
il faut également penser à une possibilité d'association avec 
la Communauté qui seï."ait à vrai dire, soumise aux dispositions 
du G.A.T.T. relatives·à la nation la plus favorisée. Enfin, dans 
le cadre de ces diverses possibilités, :il faut rap:,.:eler une fois 
encore les dispositions relatives aux traités commerciaux .qui, 
sans instituer une association, sont cgpendant susceptibles de 
contribuer de manière essentielle à résoudre la question de 
politique commerciale. 

a) Association basée sur une union douanière 

101. L'accord d'association pourrait tout d'abord être basé sur 

une union douanière. Toutefois, ce c1ue nous avons dit dans ce 
rapport, à propos de la n2,ture de la Comrcmnauté, sur le rapport 
étroit existant entre l'union douanière et les autres dispositions 
du traité, montre qu'on peut considérer comme exclu qu'une 
association peut se limiter à la mise en place d'une simple 
union douanière. 

102. Nous avons déjà dit que si un Etat s'associe à la 
Communauté sur la base d'une union douanière à l'exclusion des 
autres dispositions du traits, il bénéficiera d'avantages concur
rentiels qui ne sont pas acceptables pour les Etats membres. 
Si l'on aspire donc à la création d'une union douanière, toute 
une série de dispositions relatives à l'union économique devraient 
être appliquées afin de garantir l'équilibre du marché. Il 
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faudrait de plus exiger que le respect des obligations assumées 

par les deux parties, en matière de politique des ententes par 
exemple, puisse être soumis au contrâle des institutions de 
l'association. 

Il s'ensuit que l'union douanière établirait des relations 
'étroites avec la Communauté, relations qui entraînent non s,eule

ment l'adoption par le pays associé du tarif extérieur commun, 
mais aussi la reconnaissance des principes essentiels de l'union 
éco:pomioue. Il serait indispensable que l'Etat associé respecte 
ces conditions et qu'il.accepte que l'exécution des engagements 
pris soit contrôlée. 

103. Les avantages d'une association sous forme d'union douanière 
consistent notamment· dans un rapprochement progressif du pays 
associé au marché commun, posant ainsi les jalons de son adhésion 
future. C'est pourCJ_uoi cette·forme se recommande tout particuliè
rement pour les pays désireux d'adhérer, mais qui ne remplis,sent 
pas les conditions économiques nécessaires à l'adhésion. Si ces 
pays sont prêts à tirer les conséquences· d'ordre. poli ti,que qui 
résultent des liens étroits de l'association, à respecter les 
principes établis, à se soumettre au système de contrôle institu
tionnel de l'association, l'union douanière leur offrira de 
plus grands avantages que les autr·es formes d' asso.ciation. 

104. La situation est total~ment différente pour les Etats indus
trialisés qui remplis ent sans plus les conditions économiques 
et géographiques d'adhésion au marché conTinun mais q~i estiment 
ne pas pouvoir fàire ce pas pour d~s raisons d'ordre politique. 
Dans ces pays; ce n'est pas le rapprochement progressif au marché 
commun qui se trouve au premier plan, .ils voudraient bien au 
contraire garder certainas distances à son égard. 

Les relations â 1 assqciation auxquel-les ils aspirent seraient 
donc statiques et non dynamiques au sens d'un rapprochement. 

toujours'plus grand. 
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105. Lorsque ces pays soulèvent comme arguments contre l'adhésion 
à part entière les questions de souverain~té et de politique étran
gère, ils se trouvent devant le fait qu'une association basée sur 
une union douanière pose pratiquer~ent l2s mêmes problèmes qu'une 
adhésion à part entière. 

Comme nous l'avons dit, il serait faux de suproser que la 
Communauté pourrait conclure avec ces pays une union douanière 
ne tenant aucun .. com.r,te des autres dispositions du traité de la 
C.E.E. Au pontraire, ces autres dispositions doivent être expli
citement reconnues et il faut en tenir compte au cours des discus
sions. Le cadre très étroit de 1' association. b2.sée sur une union 
douanière aurait prob2blement pour conséquente que les décisions 
de·la Communp..uté lieraient ces }Jays dans de nombreux domaines 
sans qu'ils aient de leur côté le droit d'intervenir dans l'élabo
ration de ces décisions. 

b) Assoc;Lation basée sur une zone de libre échange 

106. L'institution d'une zone de libre échange pose à la 
Communauté des problèmes bien plus importants qu 1 une association 
$OUS forme d'union douanière. Toutes· les discussions qui ont porté 
sur l'association d'Etats européens à la'C.E.E. sous forme 
d'une zone de libre échange ont montté que les échanges commer
ciaux entre les Etats associés et la Communauté seraient extrême
ment difficiles par suite des dispositions administratives très 
détaillées qui sont nécessaires. L'introduction de certificats 
d'o:dgine à elle seule pose'déjà de nombreux problèmes dont la 
solution n'est pas aisée. 

Abstraction faite de ces difficultés techniques, la 
Communauté doit également se demander sur le plan politic:;:ue, jus
qu' à quel point 'elle est disposée à admettre 1' association 
d'Etats tiers sous forme d'une zone de libre échange~ Il s'agit 
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notamment de voir si une association de cette nature renforce ou 

affaiblit la Communaut.é, si ce statut donne des avantages unila
téraux à l'Etat assoc·ié···et' "enfin s' i: ne peut· pas être tenu eo·mpté · · 
des intérêts légitimes du pays en question cl'une autre manière. 

107. La seule association à la Communauté se présentant sous 
forme d'une zone de libre échange est actuellement celle des pays 
et territoires d'outre-mer, conformément à la quatrième partie du 
traité de la C.E.E •• Les Etats intéressés ont ainsi accès au marché 
commun sans s'engager par ailleurs à applicuer le tarif extérieur 
commun à l'égard de pays tiers~ Cette sol~tion doit faciliter le 
développement économique, sans toutefois prévoir un .rapprochement . . 
progressif à la Cormnunauté dans le sens de 1 ''accord avec la Grèce. 

108. Il faudra que la Comn1unauté examine avec beaucoup de prudence 
' ' / 

la question de savoir si une asso~iation sous forme de zone de libre 
échange peut être appliquée à des Etats industrialisés européens{. 
La zone de libre échange entame le principe de l'union douanière 
du fait qu'elle annule le tarif extérieur con1rrmn pour le territoire 
en question. Or, il est foi·t douteux que la fissure ainsi créée 
puisse être comblée par l'harmonisation des droits de .douane exté-' 
rieurs ou p.J.r des mesures admir.ist:rati ves qui devraient empêcher que -· 
les marchandises introduites dans le pays en qùestion ne passent 
dans la Communauté. 

109. Il est malaisé de tire:o une conclusion générale de la discus
sion des nombreux problèmes techniques, co:w_merciaux et politiques 
que pose une associati0h sous forme de zone de libre échange~ Des 
zones de libre-échange étandues sont eÀ~rêmement rares et on ne 
connaît pas de cas où une vaste un:'_on douanière en voie de forma-

' . 
tien se soit associée une série de pays tiers pratiquant le libre 
échange avant qu'elle n'ait été elle-même définitivement constituée 
et économiquement consolidée. 

1~0. A propos de ces problèmes ardus, on pourrait retenir que la 
zone de libre échange n'est pas la forme idéale pour l'association 
de pays tiers, vu le nombre et l'ampleur des difficultés auxquelles 
la Communauté devrait faire face. 
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c) Accords particuliers de coopération économique 

111. L'article 238, nous l'avons déjà fait remarquer, n'impose 

nullement un système d'union douanière ou de zone de libre échange, 

mais prévoit simplement la possibilité d'une association à la 

Communauté. 

Il ne faut donc pas exclure d'emblée la possibilité de con

clure, dans le cadre de cet article, des accords qui ne revêti-

·raient pas une des deux formes citées. Etant donné cependant CJ.Ue 

l'article XXIV du G.A.T.T. dispose que seules l'union douanière et 

la zone de libre échange peuvent échapper à l'application de la 

clause de la n,;~tion la plus favorisée, les avantages douaniers qui 

découleraient d'un pareil accord devraient être étendus à tous les 
partenaires du G.A.T.T. 

112. Du,point de vue politique, il serait certes souhaitable de 

régler par de tels accords les relations avec les pays qui désirent 
uniquement s'associer pour mettre leurs échanges commerciaux à 

1 'abri d'une menace concrète. On ne voit pas, en effet·, comment le 

souci qu'aurait un pays de sauvegarder et de développer ses échan
ges justifierait à lui seul l'octroi, par rapport à tous les autres 

partenaires commerciaux, de privilèges aussi étendus que ceux 
inhérents à une union douanière ou à une zone de libre échange. 
Du fait que la Communauté ne pourra réserver un traitement préfé

rentiel qu'à un nombre réduit de partenaires comnerciaux, force 
lui sera ~e désavantager ceux qui ne pourront la suivre dans cette 
voie de l'association. 

113. L'association conclue sur la base d'accordx spéciaux de 
coopération 2conomique peut donc être précieuse du point de vue 
politique, et il faut se demander dans ces conditions quel devrait 

être le contenu d'un pareil accord. 

Pour ne pas entrer dans les déta.ils qui sortiraient du 
cadre de ce rapport, il suffira de relever que ces accords permet
traient d'établir des réglementations particulières en matière de 
tarifs et de contingents. De plus, ils pourraient garantir des 

débouchés et contenir éventuellement des dispositions monétaires 
et financières. Le bon fonctionnement des mesures arrêtées d'un 
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commun accord et leur adaptation régulière au développement des. 
relations conwerciales pourraient être assurés par des consulta
tions permanentes. 

114. Il y aurait nécesso.irerr..ent lieu de comm.unio,_uer l::::s mesures 
ainsi convenues au G.A.T.T., ce qui. permettrait de les étendre, 
sinon toutes, du moins celles qui relèvent du domaine tatifaire 
aux autres partenaires de cet accord général. Four éviter de vider 
les accords de coopération de leur substance, il faudrait veiller 
à faire avant tout· des concessions· tarifaires en f_aveur de~ pro

duits dont le co-signataire est un des principaux fournisseurs, 
de sorte qu'il ne se voie pas évincé du marché par la première 
offre venue d'un autre Etato _C'est précisément le cas des industl;'ies 

sensibles de certains Etats qui pourraient entrer en ligne de compte 

et leurs intérêts se trouveraient sauvegardés dans une large mesure 
par la conclusion de semblables accords. 

115. L'association sous forme d'accord de coopération économique 
ne nécessite rait aucun lien à la Coirimûrià.uté ·sur· ltY pla:n ·institution.:.. 
nel et l'option politique en faveur de la Communauté ne compterait 
guère par rapr,ort aux èonsidération d'ordre éconornque. . 

d) L~9.ssociation et·les autres· liens possibles avec la Communauté 

116. Nous avons déjà fait valoir dans l'introdÙction qu'il fallait 

chGrche~, à côté des dispositions relatives à 1 1 adhésion ou à 
l'association, d'autres possibilités de nouer des liens entre 
les pays tiers et la Communauté. Il a été fait principalement 
mention. des dispa:itions de l'article 113 qui pour:raient. jouer 
un rôle à cet égard. 

En considérant les différentes possibilités qu'offren~ d'une 
part l'association et d'autre part l'article 113, il faut bien 
se rendre à l'évidence : les M.ifférences ne doivent pas être cher-

'· ... ''"'' ~ 

chées sur le plan formel de l'application de l'un ou l'autre 
article du trait8. Du point de vue de la politique commerciale, 
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la Commun~uté se trouve placée bien plus devant cette alternative 
, a 

s'associer un pays tiers par l'intermédiaire d'un vaste système 
de préférence ou accorder à ce pays des avantages dont peuvent · 
également bénéficier dans le domaine douanier d'autres pays. 

L'union douanière et la zone de libre échange sont de~ cas 
tout à fait précis de· système préférentiel f6rmé alors que la 
formule d'accord de coopération économique que nous avons exposée 
ci-dessus et qui pourrait également être réalisée conformément à 
l'article 238 approche déjà de très près ce qui pourrait être 
convenu dans un·accord commercial conforme à l'article 113. 

117. · Il faut cependant rappeler que les dispositions de l'article 
.113 relatives à la conclusion d'accords douaniers et commerciaux 
ne peuvent.être appliqués qu'après l'expiration de la périod~ de 
transition. Pour l'heure, la Communauté peut tout au plus mener, 
conformément à l'article 111, des négociations douanières avec dés 
pays tiers sur le tarif extérieur corrill1Un • 

• Les problèmes institutionnels 

118. Les rapports des Etats associés entre eux posent un autre 
problème. La Communauté pourrait être considérablement gênée dans 
sa liberté de mouvement, si des pays relativement nombreux et qui 

. ' 

ont ·tGus conclu des aèc.ords d' associatiqn différents devaient 
·s'associer à elle. Parei:J_le restriction résulte par exemple du fait 
qu'une clause insérée dans l'Accord d 1 associat-ion avec la Grèce, 
donne à celle-ci, lors de toutes les e.ssociations futures, un droit 
de veto concernant différents produits qui l'intéressent tout 
particulièrement. Si on introduit pareille clause dans tous les 
accords d'association, d'énormes complications pourraient, suivant 
le~ circonstances, résulter à propos de toute une série d'associa

tions. (1) 

(1) Voir dans le rapport de Iv~. Kreyssig sur les dispositions 
économiques et financières de l'Accord d'association avec 
la Grèce, septembre 1961, doc. n° 60/61, le-s autres possi
bilités de créer de dangereux précédents. 
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11~. Comment faut~il aménager les relations des Etats associés 
entre eux ? Il est malaisé de répondre à cette question. Si on se 
place à un point ·de vue économique, on aurait indubitablement 
avantage à ce que les Etats associés s'accordent mutuellement cer
taines préférences. Mais il faudrait alors garantir que de telles 
mesures, souhaitables en soi, ne ressuscitent pas l'ancienne opposi
tion entre la C.E.E. et l'A.E.L.E., opposition que l'on entend 
précisément surmonter par les associations et les adhésions à 
la Communauté. 

120. Pour chaque association, il faudra créer des institutions 
déterminées. On pourra sans doute prévoir dans tous les accords 
d'association l'institution d'un conseil d'association constitué 
sur une base paritaire et qui serait compétent pour tous les pro
blèmes de l'association. A cet égard, l'association avec la 
Grèce servira de modèle. 

En cas de nombreuses associations, on verra se poser aussi 
le problème de l'harmonisation des organismes particuliers qui 
auront été créés du fait de l'association. Il est encore prématuré 
de faire des propositions sur ce point. 

121. Ainsi qu.' il a été fait dans le cas de 1 'Accord d'association 
avec la Grèce, il faudrait prévoir pour chaque association des con..t 

' ' 

tac:ts au niveau parlementaire entre 1 'Assemblée parlementaire euro-
péenne et la représentation populaire librement élue dans le pays 
en question. En cas de nombreuses associations, il faudra faire 
en sorte que ces contacts restent visibles et qu'ils soient 
harmonisés entre eux autant que possible ; c'est là une question 
qu'il faudra encore examiner avec soin. 
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At its meetings on lOth November, 2nd and 19th December 1961, 
the Political Committee, with Mr. }3attista in the Chair, 
discu.ssed political 8lld institutional aspects of accession to, 
or association with the Community. 

Mr. Willi Birkelbach was appointed Rapporteur. 

The present re'!)ort was aèl.opted unanimously on 
l9th Decomber 1961 • 

The following were present for the vote: W!. Battista 
(Chairm~~), van der Goes van Naters (Vice-Chairman), Birkelbach 
(Rapporteur), Mrs. Probst, I~~. Berthain (representing · 
Mr •. Gaetano Martino), Dehousse, Deist (representing Mr. Preti), 
Duvieusart, Hahn, Legendre, Edoardo Martino, Metzger, Peyrefitte 
(reprosentin~ M~·. Filliol), Santero, Schuijt, Vals, Vendroux, 
Wischnewski ,rcpresenting Mr. Fohrmanr.L). 
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I. Introd:J.ction 

1. The fundaroentol proble~: to what extent is the 
Community an "open" one? 

1. It is the Cor:muni ty' s policy thut cvery Sta.to should, on 
certain tcrus, be eligible for adr:1ission as a full or associa tG 
monbor. The proanblos to tho Reno Tr·3atios invi -GG tho other 
countries of Europe tc join the Co1~1unity in its endeavours. 

It is thus quito cloar that the Connunity doos not intend 
to eut i-ts:.;lf off frow. the rest of J'.:uropG. Tho six neuber 
States considor thenscl vos as -pion .. : ers in e.. new venture and 
they trust that they will not remain alono. 

2. Though tho Cor:1nu..•1i ty is dofincd i:>-;;raight away in the prc-
3.mbles as being "opon11 and though this definition :makes it 
plain that tho l:."!::Jribor Stc.tos do not considcr thons el ves as a 
closcd group tu which thore is no access, a glanee at tho 
Treaties will show that no:r:1bcrship of the Comnunity is not to 
be had for the n.sking. A Statu ::mst fulfil c~:.rtain conditions 
and - according to v:hothor 5t vrishcs to bccor:.1c a full rwmb<Jr 
or an associate mcnbor - nuct signify its accoptanco of all 
or sooo of the objoct.iv.;;s of the Troutios and the obligations 
they inposc. 

3. The pur?oso of this report is to call attention to the 
poli ti cal and insti tutional problons r::~iscd b~r th~ c,cc:::::ssion 
or association of outside countrL;s. Thcsc problens are too 
numGrous and too conplc:z for us to ëLoal vri th nora them a .few. 
?1oreover? zince the posi tian c:s rr.;gards a nunbor of tho ques-

/ ti ons raisod in this rop ort i s çh:-:"nging fr on day to day, We 
must confine oursolvos to thc:ir general aspects only. In tho 
circm:1stances, wc G.ro not in <:::. position to suggost practical 
solutions to oxisting problo~s, since, owing to the speod with 
which tho situo.tion is dovoloping, they would bo only too 
patently provisional and w·ould soon be outpaccd by events, 

Although concornod with tho general aspocts of problens 
rolating to acce~sion and association, this report is none tho 
less intinatoly lin.'i{Gd with tho nogotiations in progress for 
tho ontry of sGveral StatGs into :,~EC. It is, in fa ct, based 
on the·evonts lc;ading up to those nogotiations. Wo have roason 
to rejoice that after yoars of uncertainty, the possibility 0f 
extending our joint efforts and pursuing then more vigorously 
still has boen offerod us 1 notc.bly E:~s a re sul t of tho historie 
decision of tho British GovGrnncmt to open negotiations for 
r:.wnbcrship. j 

• • 
A 68.751 



• 
, 

•' 

-. 

jjm132
Text Box



• 

• 

- 3 -

4. Tho general ain of this refort boing to provido ~ prolio
jJ'lary survey of accossion or ctssocio.tion probl:;ns, i ts tn.sk has 
beon grontly facili to.tod by two roports, also drmv:n up by 
r1onbors of tho Duropon:n ParlianoD.to.ry Asseubly. I refor to 
tho report by :r-~r. vm1 der Goes van Hntcrs on tho procedure 
for concluding ncnborship agro.:::nonts(l) und to the report by 
Mr. :Blai~se Œl the cor:~D::;rcial and ocnnonic o.spocts of Great 
Britai:n 1 s ~)plicati:Jn Ù)r nonb:;rship of E:iiC.(2) 

Thnnks to thGso docur"Jonts, procedurnl and strictly oconooic 
questions nay be ol:littod fror.1 this report. Sine.:;, howevor, a 
nunb<:-r of quoetionn h: ,vo both ccononic ~nd poli tico..l uspocts, 
i t will not be possi blo to scpc.rato tho t-.."!o cm ti rely. 

2. Provisions of tho Tr0aty 

5. For tho purposo of dofining tho scop0 of this report, it 
will bo Ctdvisnble to ox<:i.nino first of nll tho cl2.-uses of the 
Tro:::ttios sottj_ng up ECSC, ~EC and Euraton, which relate to the 
possibility of closor liillcs vdth outnide States. 

(a) Accession 

6. The throo Treatios provido that any European Stc.to nay 
apply for nor.n.borshi:J of tho Comnuni -b.r(3). Tho application 
must in oach cuse be addrossod to tho Council, which, rdter 
obtaining tho opinion of t:w Connission, shall tnko a unanimous 
decision. All throo Troutios start fron tho principle thnt 
adnission is subjoct to c~rtnin conditions. 

The tvm Rono Troc:.tios nlso nontion tho 0..110ndnents to tho 
Troaty which 2ccossion r.light involvo. Such anondnonts and the 
conditions of adnission J::J.ust ho tho subjoct of cm agreement 
betweon the nombor States and tho C'.l.)plicEmt Sto:to. Tho Treaty 
sotting up ECSC, howovor, prcrvidos for no such agreement 
betwoon nenber o.nd o.pplicant States. 

(1) 
( 2) 

(3) 

.;. 
Cf. Doc. 75/61 
When this Report won.t to press tho Connittee on External 
Trade wo..s still discussing Mr. Blaisso's report. 
Cf. Article 98 of tho ECSC Treaty, Art1cle 237 of the 
EEC Treaty and Article 205 of the Eurnton Treo.ty • 
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7. Accession is undoubtodly the closost forn of integration 
of third count:rios in the Conr.mni ty. J3D.sicCllly i t confcrs tho 
sanc rights and oblig~tions on tho now ncrc1bcr as on tho other 
ncnbors, al though tho fe. ct of accession nt C', la tor stage no..k:::s 
it possible to accord, '.vj_th:i.n lir::.i.ts, di:fforont treatncnt in 
certain natters. Accos;T:i.cn :::~gr·::..;ncnt~ nw:;t, ho'NCV·Jr, o.lvmys 
SJocify such derogations. 

This :ç;::-,)ort '.Vi.ll o~~!~nino in g-rc:·,:t.:;r d~tnil tho b:::tsic 
9rovisim.1s o:f the ~:l'or~:~i cs wb.i ch c-:.n in no ciroŒ"Jstanoos be 
waivod ~:mel tho pcil'lts on v1hich linitod ccncossions, nornally of 
s tompornry nature, nay bo ~-.12dc, to t~:Jco {J..cccunt of the :specisl 
si tua ti on of rm appli c:nlt Stato. 

(b) i;.ssocL~·tion 

s. Whcrces tho Troaty sotting up ECSC Lt::.lws no provJ.sJ.on for 
the e.ssociation of third Statcs(l), Article 23~-; of the EEC 
Troaty and Articlo 236 of tbo Euratcm Trcaty, vrhioh arc word.l 
idonticc:.llJ, offcr the possibili ty o:f an associn,tion bctvwon the 
Conmuni ty and a third ccmntry. Rcci·grocr.'.l rights n.nd obligations, 
joint action o,nd s;)ocial procedure r:1us-G be fcaturcs of o..ny su ch 
association. 

9. Association naturo.lly do os not c.clr:ù t of o.s close rclcLtions 
wi th tho CornJ.uni ty as accession. Al though the Treo.ty l<lys down 
no dofini.te conditions for association, such an ngrocwmt r.right 
w.;;ll lny down approxino.toly the snnc regulations for the various 
soctors C\S thoso l)rescribcd for Clccossim1. Thore would be 
_practic::;.lly no difference botwcon ::;, fnr-rcr:.ching nssoci[',t:ion of 
this tyl)C ;::nd nccession propcr 7 ozcq-:,t of cm. institutionnl nnture, 
th:.:..t is to sny insofer e:.s the participntion of tho third State 
in tho discussions cJ1d decisions of tho Conr.mni ty is conoernodo 

But c,::;socintion m.ight also be of a very limi ted 11::1ture 1 
loaving out all the ossontial .foo.turos of the Cormon Narket. 

10. Tho ':JossiblG forns of 2.ssociation will be deal t wi th lat er 
on in this ro;::;ort. It rr.~:.y howcver be point cd out straight away 
that thore oxist twc rcgiornl L'rofcrontial. systems - tho Custor~1s 
Uni en and the Fr·oc Trc,clo Arca - :not to r.wntion tho possibili ty 
of tro.de aE:,Tccmonts vrhich arc not, in princip le, rulod out by 
the r.1ost-fuvoured nation cle:u.sc. 

(1) BEC did howcv,:r concludo cm agrccr.10nt for association 
wi th the Uni tc::d KingdoD in 1954 wi th permanent 
co-operation ·:ts i ts ol;j cet. 
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(c) .Qthcr rwans of cotc·~b1ishing c1oser 1 i nks wi th the Connuni ty 

11. Arc the c.ccession and a.ssocintion clauses the on1y ones 
which offer the possibility of lir.Q{ing third States with the 
Coru:m.ni ty'? It is conccivnblc that certain third countries, 
inclined towards closer relations with the Connunity might, for 
ccon011ic end poli tice.l roasons, wish clos er relec ti ons to be 
8stublishod by other ncans. 

• Vie shnll co:r1.fj_ne ours cl vos for tho nonont to asking whether 
the conclusion of far-reaching trado o.grecnents such c.s those 
jJroYided for in Articlo 113 of the mJC ·rronty would not nfford 
an ~~dclitional :->ossibility of li:nlm with outside countrios. Such 
trade agrceuonts should not, hovn;vor, bc in the n::.'..ture of a 
customs 1.mion or· u free: trado arca; they should 1 m•Jroover, be 
bafJed on the principlo of rociproci ty, :J.t the sano tine allowing 
for special concessions to dcveloping countries. 

It is not possible o.t tho present stage to express a final 
opinion on the problen. It does scen; howovor, that it would be 
in tho interests of the CorillJunity to considcr such a possibility, 
since i t would allov1 of a vrholc gar.mt of relations "'Vi th the 
Cor.munity, ran,zing fror:J. full menborship with its attendant 
rights and obligations to sir.tpl(' trade ag..ceenonts. 

(d) Accession and association clauses. 

12. In addition to tho nbov0-nentioned a.:ï.."'ticles~ w'llich rel::.te 
dir.:;ctly to r:~ccession nnd associe.tion, other ln·ovisions which 
must be read wi th thcse nrti.cles o:ï.' nt- lea8t applied to ~Ghe 
solution of any problüns t1'"}_o.,t rJay o.rise, nust also be to.ken 
into considor~tion. 

Those provisions are concerned with accession or association 
procedure, or vri th anendnents to tho Troo.ty. Hore, to conclude 
our introduction, is c. brie.f su,r;1::1ary of -then. 

13. Article 236 of the ImC Troaty lays dovm procodurG for the 
revision of the ·:rreaty. Amenduents night in fact be necessi
tated by the conclusion of the accession or association agrce
nents referred to oxplioitly in Article 238 and not, strangoly 
enough, in Articl·e 237. Arry c,nendr.10nts oado under Article 236 

.· nust be ratifiod in accordanco wi th tho Consti tu ti ons of merJ.ber 
States. !J'ho sawe o.p;?liGs to amondnonts to the Eurc .. ton Treaty 
(Article 204-). ./. 
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14. Article 239 of tho :~:co Trco_ty and Ar-Gicle 207 of the Euraton 
Trco..ty, th:: substo.nce of v1hi ch is tho sc.rJc 1 tako on a sp ocinl 
significancc in this rcs1:;oct sinco they yrovido oxprcssly that 
the Protocols nP..noxc;d to thoso Truati-:;s sho..ll forn an integral 
part thorcof. Frou the lcg~:l point of viow thoso protocols 
nust ccc::œdingly ba pl<:wed on Dn oqual fo0ting wi th tho provisions 
of the Trenty propor. 

In tho event of the G.cccssim1 or assocü:tion of a third 
State, the question will etris8 r..s to Hhothor tho S;?ocial ·~1:ro
visionJ requ:Lred will be laid dmvn in tho forn of cm cnondncmt 
to th(; ·Treatv in o.ccC',rd:::-.ncl.l wi th .::..rticlc 236 of ths : :l;c Treat:r 
or in the fon'J. of !)roto cols, in c.ccordancc: vli th Article 239. 

Since the sc articL;s of tho Troatv at tri but.:; tho sm1o 
log.~.]_ force; to the l)rctocols as to tho" t.:;:;::t of the Trcaty i tself, 
not~dng would be gainod if J for psycholo,;icL'.l ronsons, new prob
loLs of n fundanentsl nature we:re sottled by ~eans of protocols 
amtoxed to th\;; Tre2ti()S (Article 239) r:ttlwr them by the applica-· 
tj.~)n of Article 236. This n.;:thod of procedure would sinply serve 
to Yvator dawn tho dif.fercmcos bctwoon tho toxt of the Troaty [.md 
t:1.e protocols and night tn the long run hetvo oxtrenoly regrettable 
r·onsoquenccs. 

It wculd b2 ~roferablo to reserve the protocols for regulations 
of a tenporary r.t.rcture, noc-o.o:Jitn.tod by the special circu.mstances 

·· of a nonbor State Ol' rolating to specifie nattcrs • 

.i:. siDilo.r 1)roblen ,;;,ris os in th0 c0se of tho ECSC Treo..ty, 
Ar-vicle 84 of 17hich ru.les that tho .An.."lexes, the Protocols ::md 
the Convention containing tho Transitional Provisions sho..ll be 
~ intogrc..l pJ.rt of tho 'l'renty. 

15. Tho Œfore-uuntioned rvport by Nr. vnn der Goos van Naters 
gi vos tho Europ Gf'ill Parlinl11Gntnry l\sso:~1bly' s j_ntorpr(,tiJ.tion of 

~ thoso provisions of th..; Tru0ty vrhich apply to accession -yrocodure. 
Dur~Lng the nogotiations vvi th Greoco, tho AssoDbly defined its 
3.ttitudG with regard to tho proc0dure to ba followùd in consul
tations with a viow to n.ssociation (soc Mr. Battisto.'s r3port(l)). 

II. CON:DITIONS OF .i1.CCES8ION 

1. Geograrhical <:_ondi ti ons 

.• 16. Undor the terïJs of Artic1e 237 of tho J:SC Treaty, Article 205 
of the Euraton Treaty 31ld Article 98 of tho ECSC Troaty, European 
States only r:m.y apply for nonbership of the Cor:n::unt ty, The se 
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provisions, the torns of which are identicnl, mako th~ Coniïlunity 
a regioruü union, lini tod - as regards nar.1borship - to ."Europe. 
This lir:û tati on is an Gsscntial featuro of the Cm:muni ty. 

17. Tho European character of tho Corn:mni ty, duc to this 
geographical lini tntion, nay be rogo.:-dod· as tho gui ding clew 
of principlo bahind i ts who le: devolopncnt. Tho Cor:1Lluni t:l, often 
dcscribed os the nuclot+s of l~uropean uni fi c~~tion, docs not, 
goographicully spoak.i:ng, covor a vory lm:-gc J::o.rt of Europe, 
not even the great er -,;art of tho terri tory oi' Froo Europe. :But 
inspirod by the deternination to use its strongtb. to bring about 
a nore conprehensivo ~ssociation in which othGr St8tes will play 
as large a part as possible, it is taking on eonsiderable 
inportance as the fororun:ner of a vast 2:~uropean ccononi'c and 
politicnl union. 

18. It is those othor non-gcographical aspects which givo tho 
word "European" in Article 237 its significanco. It is this 
that distinguishos the Coomunity fron the nuncrous other regional 
acononic organisations which aré likowiso confincd to .certain 
continents or parts of continents. 

19. It is of course not unlikely that in the course of timo the 
present European charactor of the Connuni ty D.ay be lost und cr 
the cffect of certain influences, particularly if the Co!l1Lnmi ty 
should cxtend its geographical spherc. Basides entailing an 
amenduer ... t tc Article 237, such change would have far-reaching 
consGq_uencos. -.. ~-

Is the re not a danger in this c::-::,se that i t night no longer 
be possible to li!ïlit the geographic2.l scope of the Cor.munity? 
Its politicnl character would be substo..ntially,wcakenod as a 
rosult. That is why, if tendencics towards expanding the 
Cor.rrJ.uni ty should begin to appenr - wo e.rc stiJ.l concornod wi th 
Article 237 (accession) and not fœticlo 238 (association) -
an effort should be 1:1ade to direct attonpts at z1. rapprochenent 
towarc.ls the 'paralJ.ol' orge.nisations, OECD constituting for the 
present a sort of prelioino.ry stage. 

2. Econonic conditions 

20. Since accession to tho Cooounity confors on the new 
Jlvlembcr the sarne pri vil egos and du ti cs o.s on present Men bers, 
tho applicant count:ryr s rcadiness and .2bili'ty to give the 
requircd econonic undertakings and fulfil thon is a reasonable 
condition of menbership. 
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Sono idee. of the exteEt and diversity of these obligations 
cm1 b·:J gathered fron the various sections of the Tree,ty. 
Since the :6EC Tree"ty calls first o:f all for tho gradual elini
nation of eus tons dt~ ti es and q_uotas 9 the new g011bor will soon 
be confronted with offors of large quantitios of goods fron 
the Connuni ty countrios. It will he.vc tc be able tc face up 
to this ond resist tho consequent pressure on its ow.r1 oconony. 
The new pnrtncr will be able to derive full benefit fron the 
abolition of custons dutiGs, that is to say access to tho 
narkGts of the othor Nenbors, only if it cari find buyers 
in thoso nc.rkets for its own exports. 

21. Thus the econony of. r:.:rry new Nenbcr :mst be conparatively 
strong if GV8ll the first stop towards tho ostablishnont of 
a connan earket is to be tc.,ken vri thout difficul ty. This pre
supposes a certain degree of industrialisation, excopt in tho 
bypoothetical case of a puroly agriculturo.l countiJr. 

It is cloarly inpossiblo to lay down gcnorc.l rules as 
to when a country is in a -;?osition to fulfil the conditions 
briefly set out o.bove. Statistical data such as the gross 
national productor thG per capita incone, the volune of 
foreign trndo or the stnte of the balance of paynents aro 
useful references but nothing nore. 

22. If we consider the level o-f developnont in European 
countries outside the Conr.mnity, it is obvious that certain 
Stat.:s could casily fulfil the ccononic conditions inpliod 
by accession. One can howovcr - wi thout giving exm::.plc;s -
think of othcrs which, unfit ccononically to shouldcr the 
burd en which ncr,1barship of J.;sc involvcs, could at nost apply 
for the status of associate Her.1ber • 

.Besidcs thcse clear-cut c2ses, closer oxani.nation night 
reveal that a certain country, though unable for the tine 
being to o.cceJ.)t all the cormi tnents owi:ng to a tonpora!"'J 
cri sis or -be cause -pror.1ising r.10asures hc.ve not· y et borne 
fruit, night, by reason of the basic structure of its 
cconony, saon qualify for nenbcrship. 

In such n cnsc i t would perho.:;~s be wiscr, instoad of 
holding out tho possibility of association stro.ight away, 
to find vH::,ys and noans of putting the cm.;.ntrics concerned 
qui ckly in a po si ti on t o be cono full :·Ionbors, To a void 
the difficul tics wb.ich r.light ariso if, e.ft,::r accession, the 
econoL1ic progross hopcd for did not natoTi::-;.lj_so, ;)rovision 
might p0rhaps be nade for a short intorin period bctwoen 
the conclusion of an agreonent and its entry into fJrce, 
during which the necessary adjustncnt night be effec·ccd wi th 
the help of nenbcr States. 
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As the above exaDple shows, ocononic conditions oust not 
bo l:~id dawn sinply on the basis of a particular si tua ti on o.t a 
givon nonent. Certain othor factors nust also bo considered 
such as tho basic 0conouic };Jotontinl, which is oither rJODtmtarily 
not b.:.üng oxploi tod .or b.__;ing OXl)loi tod in unfavourable candi ti ons. 

23. G-enoro.lly spoaking, i t nay bo said that tho EEC Treaty is 
only just boginning to 'bo CLppli0d and th~.?,t States j oining the 
CoDï.J.uni ty in tho noxt fcw y Gars will find a si tua ti on vrhich is 
only a preluda to tho Cor.Elon Ivbrket. 

Tho ain, during tho transi tional ~)oriod, nust be to bring 
thoso n~w Menbers to tho stage alroady reached by the ethers 
and at an accoler~tBd pace? even if it is not possible to 
achieve uniforr.1i ty im-10dintoly. Thore nust be no question of 
autonatically gran ting new î1onbors the scBo transi tional period 
as tho six original 11onbors wero allowed. The principle 
whoroby all Monbers have tho sano rights and obligations should, 
:·.o far as the transi tional poriod is concerned, be undorstood 
in tho sense of tho rapid achiovenent of n uniforn statue and 
a uniforn reduction in custons dutios ru1d quotas. 

3. Political conditions 

24. The Co:o.r1Unity should not be indifferent to tho form of 
governnent of a country applying for nenbürship. Vlhen an 
application is boing exaninod, it nust also be considerod 
whother, geogro.phical and ocononic conditions apart~ tho poli
tico.l structure of the country in question will not nako it an 
11 odd nan out 11 in tho CoŒ:mni ty. 

25. Tho guaranteo of a donocratic forn of govorTh"':lent ,in the 
shape of a liberal poli ti cal system. is one of tho candi tions 
of nonbership. 

States whose govornmonts arc not officially rocognisod 
as denocratic and vrhoso pcoplos do not participato in government 
decisions ei thor diroctly or incliroctly through freely elected 
ropresento.tives, cannat clo.in adnission to the circle of peoplcs 
which forn the European Cermunitios. 

26. It is clearly inpossiblo in this report to nake n survey 
of conditions for accession. Wo can do no nore than touch on 
tho basic questions and exatP-no th en goncrnlly; this applies 
to the political as well o.s the ccononic aspects. 

It rught howover be suggestod tho.t States wishing to join 
the Connunity should be required to recogniso tho principles, 
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the ac cep tance of which is lrdd down as a condition for 
nenbership of the Council of :Curcpo(l). This, togothor ;,vi th 
the exanination of the political structure of the country, night 
be nade one of the ossontial factors influencing the docision 
as to admission. 

27. Lnstly, it nust also be considered whether e., country which, 
in spite of an undoubtcdly donocratic constitution, pursuos a 
policy incoupatiblo with or dcviating from the fundamental prin
ciples reCOf}lised by menber States, can becoEJ.-3 a Monbcr of the 
Connunity. This question is particularly inportant frou the 
point of viow of foreign policy. 

28, It is pointGd out in various quartors tho.t tho Connunity 
countries consider thoosolvos as an integral part of tho syston 
of Wostern alliancos and that thoy nust acco~t the political 
consequences. Tho 'Se..Elo applios to nonbership of the Connunitios. 
The DeclQ,rntion of Heads of State or governnents of 18th July 
1961 is based on ·t;he principle that accession to tho Comnuni ties 
implios politicQl co-operation, on tho nain ains of which the 
member States seen to have reachod agreement. Co-oporation in 
defonce and foreign policy presupposes, however, nore than 
nerely a friendly attitude tovvards the West; it inplies very 
dofinite conuitnents as regards foreign policy and military 
defonce. 

If this attitude is shared by all tho nenbcr States, it will 
clearly not be enough for States sooking noubership to declare 
their willing:noss to rocognise thG politicnl inplications of the 
BEC Treaty. They will heve to acCODt its consequences, naoely 
the fact that ultinatcly" the Connmùtï;r in::sti tutions, ns thoy are 
now, will be su.p;_ùor.lC~ntod by sor:.1e forn of poli ticn.l co-operation. 

29. This iG tho groat problen fccing the neutral countrios which 
fulfil all the ücononic candi ti ons for nenbo:rshit,! and would also 
be preparcd to o.ccopt tho oconor.üc - and hcmce, poli ti cal -
obligations in_11.oront in the Connrmi ty Treatios. 

The prosent report cannat offcr advicCJ or ostablish criteria 
on this point eithcr. But insofar as those problr.:;ns cnn be 
woighed up at this stngv, the policy of strict rcfusal of foreign 
and ni li tar-J cor .. mi t1:1on·t;s is irrcconcilablo wi th tho ains of the 
faro of political association cnvisagod, which, in addition to 
cultural objectives, nust noccsso.rily have as its ain the 
haiTionis~tion of foreign and defonce policies. 

(1) Tho princi~l,:s of the rule of law, hunrm. rigb.ts and 
fundr:~:..lt.::nt?.l froodot'lS (cf. Article 3 of -the Statu te of 
tho Council of burope). 
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III. POLI TI CAL ASP:SCTS OF JWCJ~SSION 

1. Tho unitv 0f tho J~cononic .connunity 

30. Tho coJJ.rmni ty olwractor is nost nronounccd in tho European 
Dcononic Connuni ty which, unlikc the i~uropc;::.n Coal and Steel 
Om:muni ty. and Eurnton, covers ç:, vcr<J vast cconon~c field. 

':!.:he exLJrossion "~:!:conenic ·aor..muni tyt: v1hich appcars both in 
the ti tle and in Article 1 of tho }]:30 Trcaty, clearly shows 
thr::.t tho Contracting PE:.rtios hnd in nind sonGthing nore than 
a free trado area or custcns union. T'lw ain of tho Treaty is 
to establish a con:tJon narkot and i t was, in fact, to this end 
that nogotiations woro conducted. In tho final toxt the notion 
of a. connon nE:.r~-:ot .J.i:;i~-.;o.rs or..J.y in Arti clc 2 set ting .forth 
the ?rinary tasks of tho CorJUunity. 

31. Tho inportnnco of tho se tvro notions - econonic cor:muni ty 
n:nd conDon 1:1arkot - residus, in our viow, in the fact that the 
nane, which \73S c2.rofully choson, brings out the general and 
univorsal charnctcr of tho objective to be attainod. Nowhere 
in the Treaty is thore o.r~ r1ontion, for insto..nce, of a eus tons 
lUlion as an end in itsolf, to be conplotod by a further series 
of neasuros. On the contrary, Article 3 spoaks explicitly of 
the abolition of custons dutü)s and quotas, of tho establish
nont of a con:Jon cust·ons tariff and a coDnon tr3.do policy towards 
third countries, ns being ncano t0Wardo thG creation of a CO!li.Jon 
market. 

32. It would be quito wrong to think that the custons union 
cons ti tu tes the r.min clonent of the Economie Connuni ty and _that 
the other provisions are noroly socondary. Countries wishing 
to join nust not nnke the nistake of belioving that recognition 
of·the essential cloncnts of the Coonm1ity noans recognition, 
G.bove all, of D. custons lt.1lj_on, and that the othor so-callcd 
secondary provisions can be discussed us oach case nay require. 
Such an interpretation vrould be bas cd on totally fnlso preoises. 

33. In publications on the EEC Treaty, it is not unconr.10n to 
cone across tho idoa that the Treaty is based on a custons 
union which contains tho seods of a noro advanced forn of 
ocononic union. This distinction, too, ignores the indivisible 
unity of the Troa~r. Tho nisconcoption can be explained only 
by tho fact that the custons union has, in recent years, thanks 

~ nainly to G~TT, becane, with tho free trade aren, a clearly
definod notion, wheruas the idea of the Econonic Conounity 
has founded expression only in tho R')IJO Troaties. Tho European 
Econonic OomJUllity is not an onlarged austons union but sooething 
a·bsolutoly new, of vrhich tho custoHs union is ::1erely one element • 
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34. Reading through tho list of tasks assigncd to the Co:n1unity 
e.s sot out in Article 3 of the l~EC Troaty, one cam1ot fail to 
note that the cust':ms ;mion is nontionod only in the first two 
points. Yfo can 3co f'roï1 this short list that tho BEC ::t:rcaty 
contains nany ;~10ro provisions conccrning scctors which have 
nothing to do vTi th tho custons union or arc only indircctly 
relatcd tc it, than provisions on the clinination of intornal 
custons du tics and tho cstablishncnt of a con::wn oust ons tariff. 

35. One has to cxarlinc tho Trcaty carcfully - n study of the 
past nctivitios of tho Cor . .munity institutions holps in this -
to realise the dogroo of intçrrelation and interdopendcncc 
of its different sootors. 

The custons union, the progressive ostablishl:J.ent of which 
was bogun only a ycar aftor the tr(0aty co:rJe into force, is 
undoubtodly the springboard for the Cor.mon J\1arkot. The authors 
of tho Trccty roalised, o:L"'ld rightly, thnt noi thor the broaking 
down of barricrs to intcrnal trade crcatc.;d by custons dutics 
and quota8 nor the introduction of a cor.mcn cxternal tariff 
vms in i tsolf sufficicmt to bring about tho fre:o novm:wnt of gooc.is. 
Once thoso two trndi ti.Jmü obst2clos ;::,re elininc.ted, the othor 
cxi3ting incqualitiGs acquirc even nore inportanco sincc it is 
they vrhich res·cri ct co:r.JQoti ti on. Thus, in or,:1er to place 
competition one.~ cqc1l -n footing ao p_0ssiblo, it· is ossential, 
for trado in goods nlono, to ·t.J~ko stG;)S to harnoniso legislation 
on trusts, ncasurc:~J against duL1]Üng T'r.:toticeo c.:nd govornndlt aid 
subsidios ns well :?cs fi so~:l c-~Ed ether rcgul8.tions. \l'hat applies 
to industry appli...;o also i:::1 n gvn(;ral vray-, and o.J.nost wi thout 
qualification, to aericulturo. Tho 2bolitim:1 of internal custo:os 
dutios and the e8tablishnont of a oonnon cxt..:;rnal tariff arc 
not onough. Owing to the spooinl char.:1ctoristics of agriculture, 
thoso rJcasuros nuct be sup-~)lonontod by othor specifie ncasuros 
to which wc will hc..vo occa0ion to roturn l~1tor. 

37. Efforts to extond tho Cm:r.1on Market to as nany fields as 
possible 3l1d thus ronder it nore effective, have nccossitated 
tho adoption of neasuros to cnsure tho freo novorwnt of services 
and capital. 

The sections of the Troaty conccrning transport, econonic 
and social ~wlicy Wld the European Invostnont Bank arc all part 
of a whole. It is inpossiblo to point to a given chapter and 
so..y thc~t all tho nain points have novr beon deal t wi th and that 
tho subsequent chaptors arc noroly socondo.ry. A stone thrown 
in tho vmt .. ;r fo:rns concontric circlos of increasing sizo around 
tho sano contre, 
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38. Countrios wishing tc bccouo full nc:n1)0:r·s will ccrtainl;y
not ho.vc tho right nt ti tude tovmrù.s tho Connuni ty until they 
h;;wc lco.rnod to regard the Trcr:tty <::s a single wholo. They 
v.ro,üd sinply be docciving thensclves vv-ore they to bGlieve 
that certain pnrts of the Tr,:;aty are not very in1;:; ortant and 
night, if nececsar:y, be vmi vcd once they h::1d becane r.1embors 
of tho Conrmni ty. Whcn thos•::J countrü.~s sc:e di.fficul ti es in 
a})plyinz certain parts Gf tho Treo.ty to thGnsGl vos they vvould 
·be far b(:-t;t;.:r to di Dcuss the natter thoroughl:y and frankly. 
~)uch discussions sl1o1.üd. hovJcYcr ·oc bascd on t110sc fundanental 
~ùcmcnts of the T:.-oat-: which are bcyond dispute for the States 
already ncnbc;:cs, rcgardloss of whother or not they arc r:.lroady 
b .;ing applie;d in 2-.ccord~:;.:;:ce wi th the pro-:::>.rrnngod scheduJ.e. 

2. The parts of tho \7hola 

(a) The Custons Union 

39. As wc have alrc~1dy so.id] the custons union 1:1ust be oon
siderod as o.J·_, int...:p;:cal part of n largc;r ooo:nonic union. How
cvcr, i t has also tho vs,luo of a -princip le, for i t rcprcs\;;nts 
the foundation of the Conrmni ty upon which c.ll the other 
elancnts of t-h:J Trcaty é:.rc basod. This function of the customs 
union is st::1tcd exp li ci tly in Article 9 of the Trc~aty. 

40. Acceptanco of the principlc of a customs union inplios 
acccptanco bath of the elinino,tion of internnl custo:::1s duties 
and quotas -re-strictions wi thin tho tinc-lini ts }Jroscribod by 
the Treaty, nnd of tho cannon cxtornal tariff. 

Tho principle of tho .J.boli ti on of :Lntc;rm:ù restrictions 
boing virtually uncontostcd 7 ii:is. inplcmontation should not 
crcato any great di ffi cul ty. In any case a countr;-y accoding 
to tho Com:mni t:v late;r could ask for tho tiYJc-lir.üts to be 
adjustod. It i's obviou.sly dosiro.blc tho.t ttu-J custoas tariffs 
of countries ontoring the Connunity should be reduccd as spcodily 
as possible to the level alreo.dy rcetched aE: b<Ytweon TJenber 
States. If accGssion tnkos place during the first half of the 
transi tional poriod, thv levol of the custons tariffs a~1pliod 
bctwcen tho new nonbcr ::md the Connuni ty should, as fer as pos
sible, be ap~roxiuated at the tiuo of accession or in subsequent 
rapid stages to that rco..chocl by tho IJ.cober States as be;tween 
tho11selves. If accession tnkes !Jlacc to-vvards the end of the 
transi tionnl poriod or nftor i t, ~a soncwhat largcr Dar gin sh.ould 
be loft. 

./. 
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(b) Agriculture 

45. In the part of the ET~C Troaty donli:ag wi th the 11 baoes 
of the Com:mni ty", the chal;ter on agriculture follows irmediately 
on the clauses rcgulating tho frce r1ovomont of goods. This 
cloarly shows that tho Tronty is not ucant to be rostrictcd to 
the cxchango of industrial goods but is intondcd to includc 
agricul turnl products e.lso, as an ossential olenent. 

It was no nore cl;.('.nce that all proposais put forward for 
a largcr Eurc>püO...."'l. GCOnœ:üc union which I)rovided for the esto.b
lishnent of cloner rolations bctween tho TlClJ.bers of E~~C and other 
European countrics - in tho form of a froc trado area for in
stance - in ros-;_:> oct of indus trial goods only, v:rere dooned to 
failure. 

46. Acceptance of the EEC Troaty and its provisions on agricul
ture not only noans that a new oenbor nust open its narkot to 
agricultural products from tho Co~1unity - with the prospect 
also of finding a large nnrkct in J5u:l."'Opc for i ts own agricul t"Ll.ral 
goods - but also inpli0s accoptancc of tho ~articular structural 
pattern of that narkct, as deterr:ünod by tho comnon agricul tural 
policy. 

This pattcrn has alrcady taken shape thc.:nlŒ to tho elabora
tion of a nurJbcr of proposals by the J~BC ConrJission, sono of 
which have already beon subni ttcd to tho Council of filinisters 
for approval. Third countries aspiring to monbcrship of the 
Connuni t;y nust thcrcfore also <:'!.cc cpt thr. cxistin5 structuret!r 
of the varions agriculturnl narkots. 

(c) Free Dove:racnt of pcrsons, services nnd ca12ital 

47. The provisions of the E:bC Treaty govorning tho froc oovement 
of pers ons and capi tnl c"re designed to provont tho Connan Market 
being rcstrictod ta tradc in goods. 

There is in fact little point in industrial 3nd agricul
tural products boing able to nove froely t th~.'tt is to say un
encutlbered by custons dutics nnd quotas, if internal legislation 
is going to koe;p l:l8.npower and capital ticd dmm in th•.::dr respec
tive countries. 

Recognition of tho basic idea of the Connon Markvt therefore 
im.plios uncondi tional n.ccoj_)tance of li boral regulations - i. o. 
not subjcctGd to restrictions - in this scctor. To question 
principlos in this field is tnntanount to rojecting the idea 
of the Cannon i'lü.rkot w"'~ substi tuting in i ts place the narrower 
idcu of a siBvle custon~ union. 
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48. It nust be very disconcerting for Sto..tcs joining the 
Cm:mmni ty to he.ve to change ove:: fron a c:losed enploy1:wnt and 
capital n2.rket to a cornuni ty narkct. Worlcers fron tho other 
Coc.nunity cou:ntrios will, if thoy i;ossoss nn enployncnt contract 7 

have to be enploycd wi t~1out any -:;ther fornali ty in th:..: sc countrj_es 
and conversely. · 

Lastly the ~)rinciple of fro<;dŒ.:l of ostablisr..nent vrill enablc 
a national of any r.wnber Stntc to t2.ko UT) per::mnent residence 
anywhero in. tho Connuni ty and carry on nôn-vro.go-or,rning ac ti vi ti os 
thore. Ho will bo :J.blo not ·.::nly to acquiro real astate, but also, 
for oxanplo, to suboit tenders for public contracts. The pro
visions governing the novenont of services, in tho sense of ser
vices suprliod ~eyond frontiors, are closely bound up with the 
right of cstablishnont. 

49. In countrics envisaging accession to the Coor1unity one will 
sonetines henr i t sr,id that the provisions concerning the free 
novement of pors ons r'nd services would benefi t only those coun
tries which are alrcady nenbors, by onabling thon to sond thoir 
surplus labour to the new nerib(::r states and set up nunerous 
subsidiQry conpanies or branchGs thore. It is strango that this 
foar should be oxprossed not only in countrios which hithcrto 
have followod a restrictive policy in this field but also in 
countrics which apply regulations connon to a group of friendly 
countrios or countrios with which they naint_ain close relations. 

It shauld be rcncnbercd th~t present nonbor St4tcs are undor 
the sone obligat:ï.on to ·.conove oxisting l~cstrictions, c.nd con
sequr'3ntly run the se..r.w risks. If one considor~J tho levol of 
wages in certain no:t.1b8r countrios and colTpo..res i t wi th that of 
certain other industrinl countrios in Western Europ0, it is 
di ffi cult to i1:1agino tbat workorc would be liltely to flock to 
tho new r:1cnber States ü1 :1ny gros.t nUï:,1bors. The aln.Jst general 
full enployr:1cmt in the Connunity cour:trios cmd tho satisfactory 
rate at which ::mploynent figures ar.:; rising thore arc ~1ddi tional 
reasons for not foaring vast novor.10nts of r.1anpowor. Tho purely 
adninist;rati vo obstacles to tho freo 1::.ovmacnt of pors ons are net 
alone sufficie:nt to exolain tho reluctance of workers to loavo 
homo and po.rt:Lculnrly their own language arec.~ 

.:\.s regards tho right of ostabJ.ishnont, i t se ons that we 
,are Bore likely to soe brench conp2~1ics frou the new noDbor 
countries springing up in thu torrito~f of the drosent nem~ers 
than vico versa. Firns in the six nGnbor States ar0 fully 
occupiod at the nonent adnpting t~onsolv~s to present conditions 
wi thin the Connan I''Iarkot. Thay 'T'lill cortainly not noglçct tho 
onrkots in no•r: :wonbor countrios but they will bo. able to di v~:.œt 
only part of thoir attvntion to thon. Tho vricler narket oponod 
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up by accession is, howovcr, of ~~mch gron ter ü1portnnce for firms 
in the new nunbc:r councrios éUld it is likely thr.t a very large 
nunber of th·Jn w:i.ll very quickly find thc·:Jsolves obligecl to 
3trcngthon thcür trade rolntL:ms wi th tlw Six, coL_clude agree
cents v.;ith firus in. thsso countrios ')r set up subsidinrios ar 
brcmches in tho ir terri tory. 

50. Just as, îron tho -pr)int of view of ;?rinciple, the inpor
trmcc of the -c;rovisions on tho freü ncv•:ment of :pers ons, ser
vices anc1. ca.oi to.l nust not be r::ininised, so, fron the practical 
r;cd.nt of view thcro seoDs no rco.son to foar th.:.;t :new ncnbcrs will 
have to ::.ut up wi th inconvonionces v;hilst r)roscmt ner1bers will 
hc~ve c:.ll tho c,dvantagos. On the contrnry, on woighing up nll 
the consid-..:rations, political as woll as econonic, one is bound 
to concludo on balo.nce: thctt the Drovisions in the sections uen
tionud aru firr:.lly o.nchorod in tho Tren.ty and thr. .. t all the nonbers 
of tho Connunity stand to bonefit fron their inplenontation. 

Hocogni ti on of tho ;?rinciple à.oes not Poc,n h(;re ei ther, 
o.ny nore than in the case: of the other sections of the Treaty, 
that rensonablc and justifiable exceptions can..';}ot be madG for a 
linited porioù, provided thoy do not croate inoquality. 

( d) Tronsp ort 

The: renerks on the preccding chapter Gpply also to the pro
-visions re:lating t::; trans·qort. Wi thout c:.n r..djustnent of the 
regulations, .'J,ncl honcc~ of the structura (;f goods transport costs, 
free trade und or COU1')eti ti ve; eondi ti ons reuo._ins an illusion. 
Failure to rocogniso~this stcns fron the s~Jc nisconccption, 
n::::mely th;;~t tho Cor:mon r1arkot is essontinlly a custons union to 
which conploncntnr-J l)rovisions have beon addc;d haphazard. 

( G) Cor:rrmn rules 

52. Tho clauses relating to con-:-.1on rules arc dosigned to rrevent 
the [l.dvantagGs of the Connon I1brkot fron boing cancelled out by 
thG uneq_uo.l application of thG rulcs relati·ng to conpeti tion and 
by tho üJ.Gqu~üi ty of fisc-:11 rv.les or othur ro[;Ulations. 

New :i":1onbGrs r:mst not be: content sin~')ly to tnkc note of the 
provisions of the Trcaty in theso sectors but should nak0 pro- , 
parations bofore accession ta co-oporato in their inplor.wnta·Gion. 

53. This is particulo.rly necosso.ry in tho C:?.se of the rules apply
ing ·br) ontcr;;riscs. Once dunping r;n--acticcs c.:.t1cl ste. te subsidies 
have boen oliminatcd and fiscal e_nd ~~thor regulations hnrnonisod 
these will be by far the nost inportant provisions in this field • 
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There is a danger thst the ndvnnt~goa of tho Coooon Market 
may be neutraliscd by ngroencnts bctwe8n entcrprisos with a view 
to sharing nnrkots inside the Coonunity, or by special agreements. 
Only an active nnd effective agree~ents policy can ward off this 
danger. 

The proposa.ls· of the EEC Con::1ission at present being exar:lincd 
by the Council of Ministe:rs arc a first stop towards the elabora
tion of a Europcc:n law on agrcencnts. When conplctod, this law 
will have to be .~.pp lied throughout tho on tiro Connuni ty, that i·s 
to se.y in novr l18:r.lber countries :1s well. .i\.rzy objection frorJ new 
nonbors to the eff-::ct that tho )rinciplos of this law .src incon
sistant wi th the rtües hi thorto applied by then will be uselcss. 
Most of the Six nenbor Statl's which aro rcady to renouncc the 
principlos they have appliod hitharto in favour of effoctive 
uniforù rulos could say the same. All non bers nust be prepared 
to sacrifice their ovm porfectly good rulcs for botter connunity 
rule s. 

(f) Econo11ic policl 

54. vVhilc rules on cconm:ûc ?Olic;y aro to be found in oost sec
tions of the EEC Treaty, special chaptors nre devoted to policy 
regarding cconoL1ic trends, tho balanec of payr!lonts, and non..;tary 
policy respcctively. Thosc 0rovisions, as cveryone knows, are 
very flexible and if nenber Statos s:.1.ow reticence in applying 
ther..1, their succ(;ss will be clistinctly lioi tcd. On the other 
h:1nd, tho tcrns of tho Troaty - r:.nd for this [tt least we aay be 
thankful - onu ble the Cor:rr.~·u.ni ty and ::.1onber States to adopt a 
long tern policy in ~is s0ctor. Suffico it to rccall that a 
com:.1on cor.mercüü policy r.m0t be ostablinhod by the end of the 
transitional periûd, 

As fnr as currcnt doyolopnonts cnn be judgod, it may be 
sa,id that as .tho Co:o.non Harkot progresses, thore will be a erow
irig tendcncy to givc moro ir.ri)ortanco to thoso econome policy 
clquses of tho Troaty which can be interproted to lay nore or 
less enpho..sis on the connunity ne1ture of the organisation set up. 
The progressive integr~tion of the ccononies of ncobor States 
will cnll first of all for ever closor co-ordination of nonetary 
and ccononic trends policies, and ~t the sene tine a s~rengthening 
of the powers of tho Connunity institutions in thcse natters. 
For practical reasons i t v1ill be noccssary to proceed graduully 
fron co-ordination to harnonisation and thence, to a certain 
cxte~t, ta a forn of connunity organisation. 

55. That is why it would be n nistnke for new nenbcrs to accept 
this part of the ~~ea~J for forr1's sake only, inwardly hoping
since no specifie tine lioi t has beon laid dovm - tbat it will not 
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be inJ.jlenentocl strnight nway :::.nd thc.t certain ir:1porte1.nt parts 
will p0rhetps nover be ü:rvl2ï.1cntecl ut ::ül. They should, on the 
contr.3.ry, shovv thoir dcterninntion t8 j oin in th0 cannon on
dc:..:.vour and devote ::ül their onerr:;ios to the c01:uon good. Thore 
can :::>bviously be no qucstic'n of clefi:nite proniscs confirncd in 
wri ting. It is suffi oient tha.t C(mntrioD 1vhich lv1vo hi thcrto 
boen reticent in this respect sho,_llcl chgngc thoir attitude. 
Moreover, thore is ovcry likolihood that, once those countries 
h2..ve j oinod the Connuni ty, this evolution vvil:l. be :J.ccclorated 
by tho present ra::ddly ch:::mging .Jconor:J.ic tre:n<.ls. 

(g) Soci~l Policr 

56. In tho Pl~cel.ublo to tho EEC Trc.':'~.ty, TJ.onb.:.:r Ste.t<;s declare 
thoir doternino,tion to onsuro ocono:~üc and social progrcss by 
cannon action in clininating tho l:)arri-:;rs which divido Europe. 
Soci~l w~d econ0nic aius are thus placod on an equal footing 
right frou tho sto.rt. 

It is not possible, in this report, to onUlJ.crate tho nany 
social questions which ho.vo beon discussed sincc tho Trcaty was 
signod. !J~he obligation to onsurc nn nbsonce of conflic~ bctween 
ocononic and socinl policy as well as uniforn devclopîJÔnt in 
both fi olds, ao.y be rego.rded g,s the first genornl aira. Another 
of tho tasks assigned io that of Gqualising progress in living 
and working conditions. It must, noroovor, be renonbored that 
social progrcss does not depend solely on the interplay of 
forces on tho no.rkut c.nd thnt dcvclopr.1cnt in certain fields 
and in certain brnnehos of the coonooy is not to be achieved at 
the oost of ::J.Cccntuating oxisting ocon01:1ic e..nd social incquali tics 
inside the Connunity. The European Ccmnunity is thus dosigned 
as en instrm:1cmt of social justice r.;.s woll as an econonic instru
nont. 

57. Tho inportance of tho provisions govorning social r;olicy 
make i t inporati vo thnt now nonbcrs shou.ld prepare well ahead 
for tho harnonisation cf socio.l systens within tho Cor.munity 
and for social evolution for the e;:ceator wolfare of all concerned. 
Decisions ho.vc alrcc.dy beon tnkcn ivi th rcg:trd to certc.in social 
provisions during the i:rù tial stage m1cl l:J.D..ny Dore arc lmder study. 
It is to bo hopcd that conorete r·:::su1ts r;ill soon be achicved 
and ·chat the new nci:J.bcrs wj_ll cnt·~:r whole-hoartodly into this 
wor1::. 

(h) Th0 E'tJ.rü') co..n Ir!.vcstn:nt Bank 

58. Tho Euro::')U811 Investnont Ee.nk was created to pr01:1ote develop
nent in undcr-dcveloped aroo..s and to play a lcading part in 
structural policy. It too is o..n 83sontial feature of the Treaty • 
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(i) Associnted ovorso~s ccuntrios and torritorios 

59. This fou.rth section of the Troatv o::3tablishc:J close 
relations botv:ocn the; CoiJ.rnmi ty rmd c<orto..in countrios and 
terri tori..:;s ci tuated outs~idc Europo. Fundar.wntal changes arc 
likely in thc;so relations, which vvill he;ve tc bo pla cod on 
an ontircly new basis. 

It v-dll not be co nuch the recognition of principlo of 
association itsclf - foi' it is irrevocgblc - which will croate 
, . f'f. lt . t'' . .0 ' ' 1 O.L .. J.cu l.GS on ne acccss1.on 01. new r. ... cmoors, as -Gho prob eu 
of how tc bring into tho Connunity those countrics and. terri-. 
torios wb.ich bcar tho sana relation to tho now uemburs as the 
countrlos alroady .?.ssociated bore to present no1:1o-:::::rs. 

It v.rould bo a nistakc to troat this question prinarily 
as a l·Jgal one; i t nust be approachcd frou thG practical angle. 
One of the nain factors to be considerod is the sizo of tho 
territories or groups of t0rrit0rics conce;rnod. Tho problom:::: 
rt""l'~J.n~· i'Y) co'ID·'Ction '\.vit'h tll" co-·"·"'1onW"''"'ltl"1 ,.,,..,., obvioU"'l-J'' ~ - 1, " ... ·-' h- J. - '-' . ... ,.l... - ....; 1 ·---... .._. ~... -. -\ .J.. _, ~ 

t: . .>t::.ll"J' clifforont .:.Crôo thoso crc8.tod by tho incompuro.bly 
Jmcllor o.ssocictod countri0s end torritorics of otho!' 
European States. This difforonco in sizo mukos itsolf 
fol t in the grea tor cmJploxity of tho ocononic end poli tics.l 
problc1:1s involvod. Tho strong repercussions on othor trade 
partners offcring tho sane: products on tho world narkct nust 
also bo borne in nind. Ways rmst be fou:nd of lœinging into 
the Europocm Econome Cor:rr:1unity, if they so desire, States 
clos ely associatcd vr:t th c:. prospc cti vc European nunber, wi th out 
theroby al tcrint:; tho charc.ctor of thG Cm:E:mni ty. Mcanwhilo, 
the lattc;r nust :r1.ot losc sight cf i ts obligations towards 
tho present ~"..'3sociatod countrj.os wlwso intorosts r.ru.st not be 
prcjudiced in any wo:y. 

According to thcir ccononic and goographical situation, 
forDs of association ccm .. no doubt be doviscd for certain coun
trios sinilar to tho :future forns cstablished for tho ovorseas 
countrios alread7 associutod. Othor forms of ass•)CÜ1tion which, 
in thoory de notu prccludo tho ap-~:lico.tion of Ju::<.;iclc 238, will 
be found for ether countrics. J\.11. intonsi va prJduct by product 
study will thon have tc be r.mdo 1 in ordcr to dctel7.linEl the 
regions for which association cnn bo onvisagcd. 

60. Tho possible continuation of rociprocal r~.dvantages in trado 
relntions botweon cou:ntrics wishing to join and the torritorios 
in question raisos a spccio.l problon. In this connection it 
should be strossod that EUl association or any othor link wi th 
the Cou'J.uni ty 1 nust be osto.blished wi th tho Connur...ity as a wholo 
(.;,nd that, in :;:;rinciplc, cül ncL1bor States nuot be allowod to 
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benefi t fron -;Jreferontial custons duties nnd. otlwr spocü:~l 
conditions, in view of the fGct th::tt by rm:10ving all intornnl 
restrictions they aro throwing open cuarr.ntecd narkets. 

Rules nust not be hard r:.nd fast here ci thor; uxceptio~s 
1:1ust be allowod, although not at the cost of UJJ.c1or::'1ining tho 
general principlo, much lcss of losing sight of it altogether. 

3. ECSC and Euraton 

61. Even though the Europcc.n Cor.muni ty is, at tho nome nt, n. 
threc-fold structure - European Econonic Con':mni ty, Eurl)poan 
Coal and Steel Coununity, Europoan Ltonic Enorgy Conr.mnity - it 
ncvertheless cons ti tut cs a single v,rhole. 

It would be dcmgorous to nllow third countries to j oin one 
or two but not all thrcc of tho Con:-mnitios, ;:md in fact it nust 
be avoided at all costs. 

Outsido countrios which ~re pcrhaps intcrestod in acceding 
to EEC onl~ must m2kc up thcir ninds to join the othcr two 
Cormuni tics o_s woll. This nay crea tG a nunbor of :)robler1s for 
}!:CSC and the European Atonie ::!:nor gy Conr.mni ty. 

62. Apa1·t fron its special institutional chnro.ctGri::;tics, the 
distinguishing featuro cf the Coo.l and Steel Cor11:1unl ty, tho old
est of the throe ConHunitios, is that it is confinod to two 
industrial sectors~ coal end steel. This linitation, oxplainod 
by tho origin of ECSC, lost sor:e of its significancc c.ftor the 
ontry into force of tho lL:C Treaty, who sc fu.:nction was to gi ve 
inpctus to the novonent towo.rds tot:Ll ocononic unification. At 
present - the soctors in question hnving been cxcludod from tho 
EEC Treaty - :CCSC r-ounds off, so to spuak, the) Bcononic Co:r:mnmi:ty. 
This places it in a unique position owing to its special powers 
just nontioned. 

A counti'iJ which j oinod KSC o..nd not }3CSC would ccnsoqucntly, 
as far as two very inportant industrial soctors arc concernod, 
be outside the Connm1ity. This is inadnissiblo. 

63. ~J.lhe purely oconorüc problcns croatod. by nccession to ECSC, 
p~rticularly e,s regr.rds iLllJorting countries, arc irrolovruTt to 
this report .... I-t should, hmvover, be strossed that sincc tho 
threG Trontïes f'orn u whole, the view that n balanco botwoen 
advantagos cmd disadvantages nust be negotinted wi thin each 
Connunity cannot be accoptod. In other words, the situation 
oust be avoided whereby a third country, hllving securod the 
advantages of tho ~.:30 Trcaty, at th·J sc.uo tine or subscqucntly 
conplains, during negotiati ons for L!onborship of ECSC, that 
acccs3ion to tho latter would do nothing but croate supply 
àj,fficultios and accordingly asks f,Jr speci::.;.l treatnont. .;. 
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To avoid theso dangers, it wculd be advisable not to 
loavc too long an intcrval betwoen negotiations vd th each of 
the Comnunities and e_bovc; all not to concludo a foro2.l agree
nant in res-pect of o..ny one of then before o..n understanding has 
boen reachcd with regard to the othc;r two. 

64. Accession to ECSC nust not, o.f coursG, be allowod to de
tract oithor fron its sphGre of conpotonce or its powers. This 
inevitably nocns that certain sacrifices will have to be made 
by third countrios, vvhosc authori ti os 2.ssune on the co al a...n.d 
steel r.:J.arkot ·powors which, in the Connuni ty, o.re nssuned by the 
High Authori ty. · 

The sano ap-plics to -~ho Court of Justice, who se powors 
oust also rouain intact. 

65. Tho sano principles nust ap~ly to tho European Atonie 
Energy Connunity as apply to bCSO. Accession nust not, on any 
account, be allowod to inp:::dr tho ~owors of this Connuni ty. 

The nunorous pr~ctical problons which accession to E~~aton 
oay create, particularly for countrios ·vvhoso nuclear science 
and nuclear industry are çlready highly developed 9 cannat be 
deal t vri th in this report. AècossirJn to this Corrr1uni ty· will 
entail, above all, the~ harnonisation of l)rosont and future 
rescarch prograŒ:1es which, considoring thoir long-torn nature, 
night not be ver;r easy to achieve. It is inportant to rem.enber 
that tho European Ator.lic Energy Con:-:tuni ty is not a substi tu te 
for national nuclear research, it ncroly co-ordinates and supple
ments it. This boing so, the l"'esearch work of indiYidual States 
is in no way affected. 

4. The po_liticnl charscter of the Community 

66. Thero is one q_uestion which has nover coasoà. to exorcise 
ninds sinoo the Rone r:r~rcn.ties were negctiatod ~ ho.s the Cornrmni ty 
a poli ti cal aspect and, if so, in what does i t consist? l'he 
diversity of the rej;Jlios givon shows that it is oxtrenely diffi
cul t to think of this fundancntally nevv aspect of tho Cormuni ti es 
in ter1:1s of faniliar legal 2-nd poli ti cal concepts, all of which 
relate to the typos of international organisation v:ro have known 
in the last few centuries. 

Genorally speaking, the political charactor of tho Con~unity 
is no long0r contestGd. The opposite view, i.e. that the Con
ounity is uerely an extended international econonic pact with 
no particular political signific~n.co, has not gainod acceptance • 

. /. 
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Nowadays this oplnlon is advanccd only occasionally in countries 
which uro beginning to study th0 fundru:J.Gntals of the three 
TrGD,ties moro clos ely vvi th o, viow to accession. In the Cor.1-
nuni ty countries thcmsolves and in specialised international 
circlos, the discussion saens to be closcd. 

Without going into details, wc nay say that tho theory 
that the Conr:mni ty is l)Urcl.i and sinply nn ocononic organisa
tion dcvoid of any political intention is basod on a vory 
narrow conception of politics loaving out of account tho close 
intordepondence of all political and ocononic affairs, so 
charactoristic of the prG:smlt poriod and which is well illus
trated by the growing inportance of econonic policy. 

67. It is consequently not an oasy natter to d~fine the ossen
tial political conception of the Cor~~unity in the light of tho 
terns of the Treaty. Certain sectors covcred by the Trectties -
particularly the :sEC Treaty - are undeniably poli ti cal if this 
terr1 bo undorstood in the sense of "policy-naking';. Such sec
tion headings as Hecononic po1icy", 11 cor::morcial policy 1', "policy 
rolating to ocononic trcmdsH and 11 socüü policy" boar wi tness 
to that. .But tho pl~ovisions gov~..,rning all the oth-...r se ct ors 
fron the custons union to policy on agroenents, including agri
culture and tho froc L1.over.10nt of ].Jorsons and capital, have also 
a distinctly political flavour boing, as they are, nuch nore 
them r:wre adninistrativc r:we,suros of a technical nature. 

The Connunity is undcr 2n obligation to pursue an energetic 
po licy in thoso se ct ors since 9 in C'Jrwluding the EEC Trcaty, 
nember States rcnour1c0d to a largo extent tho right to indivi
dual initiative. For rcasons of trado policy they r.my thorefore 
no longer change thcir tariff re, tes, introduce restrictions or 
take arry ether sinilar neasures of their own accord. 

Tho transfcr of these powcrs to tho Conr.mnity institutions 
must not, hovwvor, nean tha·t soctors hi thorto und or Stato control -
and these are boconing uore 8-nd ~1oro nuncrous in industrial 
countries - are to bo ncgle ctod. On the contrary, the Cor.muni · 
ties nust act quickly and effoctivoly. 

Since tho creation of tho Connan Market involvos tasks of 
an ontirely now type, the x· ole of the Cor:muni ty as a policy
~mking body takes on an addod inportancc(l). 

./. 
(l) Cf. Mr. Hallstein's article uwirtschaftliche Integration also 
Faktor poli tischer Einigung'' publishod in 11Wirtschaft, Gesellschaft 
und Kultur", page 273 et. seq. in which he pays tri bute to 
Professer Müllcr-Arnack - Berlin 1961. 
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68. If ono considors tho institutional structu~e provided for 
in tho Trontios - this will bo discussod in grcntor detail in 
the following Chaptor- it wi11 be noted fron attribution of 
the powors of decision that the institutions·providoà. for hnve 
buen o.ssigned inportant political functions. The parlianents 
of ner.J.bor States - to quote only one exar.rple - have r.mde ovcr 
inportant legislative powors to the Co~~unity institutions 
to ena ble the Europoan ::_;cononic Connuni ty in particular to draw 
up a long-tom devolopnent plnn. It nay enact regulations which 
have all tho force of law. In thus m:rplifying the torr:1s of the 
Treaty with concreto neasures and fnr-rcaching directives, thore 
is no doubt that the Comnu.11i ty insti tu ti ons are playing a 
political role. · 

69. Lastly, ocononic integration is not the sole ain of the 
Treaties. Tho Conounity regards itsclf noreover as a first 
stage towards a nore conprehensive unification of Europe which 
can only be ltndorstood in the political sense. 

This political aspect of the Troaties has already led to 
practical rosults at international level, for it helps for 
exm:1ple to justify tho tariff rates inposcd by the Cor.muni ty 
in its relations with trade partncrs and helps the United States 
towards a botter understanding of Co1~~unity problens with regard 
to trade policy. If tho Co::1::runi ty wore nore thru1 an econonic 
cssociation its position vis-à-vis its co[rr1ercial pnrtners would 
be oxtronoly difficult. 

The political charactor of tho T.reaties, ofton roferred to 
~s tho very ossonco of tho Con~uni~J, also oxplains the detor
oination - rcveŒled for instru1ce in decisions to speod up 
schedules - to nchieve integration as soon as possible. It is 
desirable that countrios plmming to join tho c~)mJ.uni ty should 
recognise itr ::;>olitical charactor and declare thoir readiness 
to collaborate in attaining the political objectives of tho 
Troatios as T>fr. Heath, IJord Privy Seal, did for the United 
Y~ngdon in his declaration of lOth October 1961. 

70. Tho surrondor of national sovereignty in tho event of 
accession to the Connunity is a question which figures largely 
in the discussions now taking place in certain European countrios. 
Sone foel that accession to the Connunity involvos inadnissiblc 
restrictions on sovoreignty vrhile othors consider that i t entails 
not a loss of sovereignty but sinply a "pooling of national 
sovereignties" t.: use the newly-coined expression. 

This report caruLot doal in detail witll the nany difficult 
problens nrising in this conn..;ction. It cannat be deniod however 
that accession to the Conr1unitics doos entail a certain loss of 

.;. 
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nntional soveroignty insofar as ncgotistions for nccossion are 
carriod on in traditi.Jnnl lognl ten::J.s. But i t is obvious that 
horc too, 2.s wc smv wi th regard to tho political charactcr of 
the Conn1.mi ty, su ch a tot ally new structure cannot be concei vcd 
in tradi tionnl tc1--:·:1s. The expression 11 pooling of sovorcigntios 
which is cxtrenely a})posi te o.nd gets tJ tho heart of tho :problen, 
sooks to conbi~o two contradictory notions. 

71. The conclusion to be dr2wn fron thos0 observations - this 
is sin;;>ly as a suggestion - is that a conplotoly new sot of 
concepts appropric.to to present nnd future structures will have 
-Go be introduced 1 concepts which will not conjure up associations 
with past'State systens. This is cloarly nuch nore a task for 
lognl experts than for the Po.rlinnontary .Assenbly. It should 
be point cd out, howover 1 that tho concept of 11 decision-r-.aking 
powor 11

, rmch widor and nuch nore flexible than the rigid notion 
of sovereignty, which has coasod to correspond to roality could 
play a najor part. It is, in fact, inportant to know who is 
to take tho d,:::cisions and what share oach partnor is to have in 
taking thon. ·· 

72. Lastly, the poli ti cal cha.ractor of the Conr:runi ty also 
inplios tho question of oxtending tho Treaties politically, 
extonding thon, that is to say, outwards, towards new fields. 
Poli ti cal dovolOï)nent inside the Cor.muni tios as a resul t of 
fundanental chc.nges in the powers of tho va:rious institutions, 
will be the subject of the following chaptor. 

Attention has again beon focussod on the question of con
pleting tho Troatics frœ.1 tho r)oli ti cal point of viow since the 
Declaration issued by Hoads of Stato or goverm~cnts at the 
close of tho End-Godesberg Conference of l8th July 1961. Follow
ing the decisions of this Conference, a govorntwntal conni ttee 
has been instructed to oxauine proposals for n statutor-y- for:m. 
of poli ti cal co-opera. ti on. V!hon this report vms draftod, pro
posals for tho creation of a politico..l union had just boen 
connunicuted to the Politico.l Connittcc. 

The problens con.frcnting neutrnl countries ns a rosult of 
this new dcvclop1:1ont wore discussod in the second part of this 
report in cor.noction wi th the poli tico.l conditions for accession. 
The principlo of CLcccssion to all tho Connunitios should apply 
also to this "!lOW forn of politico..l co-oporo.tion. Enphasis 
would thon be placed prin:::.~rily on tho political aspect of the 
ontiro unific2tion procoss. 
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IV.. INSTITUTIONAL AS PEC'I'S ü.F AC CESS ION 

73. St~tes joining the Conr1unity oust of course recognise 
i ts insti tutionc:.l fronework • 

.Any redistribution of the powers conforrcd on the 
various insti tu ti ons would nocessi to.to a chcmgr~ in tho forn 
of tho Treaty. Sinco the possibility of nerging tho Execu
tives is at present undor consideration, nnd sinco c. political 
dovclopnont insido tho Conr_mni ty inval ving the strongtlwning 
of i ts cor.nJ.uni ty olo:;1unts cam1ot be oxcludod a priori, su ch an 
oventuali ty nust 1)o facod. A nc;w pal"tnor nust trlGr;;~forc not 
only accept tho inDti tutional structure of the Cormuni ty, but 
nust o.lso be propared t o 8.ccop t emy c1c~~ürablo adjustnents. 

74. Let us considcr thG vet.rious institutions individually. 
As far as the Council of !Unis tors is concorned, i t nust be 
insistod that the ;:roscmt ruling, wheroby decisions nay be tn.kon 
by r:mjority vote, bo Dainto.inod. If tl10 chc:.ractcr of the Coo ... 
nunity is not to bo weakened, tho Council's decisions nust, 
wi_thout exception, be binding on all n:.:mbors. 

It nust not be inforrod fran the vorv wide nowers of decision 
cor..:ferrod on the Cour .. cil of Hinistors by 'tho Rono Troaties that 
no:nber States aro, by tho very no. turc of the Connuni ty, the nain 
docision-nnkers. On tha contrary, tho authority of the Execu
tives and of the .A.ssonbly will stc;adily incrco.so as the Connuni ty 
progresses. The prt-sent- dolin1tn.tJ..on of powors is based on 
pnrlianontnry tradition; ::ül n.c.1.tionnl f.Jarlimwnts nake thoir 
govcrrmonts rosponsiblc for sooing that international treatics 
are onforcod, tho govcrnnonts boing in thcir turn rosponsible 
to the ~mrliancnts. 

75. But th, EEC Tronty cmmot be conparcd, even fran o. purely 
thooretical point of viow, to a norno.l international troaty; 
it's structural foaturos nako it sonothing nore in tho no.ture 
of a Constitution for the Econonic Connunity. 

Tho extensive possibilitios it offors of onacting regula
tions, which aro tantc..nount to lmvs, and of issuing directives, 
arc ~~ ontiroly new foature. 

Sinco tho Coonunity ho.s a legislative function of its own, 
it is plain that tho present dolinitation of powcrs is unsatis
factory. It will be inpossiblc in tho long run to nllow national 
governn0nts unrestrictcd exorcise in th.:; Oouncil of 11Iinistors 
of spocifically logislnti vo function.s. :L"'von adni tting that thore 
nay bo o. connoction botwr.:cm executive.: functions nt a certain lovol 
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o.nd legislati vo functions at a hi ghor lovc;l, as in tho case of 
the Gcroan Bundesrat in which provincial governncnts sharc in 
federal legislation, one cnnnot do othor thau ask for direct 
intervention by tho parli2nontar.y body. In othor words, it is 
ossontial thnt tho European Parlinnontary Assonbly should have 
a say in decisions on rogulntions and oth•Jr sinilar provisions. 

76. Such changes oust inevitably affect tho position of the 
Executives. As it is, it is difficult to dofino thoir present 
nature in a fow "~JYord.s. 

Sinco the Dor1bors of tho Executive roceivo no instructions, 
they cannot be rog~rdod as civil servants in the service of 
thoir own govornnonts. Tho fact that they are responsible to 
the European Parlianont for thoir actions, and that the latter 
alone is entitled to donand thoir resignation bofore their toro 
of office hus oxpired, cloarly shows the political ~~turc of 
thoir function. Tho right accordod to the Executives to for~u
late rccor~ondations in nunorous treaty nnttors, a right which 
a.nounts practically to an obligation, shmvs tho Contrncting 
Parties' intention to assigna najor rolo to tho Executives in 
franing European policy. By gr3.nting the power of decision to 
tho Council of Ministors, which nay act only on a proposal 
by the Cor.u:üssion, ncnbcr States tr;,ko nn acti vo part in shaping 
Corrr1unity policy without howover being able to dispense with 
the Coor1ission's collaboration. Close co-operation betwoen tho 
independent Executive and tho Council of I1inistors is, in fact, 
ossentio.l. The politicnl character of the Executives is further 
accentuatod by tho fact that tho Cor:J.r:lission' s proposals can be 
ancnded only by a Uik~nous vote in tho Council. 

Iii would thereforc be a nistake to regard the Executives 
as nere tochnical bodies whoso function is to prepare the way 
for decisions and co..rr:v theo out, o.nd which neither have nor 
should have authori ty to tako poli ti cal initiative. J!'uturo 
developnents nust on no account roduce tho Executives to tho 
l~vel of civil servants - quito the reverse, they should ain at 
naking the Conuissions tho forerunnors of real denocratic 
govornwont. 

77. Tho Em"opoan Parlianent rcprOsonts the poli ti cal aspect of 
the Conr.1uni ty in i ts purost fon::1. Even in i ts present forn, 
of an Assenbly olected by indirect suffrage with relatively 
linited powors, the European Parlianent exorcises inportunt 
donocratic functions. It controls tho Executives, fornulates 
opinions-~nunerous probleos by virtuo of its consultative 
functions, has a voice in certain natters and, thanks to its 
sessions, nets gonerally as a driving force in tho Connunity • 
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As ha·s alroady beon statcd, tho powcrs of tho Asso:r:.1bly 
.will unquostionably have to be extondod as tho Corlilunity 
develops. Fron tho prncticc.l stand:;_) oint i t is · iDporo.ti ve thnt 
the power$ relinquishod by rio.tiono..l Pnrlinncmts on the con
clusion of tho Treaty, should be tro..nsforrad tc trw Assembly, 
in arder to guarantec direct denocratic control over tho •Nider 
~)owers of decision confcrred on tho EurJpoo.n Conr:m:ni tics. 

Fron tho point of viow of organisation, the election of 
tho Assonbly by direct suffrage is in lino with these require
oent·s. The dcnocratic spirit of the Cor.muni ty nust be intonsi
fied and election by direct suffrage is tho only vmy to .J.chiove 
this, just ns i t is tho only nothod of onsuring that the people 
of the Connunities are nore fully infornod than they have beon 
in tho past of v1hat is being dono. Future progress tovrards 
integration will depend - loaving nsido the econonic and sooial 
resul ts abtained - nainly on tho re~,;Jly to tho following question:· 
is this really what not only the govornrïonts and electod repre
sentatives but o.lso the people thŒ_lSolvos want? If so, tho 
procoss night begin with tho introduction of direct suffrage 
for tho European Parliru~ont. 

78. Whcroas in tho co,se of tho Council of r1inistors tho Execu
tives and tho Parliancntary Assenbly? nonbers nust be askod not 
oorely to accopt the provisions of the Troaty but also to nako 
a fornal declaration acknowlodging tho possibility of future. 
adjustnents, this doos not o:pply to tho T!.'uropoan Court of Justice,: 
for horc it is a natter of naintaining its present powors. 
Tho fact tho..t the functions of the Court of Justice aro basod.on 
a continental tr~dition presents difficultios for countrios whoso 
law is founded on different lôgn~ prinoiples. ~hose aro problons 
for the legal experts to solvo. Whatovor solutions nay be found, 
they nust on no account prejudice the principles govorning tho 
app'licntion of tho Court' s decisions in all Connuni ty countrios. 

79. In tho case of accession, hc:.rnonisation raises institutional 
questions of a g.eneral nnture such ns are nontioned in tho rele
vant articles of tho Troaty. New ~:wnbors nust clearly be r8pro
sented in tho Cor~unity institutions on an equal footing with 
present nenbers. 

The principlo of equality of tr.;ntne:nt applios not only to 
scats in the Council of Hinisters, tho Exocuti vos, the Parlicmon
tary Assœ1.bly, the Court of Jus~ico .~nd tho Consul tati vo Co::J
nittoes, but also to staff appointnonts ru1d to officinl languages. 
Since an incroase in the present nw~bor of offici~l languages 
would inovitably croate tcchnicnl difficulties, new rulos would 
have to be envisagcd. In viow of the fo,ct that Connuni ty deci
sions aro iPtlodiatoly appliCable in nenbor States and that the 
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Official Journal nust thoreforo be publishod in ali th€ Con
Duni ty languages, tho nunbor of working lqngua.ges in thG Con
rmni ty insti tuti Jns night, if nccossary, be rüduced, while 
official decisions binding on o.ll nationuls of ncnbor States 
would bo druft~d and published in all tho languages. 

80. Under tho heading of'adjustnonts oust be includcd the 
question of tha woighting of votes in the Council of :Ninisters. 
It involves tho principlo of the qualificd najority, whicll in 
the Roue Troo.ties, c.s far as tho nunbor of votes is concorned, 
at present ropresonts pro..ctico.lly a two-thirds r..mjori ty. Care 
oust be tnken to avoid raising this porcentage nnd to cnsure 
thn.t, even with a lnrg2r nunbcr of votes in tho Council of 
ttinistcrs - which could nost oasily be obtainod by Etlloco.ting 
an cquivn.lent nuobcr of votes to now nonbors. - tho qualifiod 
uajority should still be two-thirds of tho total. 

81. .. Attention h2.s nlready boen dro.wn to tho problens raised, 
as regards accession, by the existence of thrèo Corn1unitios. 
As was pointed out in the decision of tho Council of Ministers 
of 27th Septoubor 1961, prejudice to this present forD of 
organisation can bo avoidod only by ncccssion to all three 
Connuni ti es. 

r1oreovor, tho principlo of tho irrcvocabili ty of the 
Troaties procludos the possibility of tcnpornry accession or 

·accession subject to withdrawal. To grant such a possibility 
would be inconsistant wi th tho vory close relationsr...ip ostab
lished by accession to tho Cormuni ty. 

82. New ne:nbers co.nnot confine thm:1solvcs to recognising 
certain Articles of·t!lo Trenty and at the so.ne tine IJ.akc roser

/ vations of principlo with regard to decisions alroady taken by 
tho Connuni ti es. 

Subsequent accession to tho Connunity entails the obligation 
to recognise not only tho provisions of tho Preuties but nlso 
n.ll decisions end directives issued sinco thoir entr.y into force, 
including thosc of tho Council of Hinisters and tho European 
Court of Justice. Exenption cnn be grc~ntod sol ely by nenns of 
rogu.lations on sp<::cific lJ.atters which nrc lini tod in scope and 
if possible in tine. 

83. It has sonetinos beon o.skod to whnt cxtcnt third countrios 
nay participnte in Cm:r.mni ty discussions bef ore the nonbership 
agroenont cones into force. 

./. 
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Desirable though it nay be to establish as close con
tacts as possible before the .:.1ccession o.greenent takes 
effect and to nake preparations for it in advance once it 
has beon decidod on, it is oq_ually desirable that great 
prudence should be oxercised with regard to forrJal parti
~ipation in Coœ~mni ty deliberations. It is theroforo ndvis
able that the Sto.te concernod should be kopt duly inf'orr:wd 
of developnonts, without this infornation hnving, howcvor, 
the eharactor evL:n of infernal pc.rticipation in discussions 
and doçisons. 

V . POLITICAJJ AND INSTITUTIOlTAJ~ PJ.OBLEJYJ:S OF ASSOCIATION 

1. Tho nature of association 

84. Association wi th the Co:mr:nmi ty rais os problons sinilnr 
to thoso cronted by accession, but also questions which, in 
tho case of accession, nay bo ignorod or which are not of 
very great inportanco. 

Accession should undoubtodly rcmain tho standard forn of 
rolationship with the Connunity. It nust be tho general ruleg 
that is a principlo which should bo firnly laid down. 

It is consoquontly inpossiblo to ost2.blish abstract 
princip les for D.ll possi blo forns of co-oporation vd th the 
Cor..muni ty in ordor thon to decide how they :my be c.,pplied 
in tho event of accession, association or any other rclation
ship. Such a nethod would bo unroalistic. 

Wheroo.G procoding cha:;_:Jtors have deo.lt with tho conditions 
and tho politice-1 and institutional as})ects of accession, this 
chaptor is confinod to considoring tho oxtent to.which obliga
tions attaching to D.ccossion Ilay be nodified in the C[tSO of 
association and what new factors nust be tnkon into account. 

85. Whilst current negotio.tions r\.Jt;arding a~) pli cations for acces
sion fron various J:":uropoan countrics rovoal to a corto.in oxtont 
the Connunity's attitudo towards the problons croated by the 
accession of third States, its vi0ws on association are as yot 
less woll-defined. Owing to tho special circunstancos involved, 
tho first CLo.SO of association with tho Connunity undor tho tcrns 
of Article 238, that of Groecc, did not raiso considorntions of 
principle with regard to a general policy towards association 
wi th thè Connuni ty. To whnt oxtcnt doos tho CoruJ.uni ty vmnt 
~ssociation with third countrics? On what toms should associa
tion be pornitted? What forns night it tnkc? Thoso o.ro all 
questions which, for tho nor.10nt, soem very far fron bcdng settled • 
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It night l1o ccncluc1oc1 frcn certain stntcnonts that 
n.ssccic"tion is norely o. sort of pJ.rti:::-~1 o.ccession o.nd thnt 
nll thosc Status which, .for one ronson or nnoth~Jr, c:;..nnot accodo 
to tho OonLnJ.ni ty or de not vYish to de so, e.utonc::tiico.lly qualify 
for concidcr,-::.ti.:m rrLth c~ vic\7 to ass~;cio.tion. Uood.loss tc sny, 
such roaaonint5 is d.cngorous boc~:use i t ·cr.:J.c..::s no acc01mt of the 
roc.l nr..turo of n.ssoci::~tio:~. 

86. In vicw ~;f th...: nuecrous poElSibili ti'-~s of nssocia.tion 
offGrod by Articl.:., 238 of tho :SEO :;:ron.ty ~ it io di ffi cult to 
give: Ci, gonornl clcfini tion o.f villnt :is nec.:nt. As~>ociation in 
tho forn of c, custm.is 1.mionY which could in substo.nco bo very 
sinilar to accoesi·:m, wuuld novorthcùoss bo quito different 
fron o..ssocic~tion bé.'-scd on c.. conpnrél.ti vely floxiblo ag"l. .. ct.:mm:;_t 
as rogC~.rds ocononic co-opc:rc;.tion, 

87. G·onorally spcnkinc, i t nt:\JT bo sc:tid tho..t th0 decision 
of a third co1.-t.ntry to bcco:Jo Coll 'J.Ssocir.te nonbor of tho Oonnuni t':; 
or the decision of tho C·,xJnuni ty to concludc nn associc.tion 
ncrooncmt 'liVi th n. third country hr:.s, for tho saLle rco..sons as in 
;ho case of QCCossiono o. -political as woll as cm ccononic sig

nif:;.canco. The: fm1dt1ï:wntÔ.l :1olitical chnrncter of the Connunity, 
the difi\;ront o.s-:,~ncts of '"rl:üch worc oxo.nincd in the procoding 
cho.ptcrs donling VTith accession, r.1ust not bo ig:norcd in tho caso 
of associc.tj_on. 

88. It is Dtdnly sinco tho :3ri tish ar.nlicc.tion for accession 
vras c..nnounccd tb.rlt cliscussioYls 'N:L tl1 {.1- -\ïi cY\V to D .. ssocintio11, if 
not accossicm, hcvo bogu.n in certain :Gurr.J~)oo..n cour.Ltrios vvhich 
ho.vc hithorto had no close rolo.tions with the CoDDunity. Sono 
of tlwso countri.:,;s rogc.rd -i;ho Connuni ty as a purely ocononic 
r..ssocio.ti;Jn witL which they could cr:mcludo an o.ssociation agree
nant wi th out in nny "~HC:.Y cm:mi tting thons cl vos J.J oli ti c:J.lly. 

·Tb.oir ro,::._sonü'1g is h:::.sod on c~ falso hy-pothosis. Tho coun
trics ccncurnod ofton cDnol.d.::r ,Jnly th:: ir ovin si tuL~.tion ond 
tho disn.~·vantagos, inngiY.iL;I'y ()l" rocJ_J whi c:1 tho ir own tn:~do 
night suff;:;r as 2. re: sul t ·::Jf the O.:)';:ùi c:..1ti on of the c01:mo:h custons 
tariff. To obviato this, they would like to roach sono sort of 
ngrcenont vvith the Cocrn.mity, ovt'.ding as f:::œ c.s possible all tho 
polit~ c:::ü consoq_ue~,")os, . ilwluding tl:,;:; clauses of the EEC Treaty 
rolntlng to Gcononlc unlon. 

89. It is of li ttlo concorn to thm:.1 who thor tho CoDJ.--:J.UlÜ ty for 
i ts part is interostod in associo.tion, ar to \:hc~t cxtont it 
co.n c,fford. to mnko concessions t:J prospoctivo associe.to 
nonbors 1.vi thout losing i ts own SJ:10Ci::ll chnr:..ctcr r~nd dynnnic 
force. 

./. 
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However one looks at the :problem, there can be no question 
of association with the Cow~unity being claimed as a right. If 
certain third countries consider that association with the 
Community would be detrimental to their trade, owing, for instance, 
to the external tariff, they caa always refer the matter to 
GATT. But if, pursuing the queDtion further, we ask ourselves 
whether it is expedient to extend trade relations in Europe and 
negotiate agreements to this end, we will discover that the only 
solution lies in a reciprocal understanding which, like all·such, 
must gu.arantee a balance between advantages and obligations. 

90. The :problem of the association of a third State with the 
Oommunity must consequently be considered objectively by those 
concerned and not in terms of any supposed right. Closer union 
with the Community offcrs third countries considerable advantages 
and it is generally the hope of obtaining these advantages 
which induces them to enter into negotiations. One cannet 
expect member States which have earned the advantages of the 
Community at the cost of restrictions on their commercial 
freedom, and by undertaking to collaborate in implementing a 
common policy in the major sectors, to accord the same anvan
tages automatically ~nd without the slightest compensation to 
third colmtries which are not at.all aYl_xious to accept the 
restrictions and obligations. Such an attitudewould be quite 
unrealistic. 

91. In any association, therefore, v.rr: must insist that a balance 
be maintained between advantages and obligations. 

Sinee association doee not cover all the seetions of the 
Treaty, there is a danger that E\tates wishing to become assooiate 
members will be interested only in those parts of the Treaty 
from 'Mli-oh they stand to bene fit. This must be avoided at all 
costs. Association with the Community does not ·mean that a 
State is free to pick and choose. Association must form a 
complete whole whose parts fit harmoniously together even if they 
do not caver every section of the Treaty. This applies parti
cularly to industrial countries which, for political or economie 
reasons ;· have· no intention cf joining the Communi ty although 
they fulfil all the conditions for accession. In the case of 
economically weak countries, on the othcr hand, whicll can 
practically be considered as countrios ~n process of development, 
the principle of tho equal distribution of rir~ts and obligations 
may be waived. 

./. 
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92. Negotiations alone can determine how this balance is to be 
achieved. One thing is certain, namely that it is impossible, 
for instance, to conclude an association with an industrial 
country in the form of a customs union without taking into 
account the other provisions of the EEC Treaty. It would follow 
that such a country would have free access to the Common Market 
without being in any way compelled to eliminatc distortions in 
conditions of compe -tj_ ti on. Whereas member countries would have 
to submit to stri~t discipline as regards common rules, transport, 
economie and social policy, the associated country would, thanks to 
moasurcs adopted. to this end, be able to offer its goods in 
Community territory and derive considerable advantages therefrom. 

2. The Communitl and associated States 

93. The chief p~oblem facing the Community is to determine how 
far the possibility of association should be open to third States. 
As already stated in the introduction, the Community must on 
pr:\;nciple be regarded as an "open" one, in other words third 
countries shoulj~ subject to certain conditions, be able to 
become full or asoociate members. At the same time as well as 
economie considerations, the need to strengthen European solidarity 
and unite all European peopJ..es must be borne in mind. 

A distinJtion should be drmvn here between association and 
accession. Vmereas the accession of a Evxopean country which 
fulfils all tte necessary conditions and is prepared to accept all 
the obligations and to oollaborate actively, cannat but help to 
strengthen the Cownunity, association raises cntirely new pro
hlems. First of all there is the very delicate question as to 
whether the Conmmni ty will still be viable and capable of develop
ment if i t is' surrouncled by a large number of associated countries, 
each of w::;.ich has concluded a different agreement and is con
sequently subject to different rules. 

94. Another important aspect of associntion, as compared with 
accession, is its effect on world trade and the consequent 
attitude of trade partners towards it. Whereas accession to the 
Cornmuni ty may he considerod as a poli ti cal act, and whereas 

. changes in the Communi ty in respect of world trade brought about 
by the accession of a new State must also be considered from a 
political point of view, the same need not necess~rily be true of 
association. Admittedly, association with the Commu.~ity representa 
a poli ti cal decision, but trade partners ·will judge it from an 
economie standpoint~ 
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Commercial partriers which do not comply with the terms of 
Article 238 might point out that they are nevertheless prepared 
to accept actual discrimination, or who.t they regard as such 
on the part of the Community, since it is to be considered as 
a first step towards political union. It is too early yet to 
say whether we oan cxpect countries which are interested only 
in an association without political implications to adopt the 
same attitude. It should be remembered that the association 
of a whole series of States might bring about substantial 
changes in world trade. The first reaction of third States will 
perhaps be to try and prevent the Community from expanding 
still further by means of other associations, after which, if 
that attempt fails, they may then direct their trade polioy 
towards closer association with the larger Customs Union and the 
Free Trade Area at present taking shape, Both these aspects are 
reflected in the talks taking place in the United States. 

The general effect of a series of associations will probably 
be to make it impossible to keep trade barriers against non
associated countries at their present level, since such countries 
will be unable to accept such restricted access to a larger 
proportion of world markets. This is what might be called the 
effect of the liberalisation of association. 

95. The question of the expediency of association with the 
Community and its effect on trade partners who are not interested 
in closer relations with the Community gives aQditional point 
to the study of other means whereby problems arising for third 
States from the mere existence of the Community might be solved. 
In all questions relating to association, consideration should 
also be given any other possible means of overcoming practical 
difficulties. ~~ere a third State's main reason for seeking 
assocüüion is to get round the se difficul ti es, a solution 
compatible wi th the most-f.::-xoured-nation principle must always 
be envisaged. Out of fairness towards trade partners, this 
question should even be given a certain priority over association 
itself. 

3. Conditions for association 

96. Considering first of all the geographical conditions for 
accession it might be asked whether the same restriction should 
apply to association. Article 238 does not stipulate that 
the right of assDciation shall be open to European countries 
onlya It is possible, therefore, that some non-European States 
may ask to become associate members. 

~/. 
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99. Unlike accession, asisociation under the terms of A.rticle 238, 
does not excludè countriels whose economie potential is less 
developed than that of th:e Communi ty countries. Greece is the first 
example of this. 

4~ ~orms of -~.9Ja1i_o.l?: 

lOO. Article 238 proYidesl~ only that the Cornmuni ty may conclude 
with a third country, a ~ion of States or an international 
organisation, agreements jCreating an association embodying 
reciprocal rights and oblligations, joint actions tmd special 
procedures. : 

No indication is gi~en either as to the substance or the 
form of the association. ' As the Economie Comm.uni ty is being 
buil t up on a eus toms uni1on, i t is this method of establishing 
closer relations that imiD!ediately springs to mind. But there is 
also the Free Trade Area h.rvhich, like· the customs union, is laid 
down by GATT as the prere)quisi te for any departure from the terms of 
the most-favoured nation !clause. 

! 

But these are b:y: no ~eans the only possible forms of 
association. An associaüion under the terms of GATT's most
favoured-nation clause i~ yet another :possibility. Lastly, 
fl.ttentibn should be drawiJ! onc.e again t o the provisions relating 
to tra.de agreements wbich!, without creating an association, can 
nevertheless contribute slubstc.ntially towards ovorcoming diffi
. cul ties of trade po licy. i 

(a) Association on the ~asis of a customs u.~ion 

101. An association agreqment might, firstly be based on a customs 
union. However,· since the concept of a customs union is closely 
bound up with the other provisions of the Treaty (cf. chapter on 
the nature of the Commu..."Yl:llty) that alono cannot be considered as 
cons ti tu ting associ3 ti on.: 

! 

102. As we have already said, a St:::1.te which becomes an associate 
member of the Community dn the basis of a customs union, to the 

.exclusion of the other p~ovisions of the Treaty, will benefit 
from.advantages as regards competition which member States are 
bound to regard as u;nfai~. Therefore, if the object is a 
customs union, a whole s~ries of provisions relating to economie 
~ion would have to be ayplied, in order to ensure a fair· 
marke~. Moreover, the a~sociation institutions would hav~ to 
see to i t tha t the two p:;irties fulfilled ~'1-J.eir obligations wi th 
regard to policy on agre~ments between enterprises, for 
instance .. .;. 
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It follows tho.t a customs union would be a mea.ns of 
establishing close relations with the Community, relations 
entailing not only the adoption by the associated country of 
the C:)mmon external i.ariff but also the recognition of the 
principles of the economie union. The associated State would 
have to fulfil these conditions and submit to supervision in that 
respect. 

103. The advantage of an association in the form of a customs 
union is primarily that the associated country's ties with the 
Common Market can be strengthened gradually, thus preparing the 
way for eventu.al accession. This form is therefore highly 
recommandable for co1mtries wishing to join the Community, but 
unable to fulfil the economie conditions for accession. If such 
countries are prepared to accept the political consequences of 
associati<Jn, respect the principles established and submit to 
supervision by the association institutions, a customs union has 
greater advantages to offer than any other form of association. 

104. The position of industrialised States which fulfil·the 
economie and geographical conditions for accession, but whieh, 
for political reasons, feel unable to take this step, is 
entirely different.. These countries do not want to be drawn 
gradually into the Common Market; indeed they would prefer to 
keep their distance. The association they want is a static one and 
not one which moves gradually towards an even closer relation
ship. 

105. When such countries advance reasons of sovereignty and 
foreign policy as arguments ags.inst full membership, they come 
up against the. fact that an as.sociation based on a customs union 
poses practic~lly the same problems as full accession, 

As already stated, it would be wrong to suppose that the 
Community could conclude a customs union with these countries and 
ignore the ether provisions of the EEC Treaty. · These other 
provisions should on the contrary, be explicitly recogniaed, and 
they must be taken into consideration during negotiations. The 
very narrow type of association based on a customs union would 
probably mean th.'J.t Communi ty decisions would be binding on 
the associated countries in numerous sectors, although the 
latter would have no part inmaking them. 

(b) Associ3.tion o.n tho basie of: a :(r~e tro.Q..Q._aren. 

106. The formation of a free trade area creates much grea.t.er 
problems for the Community than an association in the form o:t 
a customs union. All discussions regarding association with 
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EEC in the form of a free trade area have shawn that trade 
between the associated States anQ the Ccnmunity woùld be rendered 
extremely difficult by the very detailed administrative 
provisions required. The use of certificates of origin alone 
creates a great many problems. 

Leaving aside these technical difficulties, we in the 
Community must also ask ourselves how far we are prepared, from 
the political point of view, to allow third States to enter into 
association in the shape of a free tr0de area. It remains to be 
seen whether such an association would strenathen or weaken the 
Community, whether it would give unilateral advantages to the 
associated State and whether 'the legitimate interests of the 

· country concerned might not be satisfied in .some other wc~y. 
. . 

·101. The only existing association with the Community in the 
form of a free trade area is that of the overse.'ls countries and 
terri tories, e stablishéd in accordence wi th Part IV of the EEC 
Treaty. These countries have access to the Common Market 
wi "th out being obl.iged to aprly the cornmon external tariff in 
tl;l.eir relations with outside countries. Such an arrangement is 
designed to facilitate economie development without entailing 
progress towards closer association with the Community as in the 
case of Greece. 

108~· The Communi ty will have to examine Yery carefully whe th er 
·association in the form of a free trade area can be established 
with :industria.lised countries in Europe. The free trade area 
infringes the princ'iple of a customs union· in that the common 
external tariff is not a:pplied to the territory in question. 
It is very doubtful whether the bre8.ch thus created can be 
repaired by harmonising external customs tariffs or introducing 
regulations to prevent goods imported into the country in 
question from reaching the Community countries. 

109. It is âifficult to dravY any general conclusion from a 
discussion of the numerous technical, commercial and political 
problems involved in an association in the form of a free 
trade area. Large free t-rade areas are O]f-tremely rare and there 
is no known case of a vast customs union in process of forma- . 
tion establishing association with a series of third countries 
practising free trade, before it is itsolf established and 
consolidated economically in its final form. 

·.;. 
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110. In view therefore of the number and magnitude of the diffi
culties it would involve for the Cormnunity, the free trade area 
is not the ideal form of assocü:tion wi th third countries. 

(c) Sp~c~al agreements for economie co-operation 

· 111~· Article 238, as already pointed out, do es not pre scribe a 
customs union or free trade area system., but merely provides 
for the possï.bility of association with the Community. 

The possibility of including agreements which belong to 
neither of these categories need not therefore be ruled out. 
However, since Lrticle XXIV of the General Agreement on Tarif'fs 
and Trade stipulates that only customs unions and free trade areas 
shall be exempt from applying the most-favoured-nation clause, 
the tariff advantages resu.l ting from su ch an agreement would have 
to be accorded to all the partncrs in. GATT. 

112. It would of course be desirable, from the political point of 
View, to conclude agreements of this kind to govern relations 
with crountries seeking association solely for the purposes of 
protecting their trade from a specifie threat. It is difficult 
to see how a countryts anxiety to safeguard and develop its 

· trade should alone justify s11ch enormous privileges as those 
inherent in a customs union or free trade area - privileges, 
moreover, that are denied to the other trade partners. Since the 
Community can give preferential treatment to only a few of its 
trade partners, it vvill be forced to refuse privileges to any 
cc>ùntry not associa ted vd th i t. 

113. Association concluded on the basis of special .agreements for 
economie co-operation can thus be exceptionally valuable from 
the political point of view. What, in that case, should be 
the terms of such an agreement? 

Without going into details, which would be outside the 
scope of this report, we may say that such agreements might lay 
dawn special reo•.lations on tariffs and quotas. Moreover, they 
might guarantee market~ 2.nd possibly also include monetary and 
financial provisions. Regul2r consultation would t;,uarantee the 
effectiveness of the measures agreed on and their constant 
adju:stment to developments in trade relations. 

114. The regule:tions adopted would of course have to be noti
fied to GATT which would in turn communidate them, or at 
least those concerning tariffs, to the other General Agreement 

./~ 
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r·~.œtners. ~~o avoid draining co-operation agreements of their 
0ubot~ce, tariff concessions would have to be made on products 
of which the country concerned is the main world supplier. In 
arder to ensure that he is not ousted from the market by the 
first offer from sorne other State. As this applies precisely 
to sensitive industries in the countries in question, it would 
be qui te possible to safeguard their inter,:::sts to a considerable 
extent by such agreements. 

115 •. Associo:tion in the form of an agreement for economie 
co-operation would not entail any institutional link with the 
Community nor would the political option in favour of the 
Communi ty -be of any great importance as compared wi th economie 
cons id ere.tions. 

(d) Association ~ ether possible links with the Community: 
' 

116, It was already suggested in the introduction that ot~er 
methods basides accession and association should be devised for 
linking third countries with the Com.rnunity. Special reference 
was made in this connection to Article 113. 

In considering the varions possibilities offered by 
association and by Article 113, it must be quite clear that the 
differences between them do not lie in the application of this 
or tha t Article of the Treaty. ]'rom the point of view of 
comw.ercial po licy, the al te rna ti ve be fore the Oomrm.mi ty is 
rather whether to est::tblish associr:J,tion wi th a third country 
on the basis of a vast system of preferences or whether to 
grant tha t co, ... nt.:._y car} ff advantages from which other countries 
may also tenefit. 

The eus toms union nnd free trade are a e.re specifie example s 
of the closed preferential syst~m, whereas an agreement for 
economie co-·operation such :J.s we have de seri bed ab ove, which 
would also be possible uncler the t.erms of .1\.rticle 238 7 cü'mes 
very close to the soi-t of tre.de agreement which could be con
cluded u..11der Article 113. 

117~ It should be noted, however, that the provls2ons of 
Article 113 on the conclusion o:f tariff and trade agreements 
cannat be applied until after the expiry of the transitional 
peric;J.. Tf.te most that tllo Co:m..'Tiuni ty con do for the present is 
to conduct negotiations vvi th third countries on the common 
external tar..i.ff, in accordance with Article lll .. 
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118. Relations between the associated States themselves create 
another problem. The Community's freedom action might be con
siderably impèded if it were joined by a relatively large 
number of countries all with different association agreements. 
To take a concrete exaople, a clause in the agreement with 
Greece gives the latter, in the event of any future associa
tions, the right of veto as regards products which are of 
special importance to her. The inclusion of a similar clause 
in a whole series of association agreements might result in 
untold complications. (1) · 

119. How then are relations between associated States to be 
organised? This is a difficult question to anwer. From an 
economie point of view, the best solution would undoubtedly be 
for the associated States to accord each other certain 
preferences. But then it would be necessary to ensure that auch 
measures, however desirable in themselvest did not revive the 
old antagonism between EEC and EFTA, which these very associa• 
tions and accessions to the Community are intended to overcome. 

120. Special institutions will have to be set up for each associa
tion. Provision could no doubt be made in all the association 
agreements for an equi-representative council competent to deal 
with all problems affecting the association. The association with 
Greece might be taken as a model. 

In numerous c·ases, the problem will arise of co-brdinating 
the special bodies set up as a result of the associction. It is 
premature to make proposals vvi th regard to this.· 

121. As in the case of the agreement wi th Greecei provision WOïllà. 
have to be made in each CRSe for contacts at par iamentary level 
between the European Parliament and the freely-elected representa
tives of the people in the cquntry concerned. In many cases these 
contacts wil1 have to be harmonised as far as possible a;nd so 
arranged that it is possible to keep a check on them. This is 
another question which will require. careful study. 

(1) See Mr. Kreyssig's Report on the economie and financial 
provisi.ons of the association agreement wi th Greece, 
September 1961, Doc. ·00/61, ·for other ways in whicll dangerous 
precedents might be created. · 
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